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Des
trafiquants
restent
intouchables,
soutient un
procureur
ANDRÉ CÉDILOT

Au moins trois importants trafi-
quants mohawks de la réserve
d’Akwesasne n’ont pas été im-
portunés par la police, même
s’ils ont été clairement identifiés
dans l’enquête sur la filière « si-
no-italienne » de trafic de mari-
juana, dévoilée cette semaine et
qui a mené à 23 arrestations.
« La police suit les trafiquants
partout mais, dès qu’ils entrent
dans la réserve, tout s’arrête.
C’est la consigne », s’insurge Me

Jean-Pierre St-Jean, du bureau
de lutte contre le crime organisé
et procureur dans ce dossier.
Sans l’aide de la police des
frontières américaine (U.S. Bor-
der Patrol), Me St-Jean estime
que le dossier contre des pro-
ducteurs de marijuana asiati-
ques liés à la mafia montréalaise
serait resté incomplet. « On
n’aurait pas pu faire la preuve
des exportations », a-t-il dit,
hier, à La Presse.
Ainsi, grâce à une puissante ca-
méra à infrarouge installée à
bord d’un hélicoptère, les doua-
niers américains ont pu filmer,
en pleine nuit, le déroulement
d’une transaction qui s’est ter-
minée dans la réserve d’Akwe-
sasne, à cheval sur les territoires
de l’État de New York, du Qué-
bec et de l’Ontario.

>Voir TRAFIQUANTS en page A17
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Le défenseur des Maple Leafs Wade Belak a tenté à sa façon de freiner l’attaquant du Canadien Mike Ribeiro hier
soir, au Centre Bell. Qu’à cela ne tienne, le Tricolore a augmenté son avance sur Toronto à cinq points, tout en
restant à un point du huitième rang. Nos informations en pages 1 et 3 du cahier Sports.
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Les deux otages canadiens libérés en IrakMon clin d’oeil STÉPHANE LAPORTE
Le budget Oh! Dette!
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ISABELLE HACHEY

Il n’y a pas eu le moindre coup de
feu ; les ravisseurs étaient absents
quand une unité spéciale des forces
de la coalition a investi une maison
de l’ouest de Bagdad, hier matin,
pour libérer les trois otages qui y
croupissaient depuis quatre mois.
Si le premier ministre Stephen
Harper assure qu’aucune rançon
n’a été versée, plusieurs zones
d’ombre entourent cette opération
de sauvetage.
Les travailleurs humanitaires ca-

nadiens James Loney et Harmeet
Singh Sooden, ainsi que leur collè-
gue britannique Norman Kember,
ont été libérés grâce à une informa-
tion obtenue auprès d’un Irakien
arrêté mercredi soir. L’homme con-
naissait leur lieu de détention, à
une trentaine de kilomètres de
Bagdad, a expliqué le général amé-
ricain Rick Lynch. L’assaut a été
lancé à 8h hier. La maison était vi-
de, sauf pour les trois otages, ligo-
tés dans une pièce.
Le ministre britannique des Af-
faires étrangères, Jack Straw, a

soutenu que l’opération faisait
suite à « des semaines et des se-
maines de travail ». Des troupes
américaines, britanniques et ca-
nadiennes, appuyées par des for-
ces irakiennes, y ont participé. Le
rôle joué par le Canada reste tou-
tefois imprécis, pour des « rai-
sons de sécurité nationale », se-
lon M. Harper.

>Voir OTAGES en page A12
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Suite de la page A1

DÉPENSES : 50,9milliards

BUDGET TOTAL :

58,1 milliards

INTÉRÊTS SUR LA DETTE :7,2milliards

QUÉBEC LE BUDGET 2006-2007

L’ACCUMULATIONDES SOMMES
DANS LE FONDSDESGÉNÉRATIONS

PENSÉE

2007-2008

16millions

49millions

325millions

464464
millionsmillions

Revenus de
placements

Producteurs
privés

Hydro-
Québec

Somme
accumulée

2006-2007

1million

9millions

64millions

7474
millionsmillions

2008-2009

53millions

80millions

535millions

1,11,1
milliardmilliard

2009-2010

1,91,9
milliardmilliard

102millions

81millions

546millions

Cetteannéeetl’anprochain,Québec
garde le cap sur le déficit zéro. M.
Audet prévoit une croissance modeste
de l’économie (2,5 %) pour 2006.
L’ensemble des dépenses augmente
singulièrement, de près de 4%, à
cause des augmentations de salaires
décrétéesendécembreetd’une réserve
prévue pour l’équité salariale.
Conséquence, les deux réseaux qui
comptent le plus d’employés, la santé
et l’éducation, voient leurs énormes
budgets grimper respectivement de
6,3 % et 5,4 %.

Hydrodevra payer
Mais ce budget passera aux annales

comme celui où Québec a créé le
Fonds des générations, une cagnotte
qui sera largement alimentée par
Hydro-Québec. «Dans les années à
venir, la dette sera sous contrôle»,
promet M. Audet, le Fonds mis en
place devant permettre d’accumuler
30 milliards d’ici 20 ans.

La société d’État se verra imposer
graduellement des «redevances
hydrauliques», comme en paient déjà
les producteurs privés. C’est en
quelque sorte un droit d’utiliser l’eau
pour produire de l’électricité.

À partir de 2008-2009, la société
d’État versera plus de 500 millions
par année dans le Fonds, grâce aux
nouveaux droits, à l’exportation
d’énergie et, croit Québec, à une
meilleure efficacité.

En point de presse, le ministre
Audet a reconnu que l'effort demandé
année après année à Hydro-Québec
aurait, avec le temps, un effet sur les
tarifs d'électricité. C'est la division
«production» et non celle responsable
de la «distribution» chez Hydro qui
est sollicitée pour financer ce fonds.
C'est cette dernière qui propose les
hausses de tarifs approuvés par la
Régie de l'Energie.

Bien symbolique, la contribution
éventuelle des capteurs d’eau — les
embouteilleurs — aura l’air,
littéralement, d’une goutte d’eau.
Elle n’est même pas établie. Elle sera
tout au plus de 11 millions par année
si on applique les grilles de tarifs
utilisées ailleurs au Canada.

D’ici 2025, grâce au Fonds des
générations, Québec compte ramener
le poids de la dette par rapport au
PIB de 43 % à 25 %, la moyenne
canadienne.

Pour le critique du Parti québécois,
François Legault, Québec a plutôt
créé un « Fonds des illusions.» Cette
année, dit-il, on y injecte 74 millions
alors que la dette augmentera quand
même de 3 milliards. « Si on avait
demandé au père Bougon de trouver
un moyen de rembourser la dette, ça
aurait l’air de ça ! » lance pour sa
part le chef de l’ADQ, Mario Dumont,
parlant d’un «budget de
l’impuissance.»

Baisse d’impôts
Le ministre Audet a par ailleurs

indiqué que les contribuables auront
droit à une baisse d’impôts de 288
millions, moins du tiers du milliard
par année promis avant les élections
de 2003. Concrètement, Québec
reprendlarecetteduprécédentbudget.
À compter de janvier 2007, il fait
passer à 1000 $ la déduction de 500$
qu’il avait accordée l’an dernier à
tous les salariés.

Selon M. Audet, jamais le Parti
libéral n’a promis de réduction
d’impôts au détriment des services
publics. Les libéraux s’étaient engagés
à ramener le fardeau fiscal des
Québécois à la moyenne canadienne,
et l’écart est passé en trois ans de 2,5
milliards à 1 milliard. «On ne court
pas, mais on est dans la bonne voie»,
a résumé le ministre. Un couple avec
deuxenfantsetdeuxrevenus totalisant
75 000$ par année bénéficiera de la
réduction maximale d’impôts, soit
240$. Québec augmente aussi de 20
à 24% la déduction pour dons de
charité, une facture de 13 millions
pour l’État. On injecte 54 millions
pour le maintien à domicile des
personnes âgées.

Peinture verte
Le budget recèle aussi un train de

mesures susceptibles de plaire aux
environnementalistes sans nécessiter
d’efforts financiers importants.Québec
donnera un coup de pouce fiscal aux
entreprises qui acceptent de défrayer
leurs employés de la carte mensuelle
de transports en commun. M. Audet
offre un rabais de 1000$ de TVQ aux
acquéreurs d’automobiles hybrides,
à condition qu’elles consomment
moins de six litres aux 100 kilomètres.

Toujours pour les verts, M. Audet
a annoncé l'injection, en trois ans, de
plus de 1,5 milliard pour le
renouvellement des infrastructures
de transports en commun. Deux
éléments majeurs sont déjà annoncés;
la rénovation des stations et le
renouvellement des rames du métro
de Montréal, pour plus de 1,2 milliard
et la liaison Mascouche-Montréal par
un nouveau train de banlieue, pour
300 millions. La Ville de Québec
bénéficiera aussi d'investissements
pour l'entretien de sa flotte d'autobus.

EN BREF
D’OÙ PROVIENT
L’ARGENT?

Impôts sur le revenu
des particuliers

17,3milliards
4,2%

Fonds des
services de santé

5,3milliards
4,0%

Taxes à la consommation

13,1milliards
3,6%

Impôts des sociétés

4,3milliards
-0,8%

Autres

2,2milliards
-0,1%

Entreprises du
gouvernement

4,8milliards
6,7%

Transferts fédéraux

10,8milliards
12,5%

OÙVA
L’ARGENT?

Santé et Services sociaux

22,1milliards
6,3%

Service de la dette

7,2milliards
2,8%

Éducation, Loisirs et Sport

12,8milliards
5,4%

Transports

2,0milliards
8,0%

Emploi et Solidarité sociale

4,0milliards
STABLE

Autres portefeuilles

8,2milliards
-2,9%

Affaires municipales
et Régions

1,8milliard
2,3%

Le ministre des Finances Michel Audet.
PHOTO PC

UNFONDS POUR
En créant le Fonds des générations, Québec veut se constituer une cagnotte
à partir de notre richesse naturelle principale : l’eau.
Ce fonds sera géré par la Caisse de dépôt et placement duQuébec.

1 Les redevances hydrauliques qu’Hydro-Québec commencera à payer.
Il s’agit en fait d’une taxe pour l’utilisation de l’eau.

2 Les redevances hydrauliques déjà payées par les producteurs privés.

3 Une partie des profits qu’obtiendraHydro en recommençant à exporter de l’électricité.

4 Le fruit de la vente d’actifs du gouvernement, encore non identifiés.

5 Une redevance sur l’eau captée par les embouteilleurs et autres grands utilisateurs.
Les modalités restent à déterminer.

LE FONDSDESGÉNÉRATIONSAURACINQSOURCESDEREVENUS :

Une pensée pour
les générations futures
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À bien des égards, le budget
déposé hier par le ministre
des Finances, Michel Audet,
pourrait finalement passer

pour assez banal. Le ministre présente
un budget équilibré, annonce de
modestes baisses d’impôts et se livre
à la traditionnelle opération de
saupoudrage tous azimuts.

Pourtant, ce budget a des chances
de passer à l’histoire. Pour la première
fois en 25 ans, un ministre des
Finances annonce un plan cohérent,
stable et crédible de réduction de la
dette. Il était temps.

Le problème de la dette publique
québécoise a commencé à se faire
sentir au début des années 80. En
1980-81, le ministre des Finances
Jacques Parizeau, aux prises avec la
pire récession depuis la grande
dépression des années 30, termine
l’exercice avec un déficit record de
3,5 milliards. Du coup, la dette du
gouvernement fait un bond
spectaculaire, de 11,1 à 14,7 milliards.
Pour la première fois de l’histoire, la
dette dépasse le cap du 20% du
produit intérieur brut (PIB). Mais
ces chiffres ne disent pas tout. À
l’époque, le gouvernement avait la
mauvaise habitude de comptabiliser
séparément certains engagements à
l’égard de ses régimes de retraite.
En réalité, la dette était donc
nettement plus élevée que ne
l’indiquaient les documents
budgétaires.

Pendant 15 ans, aucun ministre
des Finances, libéral ou péquiste, ne

s’est vraiment préoccupé du cercle
vicieux des déficits et de
l’endettement. En 15 ans, de déficit
en déficit, la dette a fini par prendre
des proportions monstrueuses. En
1996, elle dépassait déjà les 78
milliards, ou 43% du PIB. Le ministre
Bernard Landry prend alors la
décision, conformément aux
recommandations du Vérificateur
général, de réformer la comptabilité
gouvernementale, notamment pour
tenir compte des régimes de retraite.
On s’aperçoit alors que le véritable
montant de la dette n’est pas de 78,
mais bien de 98 milliards, ou 52%
du PIB.

Depuis que le gouvernement a
mis fin aux déficits gargantuesques,
la dette continue d’augmenter, mais
moins rapidement que la croissance
économique. Elle atteint aujourd’hui
118 milliards, ou 43% du PIB. Par
rapport à leur capacité de payer, les
Québécois sont donc moins mal pris
qu’il y a 10 ans. Mais mal pris quand
même: leur gouvernement demeure
deuxfoisplusendettéquelamoyenne
des autres provinces.

L’objectif du ministre est de
ramener la dette à 25% du PIB d’ici
2025. Cette proportion correspond à
la moyenne canadienne. Si l’objectif
est atteint, cela signifiera certes une
amélioration considérable, mais le
Québec ne sera pas sorti du bois
pour autant. On peut certainement
penser que les autres provinces
voudront aussi réduire leur
endettement, de sorte que les

Québécois continueront à traîner
une dette plus lourde que les autres
Canadiens.

À Ottawa, le ministre Paul Martin
a trouvé une solution originale pour
venir à bout de la dette. Il a créé des
réserves de prudence, en principe
destinées à financer des dépenses
imprévues. Si aucun «imprévu» ne
survient en cours d’exercice, les
réserves sont entièrement canalisées
vers le remboursement de la dette.

À Québec, le ministre Michel
Audet ne peut pas faire la même
chose, pour la bonne raison qu’il
n’en a pas les moyens. Les équilibres
financiers demeurent précaires, et
c’est tout juste si le ministre parvient
à joindre les deux bouts. Dans ces
conditions, la mise sur pied d’une
réserve de prudence semblable à
celle du fédéral n’aurait aucune
crédibilité. Le ministre est incapable
de garantir que ses successeurs et
lui seront capables, année après année
pendant 20 ans, de constituer une
réserve suffisamment garnie pour
s’attaquer sérieusement à la dette.»

«C’est donc par le biais d’un fonds
dédié que le ministre des Finances a
décidé de régler le problème. Le
Fonds des générations permettra
d’accumuler au moins 30 milliards
d’ici 20 ans. L’argent sera
exclusivement dirigé vers le
remboursement de la dette. Pour les
détails sur le financement et le
fonctionnement du fonds, je vous
invite à lire le reportage de ma
collègue Hélène Baril, en page 9.

Cette approche présente plusieurs
avantages.

Le fonds sera principalement
alimenté par des redevances, donc
pardessourcesdefinancementstables
et prévisibles.

L’argent sera administré par la
Caisse de dépôt et placement du
Québec. Le ministre prévoit un
rendement annuel moyen de 7,7%.
Cette prévision, bien en deçà du
rendement moyen de 9,4% obtenu
par la Caisse depuis 10 ans, apparaît
très réaliste. Autrement dit, les
remboursements de la dette seront
financés non seulement par les
redevances, mais aussi par les
rendements sur ces redevances. Le
plus beau, c’est que le rendement de
7,7% est supérieur au taux d’intérêt
moyen de 6,9% que le gouvernement
paie sur ses emprunts.

Le Fonds sera créé par une loi qui
consacrera son caractère permanent.
Il survivra donc aux changements
de gouvernements. La loi stipulera
expressément que le fonds ne pourra
jamais être utilisé autrement que
pour le remboursement de la dette.

Enfin, ce mode de financement
épargne les contribuables québécois,
déjà trop lourdement taxés.

L’histoire des finances publiques
québécoises est celle d’une longue
descente aux enfers. Plus on attend
pour corriger la situation, plus le
prix à payer sera élevé. À cet égard,
le deuxième budget Audet représente
certainement un grand pas dans la
bonne direction.

QUÉBEC LE BUDGET 2006-2007

Revenus de
placements

2,2milliards
Producteurs
privés

110millions

Hydro-
Québec

787millions

Somme
accumulée

2010-2011

158millions

83millions

564millions

2,72,7
milliardsmilliards

2020-2021

1,2milliard

100millions

712millions

16,816,8
milliardsmilliards

2015-2016

578millions

91millions

645millions

8,28,2
milliardsmilliards

CLAUDE PICHER

Un plan crédible
QUÉBEC NE PEUT
FAIRE COMME
OTTAWA ET SE
CRÉERUNE
RÉSERVE POUR LE
REMBOURSEMENT
DE LA DETTE.
IL N’EN A PAS
LES MOYENS.
LES ÉQUILIBRES
FINANCIERS
DEMEURENT
PRÉCAIRES, ET C’EST
TOUT JUSTE SI LE
MINISTRE DES
FINANCES PARVIENT
À JOINDRE LES
DEUX BOUTS.

UNPOIDSDETAILLE
Dette totale : 118,2 milliards $

15 551 $ par Québécois

Coût de la dette : 7,5 milliards $

soit2,7cents par dollar de revenu

Plus des trois quarts, soit 90,7 milliards, sont constitués de « mauvaise» dette.
C’est la dette contractée ces 30 dernières années pour payer les dépenses
courantes, contrairement aux sommes empruntées pour réaliser des
investissements profitables, par exemple.

DETTE ENPROPORTIONDUPIB

En 1972 :11,9 %

En 1998 :52, 2 %

Aujourd’hui : 42,7 %

Moyenne canadienne :25,2 %

Objectif 2025 :25,3%

3030
milliardsmilliards

PAYER LADETTE

2025-2026
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QUÉBECQUÉBEC LE BUDGET 2006-2007

Un «cadeau» de 1,92$ par semaine
La baisse d’impôt des particuliers ne vaut guère plus qu’une tablette hebdomadaire de chocolat
FRANCIS VAILLES

QUÉBEC — Encore cette année, le
gouvernement Charest offre une
baisse d’impôt aux contribuables.
Mais ne sortez pas le champa-
gne : la diminution équivaut à
1,92 $ par semaine, soit l’équiva-
lent d’une tablette de chocolat.

Jouons franc jeu, tout de même :
les petites baisses d’impôts répétées
au provincial et au fédéral depuis
10 ans commencent progressive-
ment à produire leur effet. Et cha-
que année, ils privent les gouverne-
ments de centaines de millions.
Avec ce budget de Michel Audet,
le gouvernement se privera de 75
millions de revenus pour l’année
budgétaire 2006-2007, de 345 mil-
lions pour 2007-2008 et de 362 mil-
lions par la suite. La principale ré-
duction d’impôts prend la forme
d’une déduction fiscale de 500 $
pour les travailleurs en 2007, dé-

duction qui s’ajoute à celle de 500 $
déjà annoncée dans le dernier bud-
get pour l’année 2006.
La nouvelle déduction se traduit
par une économie d’impôts de
100 $ pour un salarié qui gagne
50 000 $ par année, soit 1,92 $ par
semaine. Pour un couple, l’écono-
mie grimpe à environ 240 $. Cette
mesure, explique le gouvernement,
a pour but de reconnaître que la
participation au marché du travail
entraîne des dépenses.
Deux autres mesures avantageront
plus particulièrement les particu-
liers : l’amélioration de la fiscalité
pour les dons (13 millions) et la bo-
nification du crédit d’impôts pour le

maintien à domicile d’une personne
âgée (54 millions). Dans le cas des
dons, c’est le taux du crédit d’im-
pôts qui sera augmenté pour les
dons de plus de 200 $. Ce taux pas-
sera de 20 à 24% dès l’année 2006.
Avant, le taux de 24% ne s’appli-
quait qu’aux dons de plus de
2000 $.
« Les réductions d’impôts pour les
particuliers, soutient le ministre des
Finance, Michel Audet, permettent
de réduire l’écart de fardeau fiscal
entre le Québec et les autres provin-
ces. En 2003, l’écart moyen du far-
deau fiscal était de 2,2 milliards. En
2007, l’écart sera de 980 millions. »

Les dividendes davantage imposés
Le budget ne comporte pas que de
bonnes nouvelles pour les contri-
buables. Le ministre des Finances,
Michel Audet, a subtilement aug-
menté l’impôt sur les dividendes
versé par les entreprises aux parti-
culiers.

Selon le fiscaliste Stéphane
Leblanc, de Ernst & Young, le
taux net d’imposition passera
au Québec de 16,42% à
17,55% pour les particuliers
à hauts revenus, soit une
hausse de 1,1 point de pour-
centage.
Prenons l’exemple d’un par-
ticulier qui a, disons, 20 000 $
d’actions de Bell Canada, et

qui reçoit un dividende d’environ
5% de cette somme à chaque an-
née, soit 1000 $. Au Québec, la
somme imposée passera à 175,50 $,
comparativement à 164,20 $ avant
le changement.
La modification touche les particu-
liers, mais également les entrepre-
neurs (voir autre texte dans La Presse
Affaires). Globalement, avec cette
mesure, Québec augmentera ses re-
venus de 10 millions en 2006-2007,
de 120 millions en 2007-2008 et de
88 millions par la suite. De cette
somme, 13 millions seront payés
par les particuliers et 75 millions
par les PME, confirme-t-on au mi-
nistère des Finances.

Québec a pris cette décision dans
la foulée des modifications faites
par le fédéral. Ottawa a récemment
annoncé son intention de diminuer
l’impôt sur les dividendes des en-
treprises pour ramener leur traite-
ment fiscal à un niveau comparable
à celui des fiducies de revenu.
Cette nouvelle structure d’imposi-

tion du Québec entrera en vigueur
lorsque le fédéral effectuera le chan-
gement, prochainement. Au fédéral,
le taux passera de 16,35% à
12,11% pour les particuliers à
hauts revenus. Fédéral et provincial
mis ensemble, le taux passera de
32,8% à 29,6%.
Le critique des Finances du Parti

québécois, François Legault, ridicu-
lise les allégements fiscaux. Il rap-
pelle que les libéraux ont promis 1
milliard de baisse d’impôts par an-
née. Or, soutient-il, entre avril 2006
et avril 2007, les contribuables ne
bénéficieront que de 75 millions de
baisse d’impôts, soit 32 cents par
semaine par contribuable.

PHOTO CHUCK STOODY, ARCHIVES PC

En augmentant la déduction fiscale pour les travailleurs, le gouvernement reconnaît que la participation au marché
du travail entraîne des dépenses.

La principale réduction
d’impôt prend la forme
d’une déduction fiscale
de 500 $ pour
les travailleurs en 2007.

L’IMPACT DE LA DÉDUCTION POUR TRAVAILLEUR
Augmentation de 500 à 1000$

Source : Ernst & Young

COUPLE1 CÉLIBATAIRE

Revenu de travail 2006 2007 Revenu de travail 2006 2007

34000$ à 58000$ 160$ 320$ 17 000$ à 29000$ 80$ 160$
58001$ à 116000$ 200$ 400$ 29001$ à 58000$ 100$ 200$
116 001$ et + 240$ 480$ 58001$ et + 120$ 240$

1 Les deux conjoints gagnent un revenu de travail équivalent.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

Timides mesures pour le transport en commun
FRANÇOIS CARDINAL

QUÉBEC —Afin de décongestion-
ner les artères des grandes villes,
Québec offre des allégements fis-
caux aux usagers du transport en
commun et à leurs employeurs.
Aussi intéressantes soient-elles,
ces mesures ne permettront toute-
fois qu’une minime augmentation
de l’utilisation de l’autobus et du
métro.
Annoncée hier aux côtés d’un en-
semble hétéroclite de mesures tota-
lisant 1,5 milliard de dollars, la
nouvelle déduction sur les laissez-
passer mensuels ne profitera dans
les faits qu’à 10 000 personnes
dans l’ensemble du Québec, selon
les scénarios du gouvernement. Ce-
la est d’autant plus probable que la
plupart des employeurs ont ac-
cueilli froidement la mesure.
Or, parmi ces quelques milliers
de personnes, un bon nombre ont
déjà l’habitude du transport collec-
tif, même si leurs employeurs
n’épongent pas le coût de leurs ti-
tres. Ils ne seront donc, finalement,
que bien peu à délaisser leur auto
pour l’autobus.
À l’heure actuelle, le régime d’im-
position permet à une entreprise de
déduire 100 % du coût du laissez-
passer de son employé. Ce dernier,
pour sa part, est imposé sur ce
gain. Résultat : le patron offre, la
plupart du temps, de hausser le sa-
laire plutôt que de payer le
transport. L’employeur pourra do-
rénavant déduire le double du
montant du laissez-passer (200 %).
Et l’employé n’aura plus, quant à
lui, à inclure la valeur de l’avanta-
ge qu’il aura reçu dans le calcul de
ses revenus.

On évalue à 400 000 le nombre
de salariés québécois qui achètent
régulièrement des titres. De ce
nombre, 30 000 ont déjà l’habitu-
de de se faire rembourser le mon-
tant par leur employeur, un nom-
bre qui devrait passer à 40 000

avec les mesures annoncées hier.
Le gouvernement n’a prévu au
budget qu’une maigre somme de
10 millions de dollars pour cette
mesure. Selon des calculs faits par
Ernst & Young pour La Presse, un
employeur montréalais devra verser

plus de 430 $ par année pour rem-
bourser les titres mensuels d’un em-
ployé et cela, en incluant la déduc-
tion fédérale déjà existante. À elle
seule, la nouvelle déduction provin-
ciale représenterait environ 150 $
pour une entreprise.

Accueil tiède
Le Conseil du patronat ainsi que la
Fédération des chambres de com-
merce du Québec déplorent avec vi-
gueur cette nouvelle mesure. « Très
peu d’entreprises vont le faire, pré-
dit Diane Bellemare, présidente du
Conseil. En plus d’être un coût sup-
plémentaire, cela oblige l’entreprise
à s’immiscer dans les choix privés
de ses employés. »
La chambre de commerce de
Montréal est pour sa part favora-
ble à cette mesure alors que la
Fédération canadienne de l’en-
treprise indépendante se montre
plutôt tiède, estimant que peu de
ses membres y adhéreront.
Du côté de l’usager, en revan-
che, la proposition est fort inté-
ressante.
Prenons l’exemple d’un travail-
leur qui gagne entre 40 000 et
70 000 $ par année et qui se rend
au travail en métro chaque jour.
Alors qu’il doit verser annuelle-
ment plus de 750 $ pour se dé-
placer, il n’aura plus qu’à payer
140 $ (en impôt fédéral) si son
employeur prend le relais. C’est
une économie nette de quelque
610 $.
Par ailleurs, le gouvernement a
aussi voulu tendre la main aux
sociétés de transport en com-
mun. Québec remboursera ainsi
totalement la taxe payée sur le
carburant.
Il promet également d’impor-
tantes sommes pour le maintien
et le renouvelement des infra-
structures et des équipements
(rénovation des stations de mé-
tro, remplacement des wagons,
création d’un lien en train de
banlieue vers l’est de Montréal).
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Jusqu’à 1000$ aux acheteurs d’autos hybrides
FRANÇOIS CARDINAL

QUÉBEC — Les futurs acheteurs de
véhicules hybrides ou roulant au
biodiesel ont reçu un coup de pouce
de Québec, hier. Ils peuvent doré-
navant profiter d’une réduction de
la taxe de vente.
Ceux qui s’attendaient à d’intéres-
santes ristournes à l’achat d’un vé-
hicule peu énergivore resteront ce-
pendant sur leur faim. Bien que l’on
dise privilégier les « technologies
moins polluantes », on refuse
d’élargir les mesures aux petites au-

tos qui, parfois, consomment moins
que leurs soeurs hybrides.
Résultat : Québec prévoit que seu-
lement 1000 personnes se prévau-
dront de la nouvelle mesure, qui
peut retourner 1000 $ dans les po-
ches des acheteurs. Cela représente
une facture de 1 million pour le
gouvernement.
« Les véhicules hybrides présen-
tent un potentiel important quant à
la diminution des gaz à effet de ser-
re, a indiqué le ministre des Finan-
ces, Michel Audet. Afin d’encoura-
ger les technologies moins

polluantes, j’annonce que nous al-
lons accorder un remboursement de
la TVQ (taxe de vente du Québec),
jusqu’à concurrence de 1000 $, à
l’achat des modèles de véhicules
hybrides les moins énergivores. »
La dernière portion de cette décla-
ration est importante. Québec a en
effet fixé une consommation d’es-
sence maximale (6 litres aux 100 ki-
lomètres) afin de ne pas subven-
tionner l’achat de tous ces nouveaux
véhicules hybrides qui consomment
tout de même beaucoup.
Certains VUS hybrides brûlent en

effet plus d’essence qu’une petite
auto traditionnelle. Et de nombreux
modèles d’autos récemment com-
mercialisés sont dotés de deux mo-
teurs (thermique et électrique) dans
l’unique but d’accroître leur puis-
sance plutôt que de diminuer leur
consommation.
De fait, si l’utilisation de véhicules
hybrides peut contribuer à la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de
serre, c’est aussi le cas de bien des
petites autos comme la Smart, la
Toyota Yaris ou la Chevrolet Aveo.
Dotées uniquement d’un moteur à

combustion interne, ces dernières
n’en sont pas moins des champion-
nes de la faible consommation.
Par ailleurs, M. Audet a annoncé
le remboursement de la taxe sur le
carburant payée à l’achat de biodie-
sel, source d’énergie moins polluan-
te que l’essence traditionnelle. Con-
trairement aux sociétés de transport
en commun, les entreprises qui car-
buraient au biodiesel devaient
payer la TVQ jusqu’à hier. Seule
condition : que le carburant ne soit
pas mélangé à d’autres types de car-
burants au moment de son achat. .

LAISSEZ-PASSER DE TRANSPORT
Exemple : paiement complet par l’entreprise de la carte autobus-métro de la STM

Source : Ernst & Young

IMPACT POUR LES TRAVAILLEURS
LEUNNALEUSNEM

Tranches de Remboursement Impôt Économie Économie
revenus en 2006 de l’employeur1 fédéral2 nette nette3

0$ à 9039$ 63$ — 63,00$ 756,00$

9040$ à 36 378$ 63$ 7,89$ 55,11$ 661,31$
36 379$ à 72 756$ 63$ 11,57$ 51,43$ 617,12$

72 757$ à 118 285$ 63$ 13,68$ 49,32$ 591,87$

$47,74$62,51$36te$682811 572,93$

1 Exemple basé sur un titre de la Société de transport de la Ville de Montréal plein tarif de 63 $.
2 Le remboursement du coût du titre de transport engendre un avantage imposable au fédéral.
3 Basé sur une année entière. Toutefois cette mesure ne s’applique que pour les titres mensuels acquis après le 31 mars 2006.

IMPACT POUR LES EMPLOYEURS1

Coût annuel ÉCONOMIEAUQUÉBEC Économie Coût net pour
Année de la carte2 Avant fédérale l’employeur

2006&2007 756$ 74,85$ 149,70$ 167,23$ 439,08$

2008 756$ 86,19$ 172,38$ 167,23$ 416,40$

2009 756$ 89,97$ 179,94 $ 167,23$ 408,84$

1 Ce tableau est basé sur l’exemple d’une société ayant un revenu imposable de plus de 400 000$ qui paie 100% du titre de transport.
2 Exemple basé sur un titre mensuel de la Société de transport de la Ville de Montréal de 63 $ pour une période de 12 mois.
Toutefois cette mesure ne s’applique que pour les titres mensuels acquis après le 31 mars 2006.
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QUÉBECQUÉBEC LE BUDGET 2006-2007

La dette gonflera avant de diminuer
RUDY LE COURS

Le Québec bouclera son année fi-
nancière la semaine prochaine avec
les poches trouées par une dette to-
tale de 118,2 milliards, soit 1,6 mil-
liard de plus que l’an dernier.
L’an prochain, le trou s’agrandira
encore, malgré le nouveau budget
équilibré présenté hier par le mi-
nistre des Finances, Michel Audet,
et malgré la création du Fonds des
générations, conçu pour la réduire.
En fait, si Québec parvient à gar-
der le cap sur le déficit zéro au
cours des années à venir, ce n’est
qu’en 2025 que la croissance du
Fonds sera suffisante pour com-
mencer à combler le trou de la det-
te.
D’ici là, le Fonds aura cependant
contribué à ralentir son aggravation
puisqu’il gonflera la valeur de l’ac-
tif de la province de quelque 30
milliards, selon les projections du
ministère des Finances.
« La réduction de la dette ne doit
pas prendre la forme d’un nouveau
sacrifice, mais celle d’un nouveau
bénéfice », a indiqué le ministre
dans son discours.
Pour l’exercice 2006-2007, la dette
augmentera encore de quelque 2,9
milliards, alors que le solde du
nouveau Fonds à la fin de l’exerci-
ce sera de 74 millions.
« Ce n’est pas un Fonds des géné-
rations, c’est un fonds des illu-

sions », a tonné François Legault,
critique péquiste des questions fi-
nancières, en rapprochant ces deux
chiffres.
Ce fardeau accru vient de la part
des profits d’Hydro-Québec versés
en dividende au Trésor québécois
et des investissements en immobi-
lisations pour le développement et
les travaux de réfection majeurs du
réseau routier.
L’endettement créé par les inves-
tissements en immobilisations
n’hypothèque pas l’avenir des
Québécois comme celui créé par le
financement des dépenses couran-
tes, l’épicerie comme le veut le jar-
gon financier.
Sur les 118,2 milliards de dette,
plus des trois quarts sont le résultat
de déficits accumulés pour financer
les dépenses courantes. C’est cette
portion qui représente un handicap
pour l’avenir.

Réduire plutôt que rembourser
Pour limiter l’endettement et
éventuellement le réduire, Qué-
bec avait plusieurs options. Il au-
rait pu par exemple faire comme
Ottawa et créer une réserve pour
éventualités qui, si elle n’est pas
utilisée, est affectée au rembour-
sement de la dette.
Comme l’équilibre budgétaire
est très délicat et le fardeau fiscal
déjà très élevé, cette option aurait
supposé de nouvelles coupes

dans les services ou de nouvelles
taxes.
Québec aurait pu consacrer au
remboursement de la dette le pro-
duit de la vente d’éléments d’actifs.
Cette option n’est pas écartée, mais
elle n’est pas le pilier sur lequel
s’appuiera la stratégie de réduction
de la dette.
Avec le Fonds des générations,
Québec vise surtout à se doter d’un
actif qui gonflera à terme plus vite
que sa dette accumulée. Ses effets
bénéfiques sont peu visibles à
court terme.
En confiant à la Caisse de dépôt et
placement la gestion de l’actif du
Fonds, Québec fait le pari que le
rendement sur les investissements
sera supérieur au coût du service
de sa dette. Au cours des 10 der-
nières années, le coût du service
s’est élevé à 6,9 % alors que la
Caisse a obtenu un rendement an-
nuel moyen de 9,4 %.
Il serait donc plus rentable de fai-
re fructifier le Fonds que de rem-
bourser la dette au fur et à mesure
que Québec collecte ses droits hy-
drauliques ou ses redevances sur
l’eau.
« C’est le genre de plan qu’aurait
proposé le Père Bougon, a ironisé
pour sa part Mario Dumont, le chef
de l’ADQ. Mieux vaut rembourser
la dette que d’aller sur les marchés
financiers avec de l’argent emprun-
té. »

La dette totale équivaut à 44 % de
la richesse produite par le Québec,
cette année, ce qu’on appelle son
Produit intérieur brut. La moyenne
canadienne est de 25 %. Avec le
Fonds, Québec espère atteindre
cette cible dans 20 ans et fait le pari
que ce sera moins long qu’en ayant
procédé par remboursements.
Réduire la dette, soit. Mais quand
commencera-t-on à la rembourser ?
Le ministre s’est montré évasif. Ce
sera un choix tactique, au gré de la

conjoncture. Les taux d’intérêt
grimperont-ils très vite que le ser-
vice de la dette s’amplifiera, alors
Québec pourra exercer une
ponction sur le Fonds pour faire un
remboursement.
Québec fera-t-il un gain extraordi-
naire en privatisant un actif que
son produit pourra aller soit dans
le Fonds, soit au remboursement.
À terme, Québec croit pouvoir se
dégager une marge de manoeuvre
ainsi, s’il gagne son pari.
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SEMAINE DE RELÂCHE

Services de garde
à bon prix
PASCALE BRETON

QUÉBEC — Fini le casse-tête de la
garderie pendant la relâche scolai-
re ? Une nouvelle mesure prévue
dans le budget devrait à tout le
moins faciliter la course des pa-
rents entre le boulot et le service
de garde.
Dans un effort de conciliation fa-
mille-travail, le budget Audet
prévoit quelques mesures pour ai-
der les parents. Une somme de 4
millions est allouée au service de
garde en milieu scolaire.
Actuellement, 160 000 enfants
bénéficient de services de garde à
7 $ après l’école. Le problème se
présente lors des relâches scolai-
res. La plupart des services de
garde ferment leurs portes ou fac-
turent des frais de 25 $ par jour
aux parents.
Dans son budget, le ministre
des Finances, Michel Audet,
consent 4 millions de plus, pré-
cisément pour régler ce problè-

me. Les services de garde pour-
ront rester ouverts à des coûts de
14 $ par jour.
Un crédit d’impôt remboursable
sera accordé aux parents qui tra-
vaillent ou qui sont aux études.

Avant le budget, une famille qui
gagne 50 000 $ et qui envoyait
son enfant dans un service de
garde à 25 $ par jour pendant la
relâche payait en fait un tarif de
7,12 $ après le crédit d’impôt.
Désormais, avec la nouvelle me-
sure, elle payera 3,99 $.

Dans son budget, M. Audet
prévoit aussi un montant de 300
millions pour les haltes-garde-
ries communautaires. Environ
200 services de garde de ce gen-
re accueillent 12 000 enfants.

Avec la somme addition-
nelle, chaque halte-garde-
rie recevra en moyenne
14 000 $ pour augmenter
les heures d’ouverture, of-
frir de nouvelles places ou
améliorer ses installations.
Les détails de ces nouvel-
les mesures seront présen-
tés au cours des prochaines
semaines par la ministre
de la Famille, Carole Thé-
berge. Mais déjà hier, l’Ac-

tion démocratique du Québec
les jugeait trop timides.
« Malheureusement, il semble
que la priorité à la famille soit
complètement abandonnée par
le gouvernement libéral », a
lancé le chef de l’ADQ, Mario
Dumont.

« Il semble que la priorité à
la famille soit
complètement abandonnée
par le gouvernement
libéral », a lancé le chef de
l’ADQ, Mario Dumont.
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MICHEL GIRARD
FINANCES PERSONNELLES

Allégémais toujours lourd
O

ui, le contribuable qué-
bécois demeure aux pri-
ses avec un lourd far-
deau fiscal. Mais la

tendance est à l’allégement. À
preuve, en 2003, il devait payer
en moyenne 1545 $ de plus que le
contribuable ontarien. En 2007,
l’écart par rapport à l’Ontarien di-
minuera à 962 $. On parle donc
d’une réduction de 38 %.
Comme vous pouvez le consta-

ter, il reste encore beaucoup de
place à l’allégement fiscal si on
se compare à la province voisine,
où le fardeau des particuliers est
le plus bas au pays. Malheureu-
sement, cela risque de prendre
bien des années.
Après nous avoir offert une

baisse généralisée d’impôts de 1
milliard dans le budget de
2004-2005, le gouvernement
Charest a été contraint de n’offrir
que le tiers des baisses annelles
promises.
Lors du budget de l’an der-

nier, le ministre des Finances
Michel Audet a accordé aux par-
ticuliers une baisse d’impôt de
370 millions en 2005-2006, dont
la principale mesure était une
nouvelle déduction de 500 $
pour les travailleurs. Cette me-
sure représentait à elle seule une

économie d’impôts de 300 mil-
lions.
Cette année, le ministre a de

nouveau gratté les fonds de tiroirs
du gouvernement pour réussir à di-
minuer l’impôt des Québécois
d’encore 360 millions.
Cette fois, la déduction allouée

aux travailleurs est doublée, pas-
sant à 1000 $ par contribuable.
Que représente concrètement

cette mesure ? Sur deux ans, il
s’agit d’une économie d’impôt pro-
vincial qui variera de 144 $ à

240 $, selon que le travailleur ga-
gne un faible revenu ou un revenu
élevé. Chaque semaine, le contri-
buable québécois disposera ainsi
d’une somme additionnelle de
2,77 $ à 4,62 $. L’équivalent de
trois ou quatre cafés... ordinaires.
Québec bonifie aussi deux au-

tres déductions provinciales, les-
quelles auront de toute évidence
un impact intéressant pour certai-
nes contribuables.
Le crédit d’impôt remboursable

pour le maintien à domicile d’une
personne âgée de 70 ans et plus

passe de 23% à 25 %. Comme les
dépenses admissibles au maintien
à domicile grimpent de 12 000 $ à
15 000 $, c’est donc dire que le cré-
dit pourra atteindre 3750 $, au lieu
de 2760 $. Cette bonification pro-
curera une économie d’impôts de
quelque 54 millions sur une pleine
année.
L’autre déduction bonifiée a des

chances d’avoir un bon impact sur
les organismes à but non lucratif.
Elle a trait aux dons de bienfaisan-
ce, etc. Le gouvernement Charest a

décidé d’harmoniser avec le fédé-
ral. Jusqu’à présent, les premiers
2000 $ de dons « rapportaient » un
crédit d’impôt provincial de 20 %.
La nouvelle mesure prévoit accor-
der un crédit d’impôt de 20 % sur
les premiers 200 $ de dons et de
24 % sur les dons supplémentaires.
Cette mesure permettra aux do-

nateurs québécois d’économiser 13
millions.
Un mot maintenant sur le rem-

boursement par l’employeur du
laissez-passer pour les transports
en commun. La mesure Audet pré-

voit que les employeurs pourront
bénéficier d’une déduction égale à
200 % du montant dépensé, au
lieu de seulement 100%.
Et pour l’employé bénéficiaire,

le remboursement ne sera plus
considéré au provincial comme un
avantage fiscal. Cela représente une
économie d’impôt de 6 millions.
Si cette somme apparaît relative-

ment modeste, c’est parce qu’à pei-
ne 40 000 usagers des transports en
commun réussiront à se faire rem-
bourser par leurs employeurs, y

compris les 30 000 qui béné-
ficient déjà des largesses de
leur entreprise.
Fait à noter, au fédéral, le

remboursement demeure tota-
lement imposable, comme

n’importe quel avantage accordé par
les employeurs. Espérons que le
premier ministre Jean Charest pro-
fitera de sa prochaine rencontre avec
Stephen Harper pour lui recom-
mander de ne plus taxer ce rem-
boursement par l’employeur.
Par ailleurs, M. Audet a égale-

ment introduit dans son nou-
veau budget une mesure qui
touche les investisseurs. En fait,
Québec a décidé d’harmoniser
sa structure d’imposition des re-
venus de dividendes avec celle
du gouvernement fédéral. Ô

surprise ! l’harmonisation en
question apportera 120 millions
de plus dans les coffres du gou-
vernement Charest.
Il y a environ 710 000 contri-

buables québécois qui déclarent
des revenus de dividendes. En
2004, ces revenus ont totalisé
3,4 milliards avant imposition.
Ce qui donne un dividende
moyen de 6057 $ par investis-
seur.
Sur le total, 65 % (2,2 mil-

liards) est versé aux actionnai-
res des petites sociétés privées
et 35 % (1,2 milliard) par les
grandes entreprises inscrites en
Bourse.
Les dividendes tirés des gran-

des sociétés publiques seront
dorénavant assujettis à un taux
marginal de 12,13 % au Québec,
soit 0,75 point de pourcentage
de plus qu’à l’heure actuelle. Du
côté des dividendes tirés des pe-
tites sociétés privées, le taux
d’imposition marginal passe à
16,0 %, soit un supplément de
2,9 points de pourcentage.
Le gouvernement Charest se

trouve ainsi à récupérer une par-
tie de la baisse fédérale d’impôt
annoncée en novembre dernier
par l’ancien gouvernement Mar-
tin.

Il reste encore beaucoupde place à l’allégement
fiscal si on se compareà la province voisine.

..

DETTE : LARGEMENT
AU-DESSUS DE LAMOYENNE
En pourcentage du PIB

Source : Finances Québec
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Les points saillants du budget
duQuébec pour 2006-2007

Voici les points saillants du budget duQuébec 2006-2007,
déposé hier par le ministre des Finances, Michel Audet :

> Budget équilibré, dépenses de 55,8 milliards

>Maintien de la taxe olympique

> Baisses d’impôts de 288 millions

>Mesure d’incitation fiscale pour les entreprises qui défraient leurs
employés des coûts du laissez-passer de transport en commun

> Instauration d’une redevance sur l’eau, une taxe pour financer le
remboursement de la dette

>Création d’un fonds pour rembourser la dette du Québec

>Certains revenus d’Hydro-Québec iront au remboursement
de la dette

> 22,1 milliards en santé

> 12,8 milliards en éducation

> La dette atteint 118 milliards

> 925 millions sur quatre ans pour l’industrie forestière

> Réduction du taux d’imposition des PME de 8,5 à 8,0%

> Remboursement de la TVQ allant jusqu’à 1000 $
sur l’achat d’autos hybrides

— Presse Canadienne
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QUÉBECQUÉBEC LE BUDGET 2006-2007

La santé, ce gouffre sans fond Des armes
pour contrer
la grippe
aviaire

PASCALE BRETON

QUÉBEC — La santé se taille enco-
re une fois la part du lion dans le
budget Audet. Le gouvernement
Charest pourra compter sur un
peu plus de 400 millions de dol-
lars pour améliorer le réseau et
augmenter les services.
Le portefeuille de la santé atteint
maintenant 22,1 milliards. C’est
plus du tiers du budget présenté
hier par le ministre des Finances,
Michel Audet. Mais il semble que
la santé soit un gouffre sans fond.
« Une augmentation en santé de
1,3 milliard comme nous l’annon-
çons aujourd’hui, c’est considéra-
ble. C’est un défi pour le finance-
ment à long terme », a déclaré le
ministre des Finances.
Les salaires, les bonifications sa-
lariales consenties aux travailleurs
et la somme consacrée au rem-
boursement de la dette engloutis-
sent la majeure partie de l’enve-
l o p p e d e 1 , 3 m i l l i a r d
supplémentaire dégagée pour
2006-2007. Une provision de 343
millions est aussi réservée pour
régler l’équité salariale.
Au bout du compte, il reste un
peu plus de 400 millions pour
améliorer le réseau et augmenter
les services. La moitié est desti-
née au Régime de l’assurance
maladie du Québec, afin d’ab-
sorber le coût des nouveaux mé-
dicaments.
La marge de manoeuvre est min-
ce. Il reste seulement 60 millions
pour le budget de développe-
ment, constate la directrice géné-
rale de l’Association québécoise
d’établissements de santé et de
services sociaux, Lise Denis. « Il
paraît évident que les établisse-
ments ne disposeront pas cette an-
née de toutes les ressources pour
donner leur pleine impulsion aux
plans d’action ministériels. »
Québec veut améliorer l’accès
aux chirurgies et le fonctionne-
ment des urgences qui, en dépit
des efforts des dernières années,
débordent encore. La lutte contre
le cancer, la réalisation du plan
d’action en santé mentale et l’aide
aux personnes vulnérables consti-
tuent les autres priorités.
Le détail des dépenses sera con-
nu lundi, au cours d’une confé-
rence de presse du ministre de la
Santé et des Services sociaux, Phi-
lippe Couillard. Hier, il se ré-
jouissait cependant de l’importan-
ce accordée à la santé dans le
budget Audet. « La croissance de
6,3 % des dépenses couvre am-
plement l’augmentation des coûts
de système, évaluée à 5,1 % », a
souligné M. Couillard.
La réduction des délais d’attente
reste une priorité, a-t-il aussi sou-
ligné.
Le mois dernier, dans sa réponse
au jugement Chaoulli, le gouver-
nement Charest a promis de fixer
des délais d’attente maximaux
pour trois types de chirurgie. Les
patients en attente d’une opéra-
tion du genou, de la hanche ou
des cataractes n’attendront pas

plus de six à neuf mois avant de
passer sous le bistouri.
Au-delà de ce délai, Québec
s’engage à faire opérer les mala-
des dans les cliniques privées ou
dans les hôpitaux à l’extérieur du
Québec. Cette mesure doit être
approuvée par l’Assemblée natio-
nale et ne pourra entrer en vi-
gueur avant 12 à 18 mois. En re-
vanche, le budget présenté hier
prévoit 20 millions pour que les
hôpitaux commencent dès main-
tenant à réduire les délais d’atten-
te, même s’ils ne sont pas encore
tenus de respecter la limite de six
à neuf mois.
Bien que la marge de manoeuvre
soit mince, il s’agit quand même de
la première année, depuis qu’ils

ont pris le pouvoir, que les libé-
raux sont en mesure de mettre plus
en santé que ce qu’exige l’augmen-
tation des coûts de système.
L’opposition officielle à l’As-
semblée nationale n’a pas man-
qué de souligner ce premier rat-
trapage, insuffisant selon elle.
« Il faut quand même se rappeler
que durant la dernière campagne
électorale, le Parti libéral du
Québec avait promis de couvrir
les coûts de système et de rajou-
ter un rattrapage de 2,5 milliards
par année », a lancé le porte-pa-
role du Parti québécois en matiè-
re de développement économi-
que et de finances, François
Legault.
En plus de l’augmentation de 1,3

milliard par rapport au budget
précédant, le ministre des Finan-
ces a aussi prévu une somme de
485 millions en immobilisations.
L’achat d’appareils en radio-onco-
logie et en cardiologie figure par-
mi les priorités.
La troisième phase du déploie-
ment des PET-Scan sera entrepri-
se sous peu, a fait savoir hier M.
Couillard. Les équipements seront
installés dans les régions. « Il n’y
a pas beaucoup de provinces ca-
nadiennes qui peuvent se vanter
d’avoir des PET-Scan dans leurs
régions », a-t-il affirmé.
De nouvelles places dans les
centres d’hébergement et de soins
de longue durée (CHSLD) figu-
rent aussi au programme.

HÉLÈNE BARIL

Les agriculteurs n’ont pas été ou-
bliés dans le budget d’hier, qui ré-
pond à certaines de leurs inquiétu-
des concernant la grippe aviaire et
la possibilité qu’une épidémie frap-
pe le Québec.
Aucun cas d’infection n’a encore
été détecté, mais « on ne peut exclu-
re la possibilité d’une propagation
de cette maladie au Québec », a re-
connu le ministre des Finances en
annonçant des investissements de
79 millions de dollars pour contrer
cette menace.
L’argent servira à reconstruire
deux laboratoires de pathologie ani-
male, l’un à Saint-Hyacinthe au coût
de 51,3 millions, et l’autre à Québec
pour 25,7 millions. Ces investisse-
ments ne nécessiteront aucun dé-
bours du gouvernement cette année
et très peu à court terme. Le gouver-
nement dépensera par contre 1,2
million dès cette année pour aider
les agriculteurs à construire des
installations de confinement des oi-
seaux d’élevage. Le coût de ces in-
vestissements de la part des éle-
veurs est estimé à 6 millions.
Par ailleurs, les producteurs de
porcs auront droit à un crédit d’im-
pôt pour l’acquisition d’installations
de traitement du lisier. Le crédit
d’impôt couvrira 30% des dépen-
ses subies par le producteur jusqu’à
un maximum de 200 000 $. Il coû-
tera 4 millions cette année au gou-
vernement et 7 millions l’année sui-
vante.
Le gouvernement estime que 2000
producteurs de porcs bénéficieront
de ce crédit d’impôt d’ici 2011, et
qu’il se privera pendant cette pério-
de de revenus totalisant 18 millions.
Par ailleurs, les agriculteurs qui
craignaient d’avoir des problèmes à
recruter de la main-d’oeuvre étran-
gère ont obtenu un changement à la
fiscalité qui s’applique à ces travail-
leurs saisonniers. Dorénavant, les
travailleurs étrangers ne seront im-
posés que sur la moitié des revenus
gagnés au Québec. De la sorte, ils
ne seront plus désavantagés s’ils
viennent travailler au Québec plutôt
qu’en Ontario, comme c’était le cas
jusqu’à maintenant. Le gouverne-
ment s’attend à ce que cette mesure
lui coûte 300 000 $ par année.

Récolte du bois
Les propriétaires de forêts privées,
de leur côté, pourront étaler sur
quatre ans les revenus tirés de la
vente de leur bois. Le gouverne-
ment espère que cette mesure inci-
tera ces propriétaires à mettre da-
vantage de bois sur le marché, au
moment où l’industrie forestière en
a davantage besoin.
L’étalement des revenus ne coûtera
rien cette année, prévoit le gouver-
nement, et le coût sera de 2 millions
annuellement par la suite.

PHOTO CHRIS HASTON, AP ©

Québec veut améliorer l’accès aux chirurgies et le fonctionnement des urgences qui, en dépit des efforts des
dernières années, débordent encore. La lutte contre le cancer, la réalisation du plan d’action en santé mentale et
l’aide aux personnes vulnérables constituent les autres priorités.
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• QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC • MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO
• LAVAL CARREFOUR LAVAL • SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE

LE SLIP CK 365 COTON STRETCH 1499

À l’occasion de la vente semi-annuelle Calvin Klein, économisez 25%
sur le dernier né de sa nouvelle collection, présenté dans une originale
pochette zip plastique métallisé. Le 365 est un slip aux lignes modernes et aux
contours découpés. Blanc sur noir ou noir sur blanc. P.m.g.tg. Rég. 20.00
Ce rabais s’applique également sur tous les sous-vêtements et bas Calvin Klein.
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Un coup de pouce aux aînés
PASCALE BRETON

QUÉBEC —Conscient du vieillisse-
ment de la population, le budget
Audet donne un petit coup de pou-
ce au maintien à domicile des per-
sonnes âgées.
Un crédit d’impôt existe déjà pour
les personnes âgées de 70 ans et
plus. Mais il n’est pas populaire au-
près des principaux intéressés. Il est
trop compliqué, a constaté le gou-
vernement Charest.
Les fonctionnaires ont donc fait le
ménage. À partir du 1er janvier
2007, un crédit d’impôt simplifié
pour le soutien à domicile sera ac-
cessible, a promis le ministre des
Finances, Michel Audet, dans son
budget présenté hier. En revanche,
les bénéficiaires devront payer une
franchise annuelle de 300 millions
de dollars, ce qui n’était pas le cas
jusqu’à maintenant.
Québec alloue 54 millions addi-
tionnels pour le soutien à domicile,
espérant ainsi aider 180 000 person-
nes de plus. Seulement 15% de la
population âgée de 70 ans et plus se
prévaut actuellement du crédit
d’impôt. La plupart des bénéficiai-
res vivent dans des résidences. Le
gouvernement veut rejoindre da-
vantage les gens qui vivent encore
dans leur maison.
Le plafond de remboursement des
dépenses sera haussé. De 12 000 $,
il passera à 15 000 $. Les services
d’une infirmière pourront doréna-
vant être remboursés, ce qui n’était
pas le cas auparavant.
Plusieurs services sont déjà admis-
sibles. Le crédit pour le soutien à
domicile prévoit ainsi le rembourse-
ment pour la livraison de repas à la

maison, notamment les services
d’une « popote roulante ». Il est
possible de se faire rembourser des
services d’entretien ménager ou
d’entretien extérieur comme l’enlè-
vement de la neige dans la cour ou
la tonte du gazon. S’ajoutent cette
année l’installation et l’enlèvement
des abris saisonniers pour les autos.
Le gouvernement promet aussi des
procédures simplifiées. Jusqu’à
maintenant, une personne ne pou-
vait à la fois payer pour un service
et réclamer le crédit d’impôt. Elle
devait donc nommer un intermé-
diaire. Il avait le mandat de prélever
le coût de la facture dans le compte
bancaire du bénéficiaire et rem-
bourser le fournisseur de services.
Québec a constaté que la mesure

fonctionne bien dans les résidences
poure personnes âgées, mais qu’elle
est impopulaire auprès de ceux qui
vivent encore dans leur maison ou
leur appartement. Exit donc cet in-
termédiaire.
Revenu Québec veillera désormais
à gérer le programme. Les bénéfi-
ciaires n’auront qu’à soumettre les
factures de services à Revenu Qué-
bec pour se faire rembourser.
Il y a là de bonnes intentions, re-
connaît l’Association des retraités de
l’enseignement du Québec. Mais
c’est trop peu. Les nouvelles mesu-
res administratives sont encore
compliquées. Plusieurs personnes
risquent de ne pas se prévaloir du
crédit d’impôt. L’association dénon-
ce aussi l’imposition de la franchise. ..

MAINTIEN À DOMICILE : LE GAIN
Impact de la bonification du crédit d’impôt en 2007

Source : Finances Québec

Crédit d’impôt Crédit d’impôt
Dépenses annuelles admissibles avant budget Ajout après budget

PERSONNES EN RÉSIDENCE
5000$, dont 1000$
pour des soins infirmiers 920 $ 255 $ 1175 $

15 300$ 2760 $ 990 $ 3750 $

15 300$, dont 3000$
pour des soins infirmiers 2760 $ 990 $ 3750 $

PERSONNES À DOMICILE
1000$ — 175 $ 175 $

6000$, dont 5000$
pour des soins infirmiers 230 $ 1195 $ 1425 $
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QUÉBECQUÉBEC LE BUDGET 2006-2007

De l’argent pour allonger
la semaine d’école
La hausse de 660millions n’en est pas vraiment une, relativise l’opposition
MARIE ALLARD

QUÉBEC — La hausse du budget
de l’éducation est deux fois plus
importante que celle de l’an der-
nier, soit de 660 millions ou
5,4 %. Mais cela suffit à peine à
payer les hausses de salaires,
l’ajout de 90 minutes de classe
par semaine au primaire et quel-
ques travaux de construction.

L’éducation demeure toujours
le deuxième poste de dépense en
importance, après la santé. Le
budget total du ministère de
l’Éducation, du Loisir et du
Sport atteint presque 13 mil-
liards en 2006-2007. Sa part
dans l’ensemble des dépenses
gouvernementales — y compris
le service de la dette — reste tou-
tefois de 22 %. Ni plus ni moins
que ces quatre dernières années.
Si bien que les universités, sous-
financées par rapport à leurs
semblables du reste de Canada,
se retrouvent encore une fois le
bec dans l’eau.
Depuis 2003, le gouvernement
libéral a ajouté 1,6 milliard au
portefeuille de l’Éducation, a fait
valoir hier Monique Jérôme-For-
get, la présidente du conseil du
Trésor. « Comparativement au
Parti québécois qui n’a ajouté en
moyenne que 84 millions par an-
née, nous ajoutons cette année
660 millions en éducation », a-t-
elle souligné.
L’enseignement primaire et se-
condaire rafle la plus large part
du gâteau, soit 7,5 milliards, une
hausse de 336 millions. Les som-
mes ajoutées servent à financer
les promesses déjà faites : 92
millions pour l’allongement des
heures de classe au primaire, 36

millions pour embaucher du per-
sonnel aidant les élèves en diffi-
culté et 6,4 millions pour le per-
fectionnement des professeurs.
Des fonds sont aussi prévus pour
adapter les laboratoires de scien-
ces à la réforme du secondaire.
L’enseignement supérieur tou-
che près de 4 milliards (hausse
de 225 millions), dont 60 % va
aux universités et 40 % aux cé-
geps. Les établissements en ré-
gion obtiennent 48 millions

pour contrer la baisse de clientè-
le. La construction du pavillon
John-Molson de Concordia est
financée, comme la création de
nouveaux programmes par com-
pétence au collégial. Rien n’est
prévu pour l’UQAM ou l’Univer-
sité de Montréal, qui ont annon-
cé des déficits respectifs de 14 et
de 10 millions cette année. Bon-
ne nouvelle pour les étudiants :
les 33 millions qui manquaient
toujours pour annuler la coupe

dans les bourses sont au rendez-
vous, un an après les grèves.
Les trois quarts des dépenses
du ministère de l’Éducation sont
consacrées à la rémunération.
Mais on ne peut accuser les em-
ployés de prendre plus que leur
part : le budget qui leur est al-
loué diminue de 1,3 million.

« Irresponsable », dit
le Parti québécois
« Si on exclut les coûts de sys-

tème, on ajoute seulement 276
millions en éducation, a com-
menté François Legault, critique
du Parti québécois en matière
d’éducation. Ce n’est pas suffi-
sant. » La maigre récolte des uni-
versités est aussi dénoncée.
« Simplement dire qu’on attend
après Ottawa alors que le besoin
est pressant pour les universités,
c’est irresponsable », a-t-il tran-
ché.
La déception était également vi-

ve pour François Vincent,
le président de la Fédéra-
tion étudiante universitai-
re. « Jean Charest avait
promis de réinvestir 240
millions en cinq ans, mais
il n’y a pas d’argent frais,
a-t-il dénoncé. Nous lui de-
mandons maintenant d’exi-
ger des transferts de 4,9

milliards au prochain budget fé-
déral. »
Gaétan Boucher, président de la
Fédération des cégeps, était plus
positif. « Le financement de nos
coûts de système — 34 mil-
lions — est là et un certain nom-
bre de mesures ont été recondui-
tes, a-t-il dit hier. Somme toute,
on pense que le gouvernement
fait un effort important compte
tenu de l’état des finances publi-
ques. Mais il n’y a pas d’argent

pour le développement, pour
une troisième année, alors que
nos besoins sont de 245 mil-
lions. »
André Caron, président de la
Fédération des commissions sco-
laires, était encore plus satisfait.
« Notre réaction est positive,
puisqu’il y a des sommes réin-
vesties en éducation, particuliè-
rement dans les commissions
scolaires », a-t-il indiqué. Seul
regret : qu’aucune mesure ne
permette d’étaler les hausses de
la taxe scolaire dans certains mi-
lieux.

QUATRE AUTRES
MESURES LIÉES
À L’ÉDUCATION

Service de garde pendant
la semaine de relâche

Bonne nouvelle pour les parents :
un service de garde en milieu
scolaire à 14 $ par jour sera offert
pendant la semaine de relâche,
l’hiver prochain. C’est deux fois plus
que le tarif habituel, mais cela
donnera droit à un crédit d’impôt.
Coût de l’opération : 4 millions.

Stratégie jeunesse
> Une nouvelle stratégie jeunesse
sera bientôt dévoilée par le premier
ministre Jean Charest (budget :
110 millions sur trois ans). Dès
cette année, 30 millions sont
prévus « pour que chaque jeune
puisse tracer sa voie, que ce soit à
l’école, dans un projet de formation,
au travail ou par son engagement
communautaire ».

Aide aux écoles
de formation artistique
> Une aide supplémentaire
récurrente de 1 million a été
annoncée pour les écoles de
formation artistique, afin de
préparer la relève.

Reconnaissance des diplômes
des immigrants
> Quatre millions sont prévus pour
faciliter la reconnaissance des
diplômes et compétences acquis à
l’étranger. Les cours de français en
milieu de travail reçoivent quant à
eux une allocation de 45,8 millions.

Marie Allard
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Le gouvernement a allongé 660 millions en éducation pour permettre 90 minutes d’école de plus par semaine.

MINISTÈRE DE
L’ÉDUCATION, DU
LOISIR ET DU
SPORT

Total : 12,8 milliards

> Administration : 126,9 millions
> Tourisme et hôtellerie : 20,6 millions
> Prêts et bourses : 375,2 millions
> Primaire et secondaire : 7,5 milliards
> Cégeps et universités : 4,0 milliards
> Loisir et sport : 67,2 millions
> Régimes de retraite : 734,1 millions

«Si on exclut les coûts de système, on ajoute
seulement 276 millions en éducation, a commenté
François Legault, critique du Parti québécois en
matière d’Éducation. Ce n’est pas suffisant.»
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Audet veut relancer l’activité physique
MARIE ALLARD

QUÉBEC — Afin de favoriser les
saines habitudes de vie chez les
jeunes, le gouvernement Charest
juge qu’il est « temps d’investir
dans la modernisation et le déve-
loppement de nos installations
sportives ». La construction de
piscines, de terrains de soccer, de
salles de gymnastique et de pistes
d’athlétisme est prévue.
« Le Stade olympique sera fi-
nalement remboursé dans quel-
ques mois », a rappelé Michel

Audet, le ministre des Finances.
Pas question de soulager les fu-
meurs après cette échéance : une

partie des revenus de la taxe sur
le tabac servira à financer des
installations sportives partout
au Québec.

La création d’un nouveau
Fonds pour le développement
du sport et de l’activité physi-

que a d’ailleurs été annoncée
hier.
Son enveloppe de départ, de 30
millions par an, est plutôt mai-

gre pour l’instant. À terme, la
participation de partenaires
— dont le gouvernement fédé-

ral —est espérée. « Ce
Fonds générera, au cours
des cinq prochaines an-
nées, des investissements
totalisant 500 millions »,
estime le gouvernement.
Jean-Marc Fournier, mi-
nistre de l’Éducation, du

Loisir et du Sport, doit dévoiler
les modalités du programme
prochainement.

L’exemple de Turin
« Plusieurs d’entre nous ont
suivi avec fierté ces jeunes Qué-
bécois qui ont rivalisé avec les
meilleurs du monde aux Jeux
olympiques d’hiver de Turin, a-
t-on rappelé dans le discours sur
le budget.
Or, c’est dans les parcs et les
installations de quartier accessi-
bles à tous qu’un enfant se dé-
couvre un talent et une passion
qui feront de lui un champion. »
Une somme de 6 millions est
consacrée à la mise en candida-
ture de villes québécoises pour
l’accueil d’événements sportifs
internationaux.
La tenue possible des Jeux pa-
naméricains, des Jeux de la
francophonie ou encore de
championnats canadiens est
évoquée.

Québec prépare un programme de construction de terrains de soccer et de piscines

«Ce Fonds générera, au cours des cinq prochaines
années, des investissements totalisant 500
millions», estime le gouvernement.
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Création d’un fonds culturel du patrimoine
ANDRÉ DUCHESNE

Après le béton du Stade olympi-
que, le tabac financera la culture.
Dans la présentation de son bud-
get hier après-midi, le ministre
des Finances a annoncé la création
du Fonds culturel du patrimoine
québécois, et l’injection d’une
somme initiale de 10 millions
provenant d’une partie des reve-
nus de la taxe olympique.
La taxe sur le tabac, on le sait
maintenant, sera maintenue pour
le financement de différents pro-
jets dont ce nouveau fonds. An-
nuellement, elle rapporte autour
de 70 millions à Québec.
Cela dit, à quoi servira ce fonds ?

À financer la rénovation, la mise
en valeur, voire la sauvegarde de
plusieurs édifices patrimoniaux,
religieux ou autres, ayant besoin
d’un bon coup de pinceau. À no-
ter que le gouvernement ne sera
pas seul dans cette aventure puis-
que les partenaires — communau-
tés religieuses, municipalités, fa-
briques, secteur privé — seront
mis à contribution.
Au total, le fonds permettra des
investissements atteignant quel-
que 200 millions.
Le ministre a aussi annoncé qu’il
mettra à la disposition des orga-
nismes culturels une enveloppe
de 58 millions qui servira, au
cours des prochaines années, à fi-

nancer des projets d’expansion
des bibliothèques municipales et
la mise en valeur du patrimoine
religieux. Cette somme est annon-
cée cette année mais l’argent sera
inscrit aux budgets des prochai-
nes années.
Très déçu, le président de
l’Union des artistes, Pierre Curzi,
avait du mal à garder son calme
hier. « On est investi dans le bé-
ton, dit-il. Tant mieux pour les
musées et les bibliothèques. Mais
les artistes sont largués, abandon-
nés. »
Même colère au Mouvement
pour les arts et lettres contre la
ministre Line Beauchamp. « C’est
elle qui a fait ces choix-là. Elle et

personne d’autre. On ne lui fait
plus confiance », déclare le porte-
parole du MAL, Bastien Gilbert.
Quant aux crédits accordés au
ministère de la Culture et des
Communications, ils atteindront
579,5 millions au cours de l’année
financière 2006-2007, comparati-
vement à 534,1 millions pour
l’année qui s’achève.
Dans la ventilation des dépenses
par secteur, on ne retrouve aucun
grand écart par rapport à
2005-2006. Une exception : le
budget de la Grande Bibliothèque
et des Archives nationales, qui
passe de 58,2 à 73,2 millions. Or,
cette situation est essentiellement
attribuée au service de la dette,

qui n’existait pas encore l’an der-
nier. La Bibliothèque nationale a
ouvert ses portes en 2005 ; il faut
maintenant la payer.
Le budget de Télé-Québec est lé-
gèrement en hausse, passant de
57,6 à 59,8 millions.
Finalement, le ministère de la
Culture bénéficiera d’une enve-
loppe de 5 millions pour aider les
musées dits en difficultés. Grosso
modo, cette enveloppe sera divi-
sée à raison de 2 millions au Mu-
sée des beaux-arts de Montréal et
3 millions à différents musées ré-
gionaux.

Avec Mario Cloutier .
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QUÉBECQUÉBEC LE BUDGET 2006-2007
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Au fur et à mesure que de nouveaux barrages entreront en service, Hydro-Québec augmentera sa contribution au Fonds des générations.

Le Fonds des générations
fonctionnera à l’électricité
HÉLÈNE BARIL

Le gouvernement percevra un
impôt sur l’eau utilisée par Hy-
dro-Québec, qui sera la princi-
pale source de revenus du
fonds créé pour rembourser la
dette.

La société d’État, qui a toujours
été exemptée des droits hydrau-
liques perçus auprès des pro-
ducteurs privés d’électricité, y
sera assujettie progressivement
dès le 1er janvier prochain. Hy-
dro remettra 64 millions supplé-
mentaires au gouvernement en
2006-2007 et 325 millions l’an-
née suivante. Sa contribution
augmentera par la suite à mesu-
re que de nouveaux barrages en-
treront en service.
Alcan, qui exploite ses propres
barrages au Saguenay, de même
que des compagnies forestières
comme Abitibi-Consol et McLa-
ren paient déjà une redevance
au gouvernement du Québec
pour l’eau qu’elles utilisent.

Ces droits sont composés d’une
redevance statutaire de 2,66 $
par mégawattheure d’électricité,
et d’une redevance contractuelle
de 62 cents par mégawattheure.
Au total, Hydro produit plus de
35 000 mégawattheures.
Les redevances sont indexées
chaque année au coût de la vie
mesuré par l’Indice des prix à la

consommation et rapportent ac-
tuellement environ 100 millions
par année.
Si Hydro devait payer des
droits hydrauliques complets
dès cette année, elle remettrait
500 millions de plus au gouver-
nement.
Le ministre des Finances, Mi-
chel Audet, a donné deux ans à
Hydro pour payer le plein mon-

tant des droits hydrauliques,
dans l’espoir que la société
d’État trouvera cette somme en
réduisant ses dépenses et main-
tiendra intact le dividende
qu’elle verse chaque année au
gouvernement.
« Hydro-Québec sera invitée à
absorber les coûts de ces rede-
vances principalement par la

réalisation de gains d’efficacité
et par l’augmentation des reve-
nus liés à l’exportation », a pré-
cisé M. Audet. Aucun revenu
provenant des exportations
d’électricité n’a toutefois été
prévu dans la projection des
sommes qui s’accumuleront
dans le Fonds jusqu’en 2025.
Le gouvernement se dit toute-
fois prêt « à modifier, dans le

temps, les résultats attendus
d’Hydro-Québec ». Québec s’at-
tend toujours à recevoir sous
forme de dividende la moitié
des profits nets d’Hydro-Qué-
bec, soit 1,3 milliard de dollars
en 2006-2007.
Pour alimenter le Fonds des
générations, Hydro devra donc
augmenter ses revenus ou rédui-

re ses dépenses.
Selon le porte-parole de
la Fédération canadienne
de l’entreprise indépen-
dante, Richard Fahey, qui
suit de près les causes tari-
faires d’Hydro-Québec de-
vant la Régie de l’énergie,

cette obligation supplémentaire
imposée par le gouvernement
est l’incitatif qui manquait à la
société d’État pour réduire ses
dépenses. « Il y a beaucoup plus
que 400 à 500 millions par an-
née à couper chez Hydro », a-t-il
soutenu.

Payer l’eau
Le Fonds des générations fonc-

tionnera principalement à l’élec-
tricité, puisque aucune autre
contribution n’est prévue dans
les projections rendues publi-
ques hier. Le gouvernement es-
père toutefois pouvoir y ajouter
des revenus provenant des ex-
portations d’électricité, lorsque
la marge de manoeuvre d’Hydro
sera restaurée, et de la vente
d’actifs, sans préciser lesquels.
Les revenus d’une future rede-
vance sur la consommation
d’eau seront éventuellement
versés dans le fonds de rem-
boursement de la dette mais au-
cun détail n’a été donné hier sur
cette nouvelle taxe.
Tous les utilisateurs d’eau seraient
éventuellement taxés, ont fait savoir
les fonctionnaires des Finances. Ce-
la inclut les producteurs d’eau en
bouteille, mais aussi les brasseurs et
toutes les industries qui utilisent de
l’eau dans leurs procédés indus-
triels, comme le secteur des pâtes et
papiers.
Les municipalités devraient aussi
payer une redevance pour l’eau
qu’elles consomment.
Le gouvernement annonce d’autres
études avant de décider qui sera
taxé et de combien.
La Colombie-Britannique perçoit
actuellement 6 millions de dollars
en droits de captage d’eau et si le
même régime était implanté au
Québec, il générerait 11 millions
par année.
Le Québec est la dernière province
importante du Canada à ne perce-
voir aucun droit sur l’eau potable.

Le ministre des Finances a donné deux ans
à Hydro-Québec pour payer le plein montant
des droits hydrauliques.
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Saupoudrage dans les régions
ANDRÉ DUCHESNE

Touten assurant que le gouver-
nement Charest continuera à être
celui des régions, le ministre Mi-
chel Audet n’avait pas grand-
chose de neuf à annoncer dans ce
domaine hautement sensible
hier, si ce n’est l’augmentation
de subventions ici et là et quel-
ques pirouettes fiscales dans
l’espoir de retenir les jeunes
dans leur milieu.
Une idée plus neuve perce à
travers ce saupoudrage : l’an-
nonce du déménagement du siè-
ge social de la Société québécoi-
se d ’ exp lo ra t ion min iè re

(SOQUEM) à Val-d’Or. Cette fi-
liale de la Société générale de fi-
nancement (SGM) se retrouvera
donc au coeur du Québec mi-

nier, a lancé le ministre.
« La SOQUEM et ses partenai-
res continueront d’investir jus-
qu’à 8 millions par année dans
l’exploration minière », a-t-il
ajouté durant son discours.

Au chapitre des initiatives fi-
nancières, le gouvernement
haussera de 8 millions par an-
née le budget octroyé au fonc-

tionnement des conférences ré-
gionales des élus (CRE).
Il injectera aussi 30 millions de
plus dans le volet « régions »
Fonds d’intervention économi-
que régional (FIER). Consacrés à

la création et au maintien d’em-
plois régionaux, les FIER sont fi-
nancés à raison de 2 $ de fonds
publics pour 1 $ de fonds privés.

Québec estime avoir créé ou
maintenu plus de 47 000
emplois de cette façon de-
puis 1998.
Le gouvernement entend
aussi injecter 15 millions
par année, pour les trois
prochaines années, dans les

fonds locaux d’investissements
(FLI), qui ont bénéficié de 126
millions de Québec au cours des
dernières années. Une autre som-
me de 12,5 millions ira au déve-
loppement de nouvelles entrepri-

s e s d a n s d e s c r é n e a u x
d’excellence identifiés par les ré-
gions.
Aussi, 12,5 millions de plus se-
ront octroyés au Fonds de parte-
nariat touristique.
Comme l’avait annoncé le premier
ministre Jean Charest, plus tôt cette
année, le Fonds de diversification
économique de la Gaspésie—Îles-
de-la-Madeleine a été créé avec un
investissement initial de 5,5 mil-
lions.
Soulignons enfin que des ajuste-
ments seront apportés aux crédits
d’impôt accordés aux nouveaux di-
plômés travaillant dans les régions
ressources éloignées.

Le gouvernement haussera de 8 millions par année
le budget octroyé au fonctionnement des
Conférences régionales des élus.
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Les villes transportées par le budget
SÉBASTIEN RODRIGUE

Le budget Audet a suscité l’en-
thousiasme du monde municipal
avec la disparition progressive de
la taxe de vente d’ici 2013, et de
nombreuses mesures visant les
transports en commun.
D’ici sept ans, les municipalités
ne paieront plus de taxe de vente
sur les biens et services. À l’échel-
le du Québec, cette mesure fera
économiser 350 millions par an-
née aux villes. Pour Montréal,
l’exemption complète représente
80 millions par an.
Le maire de Montréal, Gérald

Tremblay, estime que cette initia-
tive amorce une nouvelle ère dans
les relations entre Québec et les
municipalités. Dans un point de
presse, le maire a déclaré que les
villes sont reconnues pour la pre-
mière fois comme des « partenai-
res » du gouvernement plutôt que
des « créations ».
Le maire de Laval, Gilles Vail-
lancourt, souligne pour sa part
que ce crédit permettra aux villes
d’éviter des hausses d’impôt fon-
cier pour financer des travaux pu-
blics. Le maire de Sherbrooke et
président de l’Union des munici-
palités du Québec, Jean Perrault,

rappelle que les municipalités mi-
litent depuis plusieurs années
pour obtenir cette exonération.
L’exemption de taxe de vente se
fera de façon graduelle pour at-
teindre 100 % en 2013. Selon le
maire de Laval, les villes devront
attendre 2009 et 2010 pour écono-
miser des sommes importantes.
Gérald Tremblay s’est aussi dit
encouragé par la promesse
d’une réforme du cadre financier
des sociétés de transports d’ici
quelques semaines. Tous atten-
dent avec impatience des solu-
tions pour le financement des
transports en commun. À Mon-

tréal, la STM accuse un déficit
de 32 millions en 2006. Le bud-
get Audet prévoit néanmoins un
crédit de taxe sur les carburants
et le biodiesel, ce qui fera éco-
nomiser entre 4,5 et 5 millions à
la STM chaque année.
Le budget comprend aussi 1,5
milliard pour les infrastructures
des transports en commun. Là-
dessus, environ 1,2 milliard de
dollars iront au remplacement
des premières voitures du métro
de Montréal.
Le reste servira, entre autres, à
rénover les stations de métro
(45 millions) et construire le

train de banlieue vers l’est de
Montréal (300 millions).
Les maires se montrent aussi sa-
tisfaits du crédit d’impôt accordé
aux entreprises qui paient les ti-
tres de transport des employés,
tout comme le crédit de taxe à
l’achat d’une voiture hybride.
Gérald Tremblay a toutefois indi-
qué que les 22 000 employés mu-
nicipaux ne pourront bénéficier
du crédit pour les titres de
transport parce que la Ville ne
paie pas d’impôt.
Les investissements supplémen-
taires pour les installations sporti-
ves, le logement social (158 mil-
lions) et les bibliothèques (58
millions) font aussi l’affaire des
élus. Montréal recevra aussi 4,5
millions de plus par année avec le
versement d’impôt foncier pour la
Grande Bibliothèque. .
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QUÉBECQUÉBEC LE BUDGET 2006-2007
DÉPENSES DE PROGRAMMES «Le budget

des
illusions»,
dit le PQ

Gels et compressions
dans 11 ministères TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Le gouvernement Cha-
rest abandonne le soutien écono-
mique aux régions et renie une
fois de plus son engagement de
réduire les impôts de un milliard
de dollars par année, accuse le
Parti québécois.
« C’est le budget des illusions. Il
n’y a rien pour baisser les impôts,
rien pour le développement éco-
nomique », a lancé le critique pé-
quiste en matière de finances,
François Legault, hier.
Selon lui, Québec aurait dû al-
louer des sommes importantes
pour aider le secteur manufactu-
rier, qui a perdu 13 500 emplois
l’an dernier, surtout en région.
« La situation est inquiétante dans
les domaines du textile, de la fo-
rêt, du meuble et de l’aéronauti-
que », a-t-il indiqué.
François Legault a déploré une
série de compressions touchant
les régions : 41 millions au Déve-
loppement économique, 29 mil-
lions aux Ressources naturelles,
19 millions au Tourisme et 23
millions à l’Emploi.
En matière d’éducation, a-t-il ajou-
té, Québec investit 276 millions de
dollars supplémentaires, si l’on ex-
clut les dépenses visant à éponger la
hausse des coûts de système. « Pour
les universités, c’est décevant. Dire
qu’on attend après Ottawa alors
que les besoins sont pressants, ça ne
suffit pas. » Québec réclame en effet
une hausse des transferts fédéraux
en matière d’éducation postsecon-
daire.
François Legault calcule que les
baisses d’impôts annoncées sont
de 75 millions, même si le budget
prévoit 288 millions. « C’est 32
sous par contribuable », a-t-il iro-
nisé, ajoutant que les récentes
hausses de tarifs viennent élimi-
ner l’effet des réductions d’impôts
accordées jusqu’ici.
François Legault reproche au
gouvernement de ne consacrer
que 74 millions de dollars pour
réduire la dette alors que ce far-
deau augmentera de 3 milliards
au cours de l’année. « Le Fonds
des générations, c’est le fonds des
illusions », a-t-il lancé. Le député
craint que la contribution deman-
dée à Hydro-Québec pour le
Fonds des générations n’entraîne
de nouvelles hausses de tarifs.
Les investissements en santé
sont insuffisants par rapport aux
engagements du Parti libéral, a-t-
il conclu.

TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Le gouvernement
Charest se fait un peu plus dé-
pensier cette année. Ses dépen-
ses de programmes gonflent de
3,9 % pour 2006-2007, une
hausse de 1,9 milliard de dollars,
la plus importante depuis l’élec-
tion des libéraux en 2003.

La présidente du Conseil du Tré-
sor, Monique Jérôme-Forget, a affir-
mé hier que « certains vont être ten-
tés de dire qu’il y a un écart par
rapport à une démarche prudente ».
Mais elle a martelé que son appro-
che est « responsable et rigoureu-
se ».
Cette augmentation importante des
dépenses est en partie attribuable à
l’ajout de 457 millions de dollars
dans une réserve créée en prévision
d’un règlement sur l’équité salaria-
le, a-t-elle expliqué. Cette réserve
contient maintenant 1,5 milliard.
Le gouvernement Charest doit éga-
lement verser cette année des aug-
mentations salariales de 2% (450
millions) aux 500 000 employés de
l’État, comme le prévoit le décret
adopté en décembre.
En excluant ces deux débours, la
hausse des dépenses de program-
mes s’élève à 2,8%, a plaidé Moni-
que Jérôme-Forget. « Nous sommes
la province qui contrôle le mieux
ses dépenses », s’est-elle félicitée.
Le gouvernement ouvre ses gous-
sets en tablant sur une croissance
économique de 2,5% au cours de la
prochaine année.
Les revenus autonomes de l’État
augmenteront de 3,6%. Le gouver-
nement Charest compte donc sur
une hausse exceptionnelle des
transferts fédéraux de 8,3%, qui
fait bondir ses revenus de 0,6%,
pour équilibrer son budget. Il ne
s’agit que d’une prévision puisque
Ottawa n’a pas encore présenté son
budget.
Les dépenses en santé bondissent
de 1,3 milliard de dollars (6,3 %).
Québec investit 660 millions de
plus (5,4 %) en éducation. Pour
l’essentiel, ces augmentations bud-
gétaires serviront aux hausses de sa-
laires.
Pour permettre à ces budgets de
croître, Québec réduit de 0,2% au

total les dépenses de tous les autres
ministères. Mais avec les hausses de
salaires et les coûts de système, ce
geste, qui peut avoir l’air d’un gel,
se traduit par des compressions.
Certes, il y a les budgets de la Cul-
ture et des Transports qui augmen-
tent tous deux de 8%.
Bien souvent, les budgets des mi-
nistères fondent en raison de l’éli-
mination de 1110 postes au sein de
la fonction publique au cours de la
dernière année. Pour l’an prochain,
l’État devrait abolir 1211 autres
postes. Cette opération a permis
d’économiser 500 millions jusqu’à
maintenant.
Le budget de l’Emploi et de la So-
lidarité sociale est réduit de 23 mil-
lions. Québec explique que la réor-
ganisation des services de la
Sécurité du revenu et d’Emploi
Québec entraîne des économies.
Mais le programme Solidarité jeu-
nesse, qui vient en aide aux jeunes
assistés sociaux, passe de 35 à 25
millions. Les 10 millions supprimés
seront réinvestis dans le nouveau
programme Alternative jeunesse,
dit-on. Mais ce programme n’existe
pas encore.
Le ministère du Développement

économique perd 40 millions, no-
tamment dans diverses mesures
d’investissements régionaux. Il y
aura 20 millions de moins au Tou-
risme ; 27 millions aux Ressources
naturelles.
Le budget du ministère du Revenu
est réduit de 100 millions, une bais-
se de 10%. Québec prévoit qu’il y
aura moins de créances douteuses
cette année par rapport à l’an der-
nier. Son calcul est surprenant. Les
dépenses encourues par le gouver-
nement en raison des mauvais
payeurs de toutes sortes seront de
275 plutôt que 375 millions, esti-
me-t-il.
La Sécurité publique devra se dé-
brouiller avec un budget de 916
millions, en baisse de 14 millions.
En bonne partie, c’est la Sûreté du
Québec qui encaissera le coup.
Le budget du ministère de Travail
est réduit de moitié, passant de 62 à
31 millions. C’est en raison du
changement de statut de la Régie du
bâtiment. Celle-ci sera moins finan-
cée par l’État car elle pourra conser-
ver pour elle seule les revenus
qu’elle tire des permis de construc-
tion, notamment.
Le ministère des Services gouver-

nementaux se voient accorder 52
millions de moins. Québec radie 40
millions qui avaient été prévus à
GIRES, un programme informati-
que qu’il a remplacé par un projet
moins coûteux, SAGIR. Pour le res-
te, la baisse s’explique par le fait
que Services Québec ne sera plus fi-
nancé uniquement par ce ministère.
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Les agents de la Sûreté du Québec devront carburer à l’ordinaire plutôt qu’au super. Le corps policier provincial
accusera l’essentiel de la baisse de 14 millions attribuée au ministère de la Sécurité publique.

LES GAGNANTS
ET LES PERDANTS

Secteurs gagnants
> Santé (+ 6,3 %)
> Éducation (+ 5,4 %)
> Culture et Communications (+ 8 %)
> Transports (+ 8 %)
> Famille (+ 6,8 %)
> Immigration (+ 5,7 %)
> Affaires municipales (+ 4,8 %)

Secteurs perdants
> Tourisme (- 12 %)
> Revenu (- 11 %)
> Ressources naturelles (- 7 %)
> Développement économique
(- 6,3 %)
> Sécurité publique (- 2 %)
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Un plan
Bougon,
accuse
l’ADQ
TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Le chef de l’Action dé-
mocratique du Québec, Mario
Dumont, juge que le budget Au-
det est un « saupoudrage de pe-
tites mesures ». Il tourne en ridi-
cule la création du Fonds des
générations.
« Si on avait demandé au père
Bougon de faire quelque chose
pour rembourser la dette, c’est ce
qu’il aurait proposé », a-t-il af-
firmé, hier.
Mario Dumont a voulu « saluer
l’effort pédagogique du gouver-
nement » au sujet du poids de la
dette et de son impact. Mais il
constate des « contradictions ».
Québec n’y investit que 74 mil-
lions cette année, a-t-il déploré,
soulignant que la dette gonfle de
2 à 3 milliards par année.
« Après les fausses baisses
d’impôts, on a droit au faux rem-
boursement de la dette ! » a-t-il
lancé.
Selon lui, les régions se font
flouer par le gouvernement avec
ce budget. « Depuis longtemps,
elles espèrent toucher les reve-
nus de l’exploitation des res-
sources naturelles sur leur terri-
toire. Elles viennent de se faire
dire que le gouvernement les ac-
capare pour les années à venir.
Ce sera une grande déception. »
À ses yeux, le gouvernement ne
fait que « saupoudrer » de nou-
velles mesures ici et là « dont on
sait qu’elles n’auront pas d’im-
pact réel pour les gens ». Mario
Dumont en vient à dire que
« c’est le budget de l’impuissan-
ce ».
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Au Québec, en Afrique, en Amérique latine et en Asie, les oeuvres du Cardinal Léger
appuient des projets qui permettent à des personnes démunies de briser le cercle de la
pauvreté et d'améliorer leurs conditions de vie.

En 2005 des entreprises de toutes les sphères de notre société nous ont apporté une
contribution exceptionnelle. Nous leur disons : Merci! Sans elles, rien, vraiment, ne saurait
s'accomplir... pour changer la face du monde.
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QUÉBECQUÉBEC LE BUDGET 2006-2007

L’Ontario profite de l’économie
pour dépenser plus
L’élimination rapide du déficit est retardée

CONTREBANDE
DU TABAC

Des
amendes
saléesMARTIN VALLIÈRES

TORONTO

La croissance économique plus
forte que prévu en Ontario a
gonflé les revenus du gouverne-
ment provincial au point qu’il
se permet d’injecter plus de 1
milliard de dollars afin d’accélé-
rer des projets de transport col-
lectif à Toronto et d’entretien de
routes en région.
Dans son budget divulgué hier,
l’Ontario continue aussi d’aug-
menter à bon rythme ses dépen-
ses en santé et en éducation, au-
tour de 5 % dans chaque
secteur, et jusqu’à 10 % pour les
études supérieures et la forma-
tion professionnelle.
En contrepartie, le gouverne-
ment libéral de Dalton McGuin-
ty laisse de côté l’élimination
rapide du déficit de l’Ontario, ce
qui aurait été possible d’ici un
an en l’absence de nouvelles dé-
penses ponctuelles.
Il prévoit un déficit direct de
1,4 milliard en 2006-2007, pour
la deuxième année consécutive.
Aussi, l’Ontario ajoute une ré-
serve pour imprévus de 1 mil-
liard, ce qui pourrait augmenter
le déficit total à 2,4 milliards
d’ici un an.
Dans l’immédiat, ce déficit
courant de 1,4 milliard est tout
de même réduit de moitié par
rapport à ce qui était prévu lors
du budget précédent, il y a un
an. Il est aussi nettement moin-
dre que le déficit de 5,5 mil-
liards d’il y a trois ans, lors de
la première année du gouverne-
ment McGuinty.
Par ailleurs, en dépit de ses re-
venus fiscaux supérieurs aux
prévisions, le gouvernement on-
tarien maintient l’impôt spécial
pour les services de santé qu’il
avait instauré il y a deux ans.
Cet impôt, annoncé alors com-
me une mesure temporaire, rap-
porte maintenant 2,4 milliards
par année.
Or, en santé, l’Ontario prévoit
dépenser 2 milliards de plus
cette année, encore la hausse la
plus élevée parmi les principaux
postes budgétaires de la provin-
ce.
Selon le ministre ontarien des
Finances, Dwight Duncan, ce
budget confirme néanmoins
l’engagement du gouvernement
McGuinty de « combler le défi-
cit des soins de santé » des der-
nières années.
Mais selon le chef de l’opposi-
tion conservatrice à Queen’s
Park, John Tory, ex-président
de Rogers Communications,

l’amélioration des soins de san-
té en Ontario demeure mal gérée
et insuffisante.
Aussi, avec les dépenses addi-
tionnelles annoncées hier dans
d’autres secteurs, M. Tory esti-
me que l’impôt spécial sur la
santé a été détourné de son but
premier, devenant en fait « la
plus grosse hausse d’impôt ca-

ché jamais survenue en Onta-
rio ».
Entre-temps, des 2 milliards en
revenus imprévus qu’il a re-
cueillis depuis un an, gonflant
le total à 83,9 milliards, le gou-
vernement McGuinty a décidé
d’en diriger plus de la moitié
— 1,2 milliard — vers des nou-
veaux projets d’infrastructures
de transport.
Dans la région de Toronto, au
moins 670 millions sont mis de
côté pour accélérer le projet de
prolongement du métro vers la
banlieue nord.

Il s’agit d’un projet dont l’am-
pleur et les objectifs seront sem-
blables au prolongement du mé-
tro de Montréal vers Laval, mais
en y ajoutant la desserte directe
d’un gros « campus » universi-
taire.
Cependant, en annonçant 670
millions pour ce projet alors que
sa réalisation demeure impréci-

se, l’Ontario souhaite inciter le
gouvernement fédéral à faire sa
part, à même ses budgets d’in-
frastructures.
Auss i , l e gouvernement
McGuinty a décidé d’ajouter ra-
pidement au moins 400 millions
aux fonds d’entretien de routes
qui sont acheminés aux munici-
palités régionales.
Cette somme s’ajoutera au pro-
gramme spécial d’amélioration
routière d’un peu plus de 5 mil-
liards en cinq ans qui est déjà en
cours en Ontario.
Par ailleurs, parmi les petites

mesures fiscales du budget on-
tarien, deux retiennent davanta-
ge l’attention.
Pour les consommateurs, l’On-
tario doublera à 2000 $ le crédit
de taxe de vente pour l’achat de
véhicules automobiles à propul-
sion hybride.
Pour le milieu d’affaires, l’On-
tario veut accélérer de deux ans

l’élimination de l’impôt
sur le capital des entrepri-
ses. Cet impôt serait aboli
d’ici 2010, avec la prochai-
ne étape de réduction en
vigueur dès janvier pro-
chain.
Parmi ses grands postes
budgétaires, l’Ontario pré-
voit dépenser 1,9 milliard
de plus en santé durant
2006-2007. Il s’agira d’une
hausse de 5,7 %, à 35,4

milliards en tout.
En éducation, les dépenses
pour le primaire et le secondaire
augmenteront de 4,3 %, à 12
milliards.
Pour l’éducation postsecondai-
re et universitaire, ainsi que la
formation professionnelle, l’On-
tario prévoit dépenser 10 % de
plus en 2006-2007, jusqu’à hau-
teur de 5,2 milliards.
Mais du côté des services so-
ciaux et de l’enfance, la hausse
des dépenses sera limitée à seu-
lement 1,9 %, pour atteindre
10,3 milliards.

LA PRESSE

Le ministre Michel Audet en a assez
de perdre des millions à cause de la
contrebande du tabac. Dans son
budget, il annonce un renforcement
important des pouvoirs de vérifica-
tion, d’inspection et de saisie con-
fiés aux autorités fiscales et policiè-
res. Il assortit ces mesures d’une
nouvelle grille d’amendes particu-
lièrement salées pour les contreve-
nants. Le ministre se montre notam-
ment sans pitié pour les récidivistes.
Actuellement, un détaillant qui
achète des produits du tabac d’une
personne qui ne détient pas de per-
mis idoine est passible d’une amen-
de minimale de 2000 $ et d’au plus
25 000 $. La loi sera modifiée pour
porter ces amendes à 3000 et
37 500 $ respectivement dans le cas
d’une première infraction. En cas de
récidive dans les cinq ans, le contre-
venant s’expose à une amende va-
riant de 10 000 $ à 125 000 $.
Ceux qui sont pris en train de
transporter du tabac de contrebande
destiné à la vente peuvent être con-
damnés, selon la loi actuelle, à une
amende variant entre 2000 $ et
500 000 $. La loi fixera ces amendes
à 3000 $ et 750 000 $ pour une pre-
mière infraction, et à 10 000 $ et 2,5
millions en cas de récidive.

Le gouvernement libéral de Dalton McGuinty laisse
de côté l’élimination rapide du déficit de l’Ontario,
ce qui aurait été possible d’ici un an en l’absence de
nouvelles dépenses ponctuelles. Il prévoit un déficit
direct de 1,4 milliard en 2006-2007, pour la
deuxième année consécutive.

www.grandslacs-voiemaritime.com

À l’enseigne du printemps...

Pour ceux qui vivent au bord de l’eau, le printemps
se manifeste d’abord par l’apparition des fleurs,
des ciels bleus prometteurs et l’ouverture du réseau
Grands Lacs-Voie maritime du Saint-Laurent,
de plus en plus appelé Autoroute H2O.

Possédant une capacité illimitée pour la livraison des
biens, l’Autoroute H2O est une autoroute maritime

de 3 700 km menant directement au cœur de
l’Amérique du Nord. De plus en plus d’entreprises
intègrent le mode maritime comme solution
de transport, obtenant ainsi une efficacité maximale,
une fiabilité supérieure et des livraisons ponctuelles.

Depuis l’embouchure du fleuve Saint-Laurent jusqu’à
la pointe du lac Supérieur, les navires traversant cette

vaste autoroute maritime évitent la congestion
des voies terrestres.

Pour les expéditeurs autant que pour le public,
l’Autoroute H2O est synonyme d’une sécurité accrue,
d’une réduction des émissions de gaz à effet de serre
et d’une consommation d’énergie réduite, permettant
à tous de respirer à l’aise. Le printemps est de retour!

L e R é s e a u G R a n d s L a c s - V o i e M a R i t i M e d u s a i n t - L a u R e n t

www.auth2o.com
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ONTARIO

PIB
2006 : + 2,3%
2007: + 2,5%
(total et croissance prévue)

Surplus/déficit
2005-2006 : déficit 1,4 milliard $
2006-2007: déficit 1,4 milliard $

PLUS réserve de 1 milliard $
(total : 2,4 milliards $)

Dette
154,7milliards au 31 mars 2006
(20% du PIB ontarien)

Remboursement de la dette
Ontario : 0

QUÉBEC

PIB
2006 : + 2,5%
2007 : + 2,4%

Surplus/déficit
2005-2006 : équilibre
2006-2007: équilibre

Dette
118,2milliards au 31 mars 2006
(42,7% du PIB)

Remboursement de la dette
Québec : 74millions dans le
Fonds des générations (2006-2007)

Comparatif des budgets
duQuébec et de l’Ontario

À LIRE
AUSSI
DANSLECAHIER

LAPRESSEAFFAIRES

Posez vos questions
en ligne à nos
journalistes et experts
invités et lisez leurs
réponses aujourd’hui
dès 14h sur
www.cyberpresse.ca

> PLUS D’IMPÔTS POUR
> LES PME, PAGE 1

>DU SECOURS POUR > >
> LES FORESTIÈRES,
> PAGE 1

> L’ÉDITORIAL DE > > > > >
>MICHÈLE BOISVERT, >
> PAGE 5
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SUITE DE LA UNE

Coup de main du Canada
à la libération des otages en Irak
Ottawa ultra-discret sur le rôle joué par les soldats et policiers canadiens
JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Le Canada n’a pas été
confiné à un rôle de simple
spectateur dans la délicate opé-
ration qui a permis la libération
des deux otages Canadiens, Ja-
mes Loney et Harmeet Singh
Sooden, hier en Irak.
Des membres de l’unité d’élite
des forces armées canadiennes
(JTF2) et des policiers de la
Gendarmerie royale du Canada
(GRC) ont participé à cette mis-
sion, qui a mis fin au calvaire de
quatre mois des deux Cana-
diens, capturés à Bagdad le 26
novembre. Des agents du Servi-
ce canadien du renseignement
de sécurité ont aussi poussé à la
roue.
Ironiquement, ce sont les auto-
rités britanniques et américai-
nes qui ont d’abord révélé que
des Canadiens avaient participé
aux efforts de sauvetage. Réti-
centes à offrir quelque détail,
les autorités canadiennes ont été
obligées en fin de journée de
confirmer les dires du Pentago-
ne et du ministre britannique
des Affaires étrangères, Jack
Straw, qui ont soutenu que des
soldats et des policiers cana-
diens ont joué un rôle dans cette
mission. Toutefois, il a été im-
possible de savoir hier combien
de soldats et de policiers cana-
diens y ont participé.
Se disant heureux de la tour-
nure des événements, le premier
ministre Stephen Harper a indi-
qué avoir été prévenu il y a
quelques jours de l’imminence
d’un raid pour libérer les deux
Canadiens et un Britannique,
Norman Kember.
« Les agences et les ministères
du gouvernement du Canada

ont été impliqués de toutes les
manières possibles sur le terrain
et à toutes les étapes. Je ne peux
pas en dire plus que cela pour
des raisons de sécurité nationa-
le », a déclaré le premier minis-
tre durant un point de presse.

Un porte-parole de la GRC, le
sergent Martin Blais, a confirmé
que des policiers ont été dé-
ployés en Irak afin de prendre
part aux efforts de sauvetage. Il
n’a toutefois pas pu indiquer
combien de policiers avaient été

dépêchés et quand ils rentre-
raient au Canada.
Au ministère de la Défense et
au ministère des Affaires étran-
gères, on a aussi refusé de di-
vulguer plus de détails au sujet
de la participation des soldats

ou des policiers canadiens. Mais
M. Harper a précisé que tout
agent canadien ayant participé à
cette mission serait rapatrié le
plus rapidement possible.

Pas d’ambassade du Canada
Après leur libération, les deux
otages canadiens ont été
transportés dans des installa-
tions contrôlées par les forces
américaines où ils ont pu pren-
dre un bain, recevoir des traite-
ments médicaux, changer de vê-
tements et manger à leur faim.
Même si le Canada ne participe
pas aux efforts de guerre des
États-Unis en Irak, un petit
groupe de soldats canadiens s’y
trouve quand même. Ils partici-
pent à un programme d’échange
avec les forces armées américai-
nes et britanniques. Leur nom-
bre varie de mois en mois. En
avril 2003, une trentaine de sol-
dats canadiens étaient ainsi in-
tégrés aux forces de la coalition.
Aujourd’hui, ils ne sont plus
que quatre.
« Il y a des soldats canadiens
en Irak depuis quelque temps.
Cela est bien connu. C’est le cas
depuis le début de la guerre en
Irak. Rien n’a changé à cet
égard. Toute implication cana-
dienne sur le terrain visait à ob-
tenir la libération des otages ca-
nadiens », a précisé M. Harper.
À l’heure actuelle, le Canada n’a
pas d’ambassade en Irak. Le gou-
vernement canadien a ouvert un
bureau de liaison l’an dernier afin
de faciliter les échanges avec le gou-
vernement irakien. Mais seulement
deux diplomates y travaillent. Hier,
M. Harper a indiqué que son gou-
vernement n’a pas l’intention d’ou-
vrir une ambassade à Bagdad pour
le moment.

PHOTO AFP

Cette photo diffusée par l’armée américaine montre un marine en pleine action durant la délicate opération de
libération des trois otages canadiens et britannique, détenus dans une zone rurale près de Bagdad.
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Un lieu de prédilection pour les kidnappeurs
ANNE-SOPHIE LE MAUFF
COLLABORATION SPÉCIALE

BAGDAD — Les otages canadiens et
britannique qui ont été libérés hier
en Irak ont été détenus dans une
zone rurale située entre la ville de
Mishahda, à 30 kilomètres au nord
de Bagdad, et Abou Ghraib, la ban-
lieue ouest de la capitale.
La zone en question, qui abrite
plusieurs propriétés éloignées
parfois de plusieurs centaines de
mètres les unes des autres, est, de
l’avis des Irakiens, un lieu de pré-
dilection pour cacher des otages.
« La plupart des habitants sont
des exploitants agricoles qui dis-
posent de champs. Vous pouvez
hurler, rien ne s’entend », expli-
que Karim, un plombier de Bag-
dad qui affirme que la ville a vu
« séjourner plusieurs kidnap-
pés ».
Les enlèvements sont devenus
chose fréquente dans le pays.
Alors qu’une quarantaine d’étran-
gers sont toujours présumés aux
mains de leurs ravisseurs, les
rapts d’Irakiens se produisent au
quotidien. Pas moins d’une dizai-
ne sont recensés à Bagdad et dans
sa région tous les jours.
Des kidnappings qui finissent

souvent en bain de sang faute de
rançon, ou en raison de l’apparte-
nance à telle confession ou tel
parti.
« Un sanctuaire des enlève-
ments », pour Omar, un habitant
du quartier huppé de Mansour,
où a été retrouvé le corps du qua-
trième otage américain, Tom Fox,

le 10 mars dernier. Comme pour
l’ensemble des Irakiens, les libé-
rations annoncées hier n’ont sus-
cité aucune émotion dans sa fa-
mille, trop préoccupée par le rapt
puis l’assassinat de leur ami.
« On s’en fout. On ne leur a ja-
mais demandé de mettre les pieds
dans notre pays. Quand un des

leurs est capturé, 10 des nôtres
meurent dans les sous-sols de
Bagdad. Pourquoi ? Parce qu’on
n’a pas le fric pour les rançons »,
lance-t-il, à bout de nerfs.
« C’est vrai, poursuit un de ses
voisins. Lorsqu’il s’agit d’un Occi-
dental, tous les efforts sont mis en
oeuvre pour le libérer. Nous, pau-

vres Irakiens, on peut bien pour-
rir dans les geôles de nos ravis-
seurs. »

d’après AFP

LES AUTRES
OTAGES

Au moins 43 ressortissants
étrangers, provenant d’une
quinzaine de pays, sont toujours
gardés en otages en Irak. Au
total, plus de 400 ont été
enlevés depuis l’invasion et 55
ont été tués par leurs ravisseurs.
Un Canadien d’origine irakienne,
Rifaat Mohammad Rifaat, enlevé
début avril 2004, figure parmi
les disparus. L’administration
américaine a dit espérer hier que
la libération des otages canadiens
et britannique pourrait être suivie
par celle de la journaliste
américaine de 28 ans, Jill Carroll,
enlevée le 7 janvier à Bagdad.
On estime par ailleurs que de 10
à 30 Irakiens sont kidnappés
tous les jours, la plupart pour des
rançons.

PHOTO D’ARCHIVES AFP

De gauche à droite, les otages canadiens et britannique libérés hier : James Loney, Harmeet Singh Sooden,
Norman Kember.
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Des zones d’ombre demeurent
sur l’opération de sauvetage
OTAGES
suite de la page A1

Les trois otages étaient membres
des Christian Peacemaker Teams
(CPT), de Toronto. Hier matin,
Doug Pritchard, porte-parole de
l’ONG, s’est dit « convaincu que
c’est grâce à leur engagement en
faveur de la paix et de la justice
qu’ils sont encore en vie ». Plus
platement, il n’est pas exclu que
les otages doivent plutôt leur sa-
lut aux billets verts qui peuvent
avoir été versés aux ravisseurs.
Même si certains otages ont déjà
été délivrés dans des opérations
de sauvetage en Irak, la plupart
ont été libérés à la suite de négo-
ciations secrètes, dont plusieurs
comportaient le paiement de som-
mes importantes aux kidnap-
peurs. Selon M. Harper, cela ne
s’est pas produit cette fois-ci. « Je
n’ai pas été informé qu’une ran-
çon ait été versée aux ravisseurs.
Et tout ce qu’on m’a dit jusqu’ici

me laisse croire que ce ne fut pas
le cas », a-t-il dit hier en confé-
rence de presse.
Pour éviter d’encourager les en-
lèvements, les gouvernements
n’ont jamais admis avoir payé de
rançons en échange de la libéra-
tion de leurs ressortissants. En
réalité, toutefois, la pratique serait
courante. Le 30 janvier, le quoti-
dien italien La Repubblica publiait
un rapport confidentiel du dépar-
tement des opérations spéciales
des carabiniers, selon lequel le
gouvernement de Silvio Berlusco-
ni aurait payé à l’occasion de cha-
cun des enlèvements d’Italiens en
Irak.
Pour les deux humanitaires Si-
mona Torretta et Simona Pari, par
exemple, Rome aurait versé 5 mil-
lions de dollars aux ravisseurs,
selon le document. La France est
aussi soupçonnée d’avoir payé
une forte somme pour la libéra-
tion des journalistes Christian
Chesnot et Georges Malbrunot.

La thèse de la rançon
Dans le cas des otages canadiens,
des indices semblent accréditer la
thèse de la rançon. Peu après sa li-
bération, hier, James Loney a décrit
les ravisseurs comme un « gang cri-
minel », et non pas comme des fous
d’Allah. Leurs motifs n’auraient
donc pas été politiques, mais finan-
ciers, même s’ils se disaient mem-
bres des obscures « Brigades des
épées du droit ».
Un autre indice possible est le sort
réservé à l’otage américain Tom
Fox, dont le cadavre a été retrouvé
criblé de balles, le 10 mars, à Bag-
dad. Un mois plus tôt, le président
George W. Bush a répété qu’il était
hors de question pour les États-Unis
de verser une rançon aux ravisseurs.
La superpuissance est d’ailleurs l’un
des rares pays qui ne céderaient ja-
mais à ce genre de chantage.
Bien sûr, M. Fox a peut-être aus-
si été tué en raison de sa citoyen-
neté, dans un pays où les États-
Unis constituent, pour plusieurs,

le principal ennemi à abattre. Se-
lon les autorités irakiennes, le
corps du pacifiste portait des tra-
ces de torture.
Ses trois collègues ont eu plus de
chance. « On les a retrouvés amai-
gris, mais indemnes », s’est réjouie
Rebecca Johnson, des CPT. Ils ont
été transférés à l’hôpital pour des
examens médicaux, puis ont pu se
laver, manger, enfiler des vêtements
propres et même déguster de la crè-
me glacée au chocolat.
Douchés et repus, les deux Cana-
diens ont ensuite reçu un appel de
M. Harper. Enlevés au moment où
Paul Martin était toujours premier
ministre, étaient-ils au courant que
leurs compatriotes avaient depuis
élu un nouveau dirigeant ?
« Cette question n’a pas été abor-
dée durant notre conversation, a dit
M. Harper. Mais ils étaient de très
bonne humeur. Ils débordaient de
joie. On pouvait quand même sentir
qu’ils étaient fatigués dans leur
voix. Ils ont vécu des moments dif-
ficiles. Nous ne devons pas nous
bercer d’illusions. Les choses ont
bien tourné. Mais ce genre
d’événement provoque des cho-
ses graves avec lesquelles ils de-
vront composer. Je leur ai donc
suggéré d’appeler leurs proches,
de prendre un bon bain chaud et

de prendre cela mollo au cours
des prochains jours. »

Avec la collaboration
de Joël-Denis Bellavance à Ottawa

ATTENTATS
EN SÉRIE

Au moins 56 Irakiens sont morts
hier dans des violences. Ainsi, un
attentat à la voiture piégée a coûté
la vie à 25 personnes, dans la
troisième attaque d’envergure en
trois jours contre une prison de la
police à Bagdad. Le kamikaze a fait
exploser son véhicule à l’entrée
d’une unité de lutte contre la
grande criminalité du ministère de
l’Intérieur dans le centre de la
capitale, tuant 10 civils et 15
policiers qui travaillaient là, et
faisant plus de 35 blessés, selon les
autorités. Une autre voiture piégée
a frappé un marché devant une
mosquée chiite d’un quartier mixte
chiite-sunnite du sud-ouest de
Bagdad ; elle a fait au moins six
morts et une vingtaine de blessés,
des enfants pour beaucoup, d’après
la police.

.
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ACTUALITÉS

Élection du président des cols bleus

Le suspense demeure entier
PHIL IPPE MERCURE

C’est hier qu’a pris fin la campa-
gne électorale mouvementée du
Syndicat des cols bleus de Mon-
tréal. Le vice-président Serge
Lapointe aura-t-il réussi à délo-
ger le président Michel Parent à
la tête de la fameuse section lo-
cale 301 ? Au moment de mettre
sous presse, hier, le suspense de-
meurait entier.

Les représentants des médias ont
fait le pied de grue toute la soirée
hier devant l’église du quartier
Rosemont où les résultats de-
vaient être annoncés. En vain. À
22 h 45, aucun résultat prélimi-
naire n’avait commencé à filtrer.
Le mois dernier, l’équipe Unité
du président sortant, Michel Pa-
rent, avait remporté une écrasante
majorité lors des élections visant à
choisir les membres des 17 comi-
tés de la section locale. L’équipe
Unité s’était sauvée avec 98 des
104 postes en jeu, contre cinq
pour l’équipe de Lapointe. Un
candidat indépendant avait décro-
ché l’autre.
Le véritable enjeu restait le choix
du comité exécutif, qui faisait
l’objet des élections d’hier. Les
cols bleus devaient choisir leur
président, leur vice-président,
leur secrétaire et leur archiviste,
en plus de sept des 12 directeurs.
Cinq directeurs avaient déjà été
élus par acclamation — quatre du
côté de l’équipe Parent, un pour
l’équipe Lapointe.

Des irrégularités
Le scrutin d’hier ne s’est pas fait
sans mécontentement. Une em-
ployée, qui a refusé de s’identifier

par crainte de représailles, a appe-
lé La Presse pour dénoncer les
« fiers-à-bras » de l’équipe Unité
de Michel Parent qui distri-
buaient des feuillets faisant la
promotion de leurs candidats à
l’entrée des bureaux de votes.
« C’était intimidant, confie l’em-
ployé. Je trouve que ça suffit. On
est au Québec, pas en Haïti. »
Lors du passage de La Presse dans
un bureau de vote, des membres
de l’équipe Parent distribuaient

effectivement des tracts aux élec-
teurs, mais personne ne s’est
plaint d’intimidation.
Toujours sous le couvert de
l’anonymat, un autre col bleu a af-
firmé que plusieurs auxiliaires,
c’est-à-dire les employés non per-
manents, n’avaient pas reçu leur
carte d’électeur. « Disons que c’est
louche quand on considère que le
président des auxiliaires, Chris-
tian Bissonnette, se présente con-
tre l’équipe de Michel Parent », a

dit l’employé. Il a dénoncé du
même souffle le fait que la Ville
de Montréal ait libéré plusieurs
de ses employés seulement à la
dernière heure de leur journée de
travail pour leur permettre d’aller
voter. « C’est clairement une tacti-
que pour décourager le vote. Plu-
sieurs se sont dépêchés de rentrer
chez eux pour éviter le trafic plu-
tôt que d’aller voter. »
Des propos qui ont été repris par
Michel Parent hier après midi,

alors qu’il visitait un bureau de
vote. « La Ville, de mon point de
vue, fait du harcèlement. C’est de
la provocation pure et simple. El-
le a même essayé, par plusieurs
tentatives, d’empêcher les gens
d’aller voter. (...) Je ne sais pas
s’il y a une complicité entre la Vil-
le et mon adversaire, mais il sem-
blerait qu’à l’endroit où il travail-
le, les gens ont pu aller voter
librement. »

Une campagne marquée
par la controverse
La journée d’hier marquait la fin
d’une campagne électorale qui
s’est déroulée dans la controverse.
Le vice-président Serge Lapointe
y a récolté une poursuite en diffa-
mation de 150 000 $, gracieuseté
du syndicat des cols bleus, de son
ex-président, Jean Lapierre, et
d’un militant, Octave Paradis. La-
pierre et Paradis accusent Lapoin-
te d’avoir écouté des conversa-
tions téléphoniques, d’avoir
ouvert du courrier confidentiel et
d’avoir multiplié les fausses dé-
clarations aux médias.
Le 8 février dernier, Serge La-
pointe avait convoqué les mé-
dias pour se plaindre d’intimi-
dation et de filature. Le torchon
brûle entre les deux hommes
depuis octobre dernier, alors
que Michel Parent avait accusé
son adversaire de mener sa cam-
pagne électorale sur ses heures
de travail. Il lui avait retiré ses
libérations syndicales, ce qui
avait contraint M. Lapointe à
quitter son poste d’adjoint du
président pour retourner travail-
ler comme plombier à l’Office
municipal d’habitation de Mon-
tréal.

PHOTO DAVID BOILY, LA PRESSE ©

Le président sortant du Syndicat des cols bleus, Michel Parent, entouré de journalistes.
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Place au grand ménage... mais pas partout
HUGO MEUNIER

À l’heure où l’administration
Tremblay-Zampino s’affiche en
champion de la propreté, certains
arrondissements ont retroussé
leurs manches, hier, tandis que
d’autres ont décidé de laisser les
balais mécaniques au garage.
Onze heures, hier matin, prome-
nade Ontario. Un soleil printa-
nier plombe sur le trottoir sale et
couvert de déchets de cette artère
commerciale d’Hochelaga-Mai-
sonneuve.
Évidemment, la fonte des neiges
a levé le voile sur un triste spec-
tacle annuel. Détritus et vestiges
de l’automne dernier occupent la
scène.
Richard Sirois racle un petit bout
de verdure devant l’immeuble où il
vit, coin Préfontaine. Papiers, sacs
de plastique et emballages sont
coincés entre les dents de son râ-
teau. Lorsqu’on lui demande s’il
trouve son quartier sale, la réponse
est rapide : « Énormément. Le vent
charrie les déchets sur les terrains »,
dit-il.
À quelques mètres, un trio de
goélands vole autour d’une as-
siette de nourriture abandonnée
sur le trottoir.
Comme la plupart des gens ren-
contrés ici, M. Sirois se met à ri-
re lorsqu’on lui demande ce qu’il
pense de la volonté de la Ville de
faire le grand ménage à Mon-
tréal. « Je pense que les gens
sont trop négligents », avoue-t-
il.
Un peu plus loin, l’employé
d’une cordonnerie semble en

avoir gros sur le coeur. « Ici c’est
sale. C’est toujours les mêmes
qui ont l’argent et les services »,
se lamente l’homme au tablier,
tandis qu’il écrase sa cigarette
dans une plate-bande pleine de
mégots.
Rue Ontario, le trottoir est si
sale que Sylvie Foucault passe
parfois elle-même le balai de-
vant l’entrée de sa boutique.
« Certaines journées, je dois en-
jamber les déchets », raconte la
disquaire.
Résidant du quartier depuis 76
ans, Bernard Renaud jure n’avoir
jamais vu l’ombre d’un balai mé-
canique devant sa porte. « C’est
pas comme Outremont ici », iro-
nise l’ancien forgeron.
L’arrondissement de Mercier—
Hochelaga-Maisonneuve assure
que le nettoyage de la rue Onta-
rio était prévu depuis lundi.
« Les balais n’ont pas commencé
à cause des risques de gel », a in-
diqué la porte-parole, Claire
Bourassa.
En temps normal, les trottoirs
sont nettoyés quotidiennement
rue Ontario, a précisé l’arrondis-
sement.

Impeccable
La saleté de la promenade On-
tario offrait un net contraste avec
les rues et trottoirs impeccables
de l’avenue Greene, dans l’ar-
rondissement de Westmount. Ils
ont été balayés et arrosés, hier, et
les commerçants ont installé des
bancs sur le trottoir. L’arrondis-
sement affirme avoir commencé
le nettoyage quotidien de ses ar-

tères commerciales.
« Les arrondissements ont tou-
jours suivi leur propre politique
en matière de propreté. Ici, on a
une volonté politique et admi-
nistrative depuis des années, et
on veut éviter les plaintes », a
expliqué Marian Zanzal, ingé-
nieur aux travaux publics.
Une situation qui fait le bon-

heur des commerçants et des ba-
dauds. « Les gens sont conscien-
tisés, il n’y a pas de cigarettes
sur le trottoir. Si un chien fait ca-
ca sur le trottoir, son propriétaire
se fait vite avertir », souligne
Glenn Neven, employé d’une
boutique de chaussures.
À côté de lui, une cliente croit que
Montréal devrait s’inspirer de la

propreté de Munich, où ni gomme
ni cigarettes ne traînent apparem-
ment sur le trottoir.
En tout cas, les gens rencontrés
avenue Greene savent que la situa-
tion est pire ailleurs en ville. « C’est
sûr que c’est moins beau dans l’Est.
Je regarde Saint-Denis... », cite en
exemple Yolande Dupré.
Une ville, deux univers.

PHOTO PATRICK SANFAÇON, LA PRESSE ©

La fonte des neiges a levé le voile sur un triste spectacle. Détritus et vestiges de l’automne dernier occupent la scène.
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Agrandissement du stade Percival-Molson

Les Alouettes affronteront une levée de boucliers
SARA CHAMPAGNE

La direction des Alouettes devra af-
fronter une levée de boucliers
avant d’abattre une centaine d’ar-
bres et d’ériger des gradins de 35
mètres de haut au stade Percival-
Molson, dans l’arrondissement
protégé du Mont-Royal. Et la ques-
tion du financement du projet de
27 millions reste entière.
En réaction à l’article paru dans
La Presse hier, le président et chef
de la direction des Alouettes, Larry
Smith, a tenu un point de presse,
encore convaincu qu’il effectuera la
première pelletée de terre à l’au-
tomne. Huit études critiquent les
impacts du projet sur l’environne-
ment du mont Royal. Certains avis

recommandent carrément aux
Alouettes de retourner à la table à
dessin.
La Table de concertation du
Mont-Royal, chargée de déposer
un Plan de mise en valeur de ce
secteur au mois de mai, a l’inten-
tion d’exiger un moratoire sur la
coupe de tous les bois. Le gouver-
nement du Québec a reconnu
« l’arrondissement historique et na-
turel du Mont-Royal » en 2005.
Les terrains du stade, propriétés de
l’Université McGill, font partie de
la « couronne institutionnelle »
protégée.
Le vice-président du groupe de
travail des espaces verts de la Ta-
ble, Robert Perreault, qui a reçu le
mandat d’établir des règles de pro-

tection du mont Royal, fait remar-
quer que l’échangeur des Pins a
justement été démoli à grands frais,
dans le secteur, afin de recréer
« l’image verte » de la montagne.
« On a beau dire que des arbres
ça repousse, ici il est question d’un
projet lourd, qui va véritablement
changer le visage du mont Royal,
dit M. Perreault. Ce qui était un
stade universitaire va devenir un
stade pour le sport majeur, avec
tout ce que ça implique au plan de
la circulation et de l’environne-
ment. »
Larry Smith n’était pas en mesure
de dire hier combien d’arbres se-
raient abattus. Selon les plans, 97
arbres sur 105 seront coupés afin
de construire une billetterie et faire

place à un écran géant. Cent vingt
arbustes en pot seraient plantés.
« Il faut comprendre que ces ar-
bres indigènes ne font pas partie de
la montagne, souligne M. Smith.
Mais nous pouvons vous assurer
que tous les arbres qui seront cou-
pés vont être remplacés par des ar-
bres assez matures, et qu’on va re-
boiser. »

Pas de financement à l’horizon
Au chapitre du financement, la
Ville de Montréal a nié hier l’infor-
mation véhiculée par les Alouettes,
selon laquelle il y aurait un enga-
gement de la part du maire Trem-
blay. Les Alouettes espèrent obte-
nir une somme de 8 millions de la
Ville. Des vérifications ont montré

aussi qu’il n’y pas non plus d’enga-
gement provincial ni fédéral.
« Tout ce que le maire de Mon-
tréal a dit par écrit, c’est qu’il ap-
puie le projet, à la condition que le
provincial et le fédéral contribuent,
et en soulignant que le projet doit
répondre aux règles urbaines et pa-
trimoniales. Aucune somme n’a été
engagée », a affirmé le maire de
l’arrondissement de Ville-Marie,
Benoît Labonté.
En ce qui concerne les consulta-
tions publiques, qui doivent obli-
gatoirement avoir lieu, le conseil
municipal ne devrait pas être saisi
du dossier avant un mois, soit le 24
avril. Le processus de consultation
pourrait alors prendre jusqu’à trois
mois. .
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SÉRIESÉRIE DANS UN TAUDIS PRÈS DE CHEZ VOUS

Longues listes d’attente pour HLM blêmes
Note de la rédaction : à la suite d’un problème technique,
le texte principal sur les HLM n’a pas pu être publié hier.
Voici donc le dernier volet de notre série Dans un taudis
près de chez vous. Nos excuses.
Avec 22 000 logements disponibles pour 23 000
ménages en attente, le parc de HLMmontréalais est
devenu un cul-de-sac où pauvreté, vieillesse, immigration
et problèmes de santé mentale se côtoient. Suite et fin de
notre dossier.

HUGO MEUNIER
ET KATIA GAGNON

« Ah c’qu’il est blême, mon
HLM... » chantait Renaud au dé-
but des années 80.
De nos jours, les HLM montréa-
lais ont non seulement l’air bla-
fard, mais ils sont souvent dans
un piteux état, abandonnés à
l’usure du temps.
Pas évident toutefois de faire le
capricieux lorsqu’on sait que
23 000 ménages poireautent, sou-
vent pendant des années, sur des
listes d’attente dans l’espoir d’ob-
tenir un logement dans une des
22 000 habitations à loyer modi-
que montréalaises.
Une fois admis dans le réseau,
ces « privilégiés » s’estiment mal-
gré tout bénis des dieux de pou-
voir y habiter. « Trop de locataires
de HLM se disent : Je suis chanceux,
j’ai un HLM. » Mais ils oublient
qu’ils ont des droits. Si tout le
monde accepte sa condition sans
broncher, il n’y aura plus de pres-
sion pour améliorer les choses »,
avertit Claude Majeau, présidente
de la Fédération des locataires de
HLM du Québec (FLHLMQ), qui
représente les locataires de 65 000
logements dans la province.
Contrairement au secteur privé,

il n’y a pas de discrimination dans
les HLM. L’état des HLM est
d’ailleurs moins mauvais que ce-
lui des taudis visités dans le cadre
du dossier de La Presse.
Faute de budget cependant, on
ne fait que les réparations urgen-
tes. Le financement accordé aux
HLM ne permet pas de rafraîchir
ce gigantesque parc immobilier
dont les immeubles, décrépits et
vieillots, ont en moyenne 25 ans.
Les 37 000 locataires, assistés so-
ciaux ou personnes âgées, ne
paient que 25 % de leur revenu
pour y habiter. Au Québec, aucun
HLM n’a été construit depuis
1994.

Manque d’argent
À qui la faute ? Autant la Fédé-
ration des locataires de HLM que
les autorités s’entendent : on
manque d’argent.
Le budget annuel accordé aux
HLM est supporté par les trois or-
dres de gouvernement. Le fédéral
paie 55 % de la facture, le provin-
cial, 35 % et le municipal, 10 %.
Selon le directeur de l’Office
municipal d’habitation de Mon-
tréal (OMHM), Michel Perreault,
la Ville de Montréal n’hésite pas
une seconde à allonger sa part.
« Le problème vient du gouverne-

ment du Québec, aux prises avec
des difficultés financières », indi-
que-t-il.
L’OMHM reçoit habituellement
la moitié de ce qu’il réclame. Cet-
te année, il devrait obtenir quel-
que 30 des 48 millions demandés.
À eux seuls, les immeubles de
Place Lachine rafleront 15 mil-
lions, soit la moitié de la somme
totale accordée.
Ce complexe locatif de 400 loge-
ments avait fait les manchettes
l’an dernier pour d’alarmants pro-
blèmes de moisissure à la suite
d’infiltrations d’eau. L’insalubrité
a forcé les locataires à plier baga-
ge.
Le reste de l’enveloppe accordée
à l’OMHM servira au remplace-

ment, à l’amélioration et à la mo-
dernisation des HLM ; 3,9 mil-
lions seront consacrés à la remise
en état des logements. En majori-
té, ce sont ceux qui seront libérés
au cours de l’année qui auront
une cure de jouvence... sommaire.
L’OHMH peut donc difficilement
s’attaquer aux rénovations inté-
rieures des logements habités.
« Avant de changer un comptoir,
on va s’attaquer à un toit qui cou-
le », justifie M. Perrault.
De son côté, la Société d’habita-
tion du Québec reconnaît que le
parc de HLM québécois prend de
l’âge, surtout à Montréal. « Les
besoins de rénovations majeures
augmentent chaque année, mais
la SHQ a quand même haussé son

budget », nuance Sylviane Parent,
porte-parole.
Elle ajoute que Montréal reçoit à
lui seul 48 % du budget total
pour environ le tiers des HLM au
Québec.

Urgences
Pour justifier ses demandes pé-
cuniaires, l’OMHM a établi une
liste de projets de rénovations ju-
gés « urgents et prioritaires ». Le
secteur sud-ouest de Montréal,
qui comprend les quartiers Petite-
Bourgogne et Saint-Henri, abrite
huit des 17 chantiers prévus.
Fenêtres brisées, toitures, bal-
cons pourris, ascenseurs défec-
tueux et problèmes de maçonne-
rie pullulent dans les projets de
rénovations inventoriés à Mon-
tréal. Dans un monde idéal,
l’OMHM aurait besoin de 135
millions pour répondre à ses be-
soins.
Et pourtant, l’OMHM n’a pas de
difficulté à trouver des locataires.
Il se libère environ 1800 loge-
ments par année. Le phénomène
s’explique, dans la plupart des
cas, par des départs dans des ré-
sidences pour personnes âgées
ou par des décès. « Une faible
proportion trouve un boulot et
s’en sort », laisse tomber Claude
Majeau.

PHOTOMARTIN TREMBLAY, LA PRESSE

La Tour d’habitation Richmond, rue Paxton, dans la Petite-Bourgogne.

ÉVITEZ LA LIGNE, ACHETEZ ENLIGNE! Obtenez2$ de rabais sur le prix d’entrée pour adulte.

Coupon de participation
CONCOURS À LA PORTE DU PRINTEMPS
Courez la chance de gagner une piscine creusée TréviOvation 14’ X 24’
d’une valeur totale de 20 000 $. Prix offert par Trévi en collaboration avec
TD Canada Trust et le Salon national de l’habitation présenté par RE/MAX.

Complétez ce coupon de participation
et déposez-le au kiosque Trévi (#1990),
au kiosque TD Canada Trust (#156)
ou à la sortie du Salon.
Le tirage aura lieu au kiosque (#1990),
l’emplacement de Trévi au Salon national
de l’habitation présenté par RE/MAX,
le dimanche 26 mars 2006 à 17h15.

Prénom:

Nom:

Tél. (rés) :

Tél. (autre) :

Courriel :

Question : De quelle date à quelle date se tient le Salon national
de l’habitation cette année?

Âge : 18-30
31-40
41-50
55+

Sexe : H
F

La réponse se trouve sur la page couverture du guide
officiel du Salon ainsi que sur ce coupon de participation.

Cochez ici si vous désirez recevoir des offres-rabais sur
nos prochains évènements en habitation par courriel.

Pour être valide, ce coupon doit être dûment complété. Ce concours s'adresse aux résidents du Québec âgés de 18 ans
et plus. Les règlements du concours sont disponibles chez dmg média mondial, Trévi et seront également affichés sur
le site du Salon (www.salonnationalhabitation.com). Les fac-similés ou reproductions mécaniques ne sont pas acceptés.

Du 17 au 26mars 2006

Du 17 au 26mars 2006
Place Bonaventure

L’Espace Côté Cours,
Côté Jardins

PRÉSENTÉ PAR

UN COIN DE VERDURE AU SALON!
La nature reprend ses droits au Salon
avec l’Espace Côté Cours, Côté Jardins.
Un monumental retour en force avec

40 000 pieds carrés de plantes et d’idées.
Une immense salle verte en plein mois
de mars au coeur du centre-ville!

Des professionnels
là pour vous!

Plus de 500 partenaires
et exposants…

CARREFOUR CAA-QUÉBEC HABITATION

INFO-CENTRE GO MAISON.COM

Ma vie, mon condo
RÉALISÉ PAR LE GROUPE CHOLETTE
ET PRÉSENTÉ PAR RE/MAX ET BELL.

4 condos, chacun son style, construits
sur place jusqu’aux moindres détails.
«Vivez» dans chacun des condos
le temps de votre visite au Salon !

CONDO CHAMPÊTRE
CONDO EUROPÉEN
CONDO CONTEMPORAIN
CONDO AVANTGARDISTE

Lundi au vendredi de 11h à 21h30
Samedi de 9h à 21h30
Dimanche de 10h à 18h

Prix d’entrée (taxes incluses): adultes: 12$, aînés et étudiants: 8$,
enfants de 6 à 12 ans: 4$

Des idéesmur àmur
Des choix, des tendances, des experts !

ENCEM
OMENT!

www.salonnationalhabitation.com
3389347A
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QUELQUES
POINTS SAILLANTS

> 69 % des familles avec enfants vivant
dans des HLMmontréalais sont
monoparentales.
> 35 % des familles en HLM ont trois
enfants et plus.
> Près de la moitié des membres des
familles, soit 12 284 personnes, ont
moins de 25 ans.
> En décembre 2003, le revenu moyen
des locataires de HLM était de
11 920 $.
> Depuis 1999, la moitié des nouveaux
locataires sont des immigrés de diverses
origines, arrivés plus ou moins
récemment au pays. Les trois quarts des
familles ne sont pas regroupées au sein
d’une association de locataires.
Source FLHLMQ

ENCAN PUBLIC
BIJOU IMPORTÉ CONFISQUÉ PAR ENTREPÔT

DE FRET POUR NON-PAIEMENT
PATIENCE DE DIAMANT - ANNEAUX - BOUCLES D'OREILLE - GOUJONS - COLLIERS

RUBIS DE BRACELETS - SAPHIR - ÉMERAUDE - TOPAZE - QUARTZ - GRENAT
AMYTHEST - ROLEX - CARTIER - PIAGET - OMÉGA - GENÈVE - etc.

PLUS de 100 ARTICLES D'AUTRES PARTIS(FÊTES) CONTRACTUELS ONT
ORDONNÉ(COMMANDÉ) MORCEAU VENDU PAR MORCEAU AU SOUMISSIONNAIRE

LE PLUS HAUT 100 % AUTHENTIQUE - ONT CERTIFIÉ VÉRITABLE

MARS(MARCHE) DE DIMANCHE 26ème, 2006
Vente aux enchères à 14h00.

Observation et Enregistrement de 13h00.

DORVAL INT'L AÉROPORT : DÉPÔT DE ENCAN
2070 Chartier Ave. (Côte-de-liesse, 15 nord, directement à chartier)

Photo I.D. exigé sur entrée. Toute la finale de ventes. Termes : Visa, député, chèque Liquide, Certifié.
La prime d'acheteurs de 15 % à être ajoutée. Quelques réserves peuvent s'appliquer. Vente soumise
à compléments, effacements, erreurs et omissions. Commissaires-priseurs d'Héritage Internationaux.

Président Rolex Pour hommes Avec Diamants et Rubis

33
92

05
2A

3390283A
..

Tous les samedis dans

TOUS LES
SCÉNAR IOS…

TENDANCES

Tous les jours dans
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MMOODDÈÈLLEE 33 PPOORRTTEESS NNooLRFC 21760ST/SWLRFC25750SB/ST/SW/TT/WW

Les clients qui possèdent l'un ou l'autre de ces réfrigérateursdoivent communiquer immédiatement avec LG en composantle 1 888 542-2623 ou en écrivant au retrofit@lge.com

En accord avec son engagement à offrir des produits fiableset sécuritaires, LG Canada poursuit sa campagne de rappellancée en juin 2005 de certains modèles de réfrigérateurs aprèsqu'il a été découvert qu'une pièce défectueuse pouvait poserun RR IISSQQUUEE DD '' IINNCCEENNDD IIEE ..Le présent avis s'inscrit dans le cadre de notre campagnede rappel, organisée conjointement nos partenaires dusecteur de la vente au détail, visant à joindre les clients quiont acheté un des modèles concernés. Si vous avez unmodèle à 3 ou à 2 portes (voir les numéros de modèlesci-dessous), nous vous prions de bien vouloir le débrancherimmédiatement et d'appeler sans tarder un réparateur àdomicile au 1 888 542-2623. LG offre gratuitement leservice de réparation à domicile pour les réfrigérateurs LGénumérés ci-dessous, fabriqués entre mai et octobre 2004et vendus au Canada entre juin 2004 et avril 2005.
Seuls les réfrigérateurs suivants dont le numéro de série débute par405, 406, 407, 408, 409 et 410 sont concernés par ce rappel :
OÙ TROUVER LES NUMÉROS DE MODÈLE ET DE SÉRIE

www.LG.ca

MMOODDÈÈLLEE 22 PPOORRTTEESS NNooGR-729RNLRTX 18311WWLRTN 18320WWLRTX 18321BK/TT/WW
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ACTUALITÉS

PHOTOMARTIN TREMBLAY, LA PRESSE ©

La Commission des droits de la personne a exigé que l’ETS permette aux musulmans « de prier, sur une base
régulière, dans des conditions qui respectent leur droit à la sauvegarde de leur dignité ».

DROIT DE PRIÈRE À L’ETS

Une «victoire partielle»
L’étudiant musulman à l’origine de la plainte est amer
CAROLINE TOUZIN

Farid Ghanem est amer. L’ex-étu-
diant de l’École de technologie su-
périeure (ETS) est à l’origine de la
plainte pour discrimination fondée
sur la religion contre son ancienne
université. Il se dit « très déçu »
d’avoir perdu « deux précieuses an-
nées de sa vie » pour une « victoire
partielle » devant la Commission
des droits de la personne.
La Commission a exigé mercredi
que l’ETS permette aux musulmans
« de prier, sur une base régulière,
dans des conditions qui respectent
leur droit à la sauvegarde de leur
dignité ». Ces derniers, faute de lo-
cal de prière, ont prié dans les esca-
liers de l’université jusqu’en 2002.
À partir de 2002, la direction leur a
demandé d’en libérer l’accès en tout
temps.
Pour M. Ghanem, ce n’est pas suf-
fisant. « La décision de la Commis-
sion envoie un mauvais message
aux institutions publiques : « Vous
pouvez violer les droits des musul-
mans et les harceler et vous ne ris-
quez rien. On vous donne un délai
de trois ans pour faire l’enquête,
puis si la preuve est incontestable,
on vous donne 60 jours pour re-

dresser les choses. » Et c’est tout.
Même pas une motion de blâme »,
a-t-il dit en conférence de presse,
hier, à Montréal.
Le Centre de recherche-action sur
les relations raciales (CRARR) a dé-
posé deux plaintes à la Commission
en 2003, respectivement au nom de
Farid Ghanem et de 113 étudiants.
Il souhaitait quatre « mesures de re-
dressement ». Une seule a été rete-
nue, soit l’espace de prière, déplore-
t-il.
La Commission a donné raison à
l’ETS de ne pas accorder un statut
officiel à l’association des étudiants
musulmans en raison de sa mission
laïque. Le CRARR aurait aussi vou-
lu l’adoption d’une politique insti-
tutionnelle contre le racisme, une
compensation financière pour les
dommages subis par M. Ghanem
(35 000 $) et les 113 étudiants
(10 000 $ chacun) ainsi que des ex-
cuses publiques de l’ETS.
« Nous avons la nette impression
que la Commission a voulu éviter
une décision controversée qui aurait
pu coûter cher à l’ETS », a dit le di-
recteur général du CRARR, Fo Nie-
mi.
À l’époque, M. Ghanem, 32 ans, a
abandonné son doctorat à l’ETS

pour protester contre l’attitude de
l’université. Il avait alors une excel-
lente moyenne, soit A. « Lorsque je
venais à l’ETS, j’avais l’impression
d’aller sur un terrain de combat et
non pas pour faire de la recherche
scientifique. »
Le musulman a un message à lan-
cer aux Québécois qui ne compren-
nent pas la raison de sa plainte.
« Ce sont les valeurs du Québec et
du Canada que nous défendons. (...)
Il faut que toutes les communautés
aient accès aux institutions québé-
coises de manière égale », a-t-il lan-
cé. L’homme se retire du combat
pour finir son doctorat dans une au-
tre université, l’Institut national de
la recherche scientifique.
Ce sera donc au CRARR de s’as-
seoir avec l’ETS pour trouver un ac-
commodement raisonnable. Le
Conseil musulman de Montréal,
aussi présent à la conférence de
presse, est d’accord pour « repar-
tir à zéro » avec l’ETS afin de de-
venir un « modèle de collabora-
tion », selon son président Salam
Elmenyawi.
La direction de l’ETS tiendra une
conférence de presse lundi pour
commenter en détail la décision
de la Commission.

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets.
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité.

1 Lexus RX 400h hybride chaque jour du 1er au 30 mars 2006

(non décomposable)
1 Lexus hybride 2006

(ou 75 000 $)

Tirage du 2006-03-23
171B557

2006-03-09 566B1662006-03-01 556A058
2006-03-02 390B709 2006-03-10 237A695

2006-03-17 204B504

2006-03-03 309B523 2006-03-11 212B611
2006-03-18 572A410

2006-03-04 593B786 2006-03-12 416A456
2006-03-19 381A136

2006-03-05 157B679 2006-03-13 483B148
2006-03-06 607B806 2006-03-14 102A894

2006-03-20 334B169

2006-03-07 357A645 2006-03-15 487A283

2006-03-21 118A780

2006-03-08 550B528 2006-03-16 546B733

2006-03-22 427A459
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PRIX RÉDUITS EN RAISON DE LA FIN DE
L’EMBARGO AMÉRICAIN CONTRE L’IRAN

Depuis que le commerce direct
de tapis entre les États-Unis et
l’Iran est rétabli, un important lot de
tapis qui aurait été normalement
destiné aux collectionneurs de
New York et Los Angeles via le
Canada ont été confiés à la firme
Heriz pour une liquidation
publique. Il y en a de toutes les
sortes : pure soie de Qum, Nain,
Tabriz, Kashan, Meshad, Jaipur,
Bidjar, Sarough, Chubi, Zigler
et des pièces d’origine tribale.
Formats : de 2 pi x 3 pi à 12 pi x
16 pi et des tapis d’allée de
22 pi de long.

Prix : de 100 $ à 1 800 $ chacun

Vendredi 24 mars 2006 de 11 h à 19 h
Samedi 25 mars 2006 de 11 h à 19 h

Dimanche 26 mars 2006 de 11 h à 19 h

chèque et
comptant
acceptés

HÔTEL RUBY FOO’S
7655, boul. Décarie

Montréal QC (514) 731-7701
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Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets.
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité.

2006-03-22
Tirage du

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6
2/6+

08
Complémentaire :

GAGNANTS LOTS

15 541 324 $Ventes totales :

2006-03-22
Tirage du

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6

01
Complémentaire :

GAGNANTS LOTS

461 226,50 $Ventes totales :

Tirage du Tirage du Tirage du
2006-03-222006-03-23 2006-03-23

NUMÉRO890965NUMÉRO635

12 17 23 36 38
43

08 14 25 27 28
09

2006-03-23Tirage du

01Lettre gagnante J

5882

4 000 000 $

1
7

156
8 144

143 802
92 934

0
2

22
1 231

19 964

8 508 027,00 $
44 371,30 $

1 644,70 $
59,70 $
10,00 $
5,00 $

1 000 000,00 $
25 000,00 $

500,00 $
50,00 $
5,00 $

Prochain gros lot (appr.) :

GROS LOT
CE SOIR 12 000 000 $

03 10 25 30

2006-03-23
Tirage du 01 04 06 07 09 13 17 18 21 22

23 31 32 34 37 49 52 53 64 69

289109

2006-03-23 17 FÉVRIER 73 POISSONS

Jour Mois Année SigneTirage du - - -

Ce soir 19h30
Il va y avoir du sport

Faut-il sortir la religion du milieu de travail et de l’école?
Avec Paul Bégin, Patrice Brodeur, Karina Goma et Patrick Lagacé.
Identification biométrique : doit-on craindreBig Brother?
Avec Tony Cannavino, Pierre Donaldson, Jacques Lanctôt et Dominique Peschard.

Invité : Stéphane Archambault
Télé-Québectelequebec.tv
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POUR SE FA IRE
UNE IDÉE
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ACTUALITÉS

L’opération Piranha mord encore
MARCEL LAROCHE

Pour la seconde fois en moins
d’une semaine, l’opération poli-
cière Piranha a montré les dents,
hier, en appréhendant une qua-
rantaine d’individus impliqués
dans un important réseau de trafi-
quants de drogue ayant aussi des
ramifications dans le vol et le re-
cel de tracteurs et de véhicules ré-
créatifs.
Après avoir écroué, la semaine
dernière, la tête dirigeante et les
principaux instigateurs de cette
organisation criminelle implantée
dans les Basses-Laurentides mais
opérant à l’échelle provinciale,
quelque 220 policiers sont à nou-
veau passés à l’action, dès 6 h
hier, en menant 16 perquisitions
dans la grande région métropoli-
taine.
Cette deuxième phase du projet

Piranha piloté par le Service des
enquêtes sur le crime organisé
(SECO) de la Sûreté du Québec a
ciblé cette fois quatre cellules du
réseau se spécialisant dans le vol
et le recel de véhicules récréatifs,
la vente de cigarettes de contre-
bande et de stupéfiants, marijua-
na, cannabis et ecstasy, ainsi que
de la culture hydroponique.
La rafle policière faite tôt hier
matin a conduit à l’arrestation de
Jacques Guilbault, 38 ans, de Mi-
rabel, soupçonné d’avoir dirigé
un réseau de revendeurs de mari-
juana opérant à l’intérieur des
murs de l’Établissement de déten-
tion de Montréal, communément
appelé la prison de Bordeaux,
ainsi qu’au Centre de détention
de Saint-Jérôme. Il se servait de
visiteurs pour faire entrer la dro-
gue.
Le lieutenant Patrick Bélanger,

de la SQ, responsable du projet
Piranha mis en place en janvier
2004 en partenariat avec la GRC
et d’autres corps policiers, a ce-
pendant indiqué, hier, qu’aucun
employé des services correction-
nels n’est impliqué dans ce ré-
seau. Six prisonniers ont été arrê-
tés.
Les policiers ont aussi mis la
main au collet de Maxime Brise-
bois, 38 ans, de Saint-Jérôme,
soupçonné d’exploiter un réseau
de voleurs et de receleurs de ma-
chineries lourdes, rétrochargeuses
et tracteurs, et de véhicules récréa-
tifs (roulottes, motomarines, mo-
toneiges et bateaux).
La conjointe de Brisebois, Chan-
tal Althot, 35 ans, qui est la soeur
de Francine Althot, appréhendée
la semaine en même temps que
son mari Louis-Alain Dauphin,
identifié par la police comme la

tête dirigeante du réseau, a aussi
été arrêtée hier matin.
Détail inquiétant ; les enquêteurs
ont arrêté Manon Labelle, 49 ans,
une employée du bureau régional
de la Société d’assurance automo-
bile du Québec (SAAQ) de Saint-
Jérôme. Moyennant rémunération,
cette femme aurait fourni à Brise-
bois les documents servant à im-
matriculer les véhicules volés.
Quant à Pierre Pilon, 41 ans, de
Piedmont, dans les Laurentides, lui
aussi arrêté dans la rafle d’hier, la
police le soupçonne d’être à la tête
d’un réseau qui écoulait hebdoma-
dairement jusqu’à 68 kg de canna-
bis et de marijuana au cours des
derniers six mois.
Les suspects devront faire face à
une kyrielle d’accusations de trafic
de stupéfiants, de vol et recel et de
gangstérisme, au palais de justice
de Saint-Jérôme.

† Cette offre est applicable uniquement sur les ensembles patio, abris-soleil, spas, barbecues, tondeuses, tracteurs à gazon, coupe-bordures, taille-haies et tronçonneuses disponibles chez les détaillants RONA participants. Photos à titre indicatif seulement.
** Sujet à l’approbation du Service de crédit de Service de cartes Desjardins. Certaines conditions s’appliquent. Un montant d’achat minimum de 250$ avant taxes est requis pour profiter de la promotion «Payez dans 1 an ou en 18 versements égaux, sans
frais ni intérêts». Le montant des taxes doit être réglé au moment de l’achat. L’offre est valide uniquement du 24 au 26 mars 2006 et peut prendre fin sans préavis. Le programme de financement Accord D Desjardins est offert sur les cartes de crédit RONA
VISA Desjardins et VISA Desjardins. Cette offre n’est pas valide sur la carte de crédit RONA Commerciale. Détails en magasin. Le porteur doit se référer au contrat de crédit variable (CCV) pour toute autre modalité de crédit.
* Visa Int./Fédération des caisses du Québec (FCDQ) et RONA, usagers autorisés.

• Achetez pour 250$
et plus avant
taxes de produits
saisonniers†

• Payez en 18 versements égaux
OU dans 1 an
SANS FRAIS NI INTÉRÊTS**!
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SUITE DE LA UNE

* Exceptions à l’offre de 10 % de rabais : produits cosmétiques et parfumés, montres Gucci, appareils électroniques, musique, films, jeux vidéo, ordinateurs, logiciels, gros électros, meubles, duos-sommeil, articles « Nouvellement réduit » et ceux de la boutique Bleu jean et des rayons concédés.
D’autres exceptions s’appliquent. Précisions en magasin.

Le choix varie selon le magasin. Les rabais sont sur nos prix ordinaires, sauf avis contraire. Exceptions : articles « Bon prix la Baie tous les jours », « Nouvellement réduit », « Achat-choc », « Offre spéciale de la direction », Salviati, Home Studio, Liz Claiborne Home, Fondation Hbc,
Vera Wang, GlucksteinHome, ceux des rayons concédés et de la collection olympique et mode maison Mantles. Les mentions « ACHAT-CHOC » et « Offre spéciale de la direction » indiquent que nous avons trouvé une aubaine incroyable dont nous voulons vous faire profiter. Si nous indiquons un
PRIX DE COMPARAISON, il s’agit du prix qu’un autre détaillant canadien a établi pour un article de qualité identique ou comparable. Notez que pour les articles « Achat-choc », « Offre spéciale de la direction » et ceux de L’Entrepôt du style en magasin, les quantités sont limitées, le choix varie selon
le magasin et aucuns bons d’achat différé ni articles de substitution ne sont offerts. La mention « PRIX CISEAUX » signifie que le bas prix au quotidien existant est temporairement réduit. Précisions en magasin.

10%de rabais
additionnel*

Précisions ci-dessous.

Sur les prix de solde et de liquidation.
10 % de rabais* sur les prix ordinaires.

en réglant avec votre carte de crédit Hbc

Vendredi 24 mars

25 %
à 40% de rabais

Mode griffée choisie pour femme
Tailles courantes, petites et grandes.

75 %de rabais
Tous les duos-sommeil :
modèles de rayon
sans suite

30 %
à 50 % de rabais

additionnel
ceci à prix de liquidation :
• Mode (griffes comprises), tenues de nuit
et d’extérieur, chaussures, bijoux et montres
pour toute la famille

• Lingerie, sacs à main et portefeuilles pour elle
• Literie basique et mode
Sur nos derniers prix étiquetés.

50 % de rabais

• Offre spéciale du fabricant!
Bijoux gemmés et diamantés
en or à 10 ct

• Montres POINT ZERO
• COOLINKS : bracelets
et maillons

50 % à

65 % de rabais

Bagages SAMSONITE,
AIR CANADA, RICARDO
OF BEVERLY HILLS
et autres
Exception : articles
dont le prix
se termine
par 97 ¢
et 99 ¢.

Un article GRATUIT
à l’achat de 1
Basiques de lit HOUSE&HOME
à prix ordinaire
Cette offre ne peut être combinée avec aucune autre.
Le 2e article doit être de valeur égale
ou inférieure.

30 % de rabais

Sacs à main
NINE&CO.
et BIANCA
NYGÅRD

25 % de rabais

Montres SWISS MILITARY, ROOTS,
GLOBAL MIND et OUTLINE
et bijoux en or et en argent fin
pour enfant

DESTINATION SOLDE DU WEEK-END
DU VENDREDI 24 AU DIMANCHE 26 MARS

Un article
à 5 $

à l’achat
de 1
Soutiens-gorge
et dessous
galbants JOCKEY
Le 2e article doit être
de valeur égale ou inférieure.

30% de rabais
• Chemises tout-aller NATURAL ISSUE, DANIEL HECHTER
et MANTLESMC et mode griffée choisie pour homme

• Mode sportive NIKE, REEBOK et ADIDAS pour homme
• Chaussures de ville et tout-aller DOCKERS pour homme
• Jeans et hauts TOMMY HILFIGER DENIM, CALVIN KLEIN DENIM,
POINT ZERO, BUFFALO et autres pour femme et homme

• Vêtements à prix ordinaire pour bébé et enfant

ENCORE 3 JOURS!
Votre prime spéciale : vous recevrez cette trousse
de soins à l’achat de 43 $ ou plus de produits Sheseido.
Offre en vigueur jusqu’au dimanche 26 mars (là où la loi le permet). Une prime par personne. Tant qu’il y en aura.

JU
S
Q
U
’À

40 %de rabais
Gros électros :
modèles de rayon de fin
de série et sans suite

JU
S
Q
U
’À

45 % de rabais

Soutiens-gorge et slips
WONDERBRA et WARNER’S
en boîte

40 %

de rabais
Tous les verres
à pied en stock
suivi

30 %

de rabais
Tous les
cristaux-
cadeaux

33
90

63
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Des trafiquants
restent
intouchables,
soutient un
procureur
TRAFIQUANTS
suite de la page A1

« On voit le camion franchir la frontière, traverser le
pont international et s’arrêter de l’autre côté. Des indi-
vidus débarquent des sacs qui sont transférés dans des
coffres de voitures. Bref, on les voit faire la transaction,
on voit les plaques minéralogiques de l’État de New
York, on sait qui ils sont, mais on ne peut pas interve-
nir », a dit l’avocat du ministère public, visiblement
frustré que les trafiquants autochtones puissent s’en ti-
rer si facilement.
« Depuis des années, ce sont toujours les mêmes et on
ne peut les arrêter. On les poursuit en motoneige et
même là, on doit s’arrêter aux limites de la réserve. Le
moins qu’on puisse dire, c’est que ce n’est pas une ma-
nière tellement efficace de combattre le crime organi-
sé », s’insurge Me St-Jean, l’un des procureurs qui ont
officié au superprocès des Hells Angels.
À l’en croire, le problème n’en est pas un de collabo-
ration entre les divers corps de police, mais un de juri-
diction. « On a eu toute la coopération voulue. Mais
que ce soit la police de Montréal, la police de l’Ontario
ou la GRC, on n’entre pas dans la réserve. Et c’est pa-
reil du côté américain », déplore-t-il.
C’est un secret très mal gardé que la GRC elle-même
n’entre pas dans les réserves d’Akwesasne, Kahnawake
et Kanesetake. Il faut des autorisations en haut lieu,
surtout depuis les émeutes des années 90.
En annonçant le démantèlement de ce réseau de pro-
ducteurs et d’exportateurs de marijuana à grande échel-
le, mardi, la police de Montréal s’est bien gardée de
préciser que la drogue transitait par Akwesasne avant
d’être écoulée aux États-Unis.
Pourtant, advenant que les journalistes abordent le su-
jet — ce qui n’a pas été le cas —, les responsables des
communications de la police de Montréal avaient pré-
paré des réponses toutes faites à l’intention des deux
gradés qui ont tenu la conférence de presse.
À la question de savoir si les suspects faisaient des
transactions dans les réserves, la réponse prévue était,
étonnamment, la suivante : « Nous présumons effecti-
vement que la drogue transitait par les réserves mais,
comme les éléments de preuve n’étaient pas suffisants,
nous n’avons pas pu effectuer de perquisitions sur ce
territoire, autrement nous l’aurions fait. »
Selon le document obtenu par La Presse, les deux offi-
ciers auraient également invoqué « l’absence de preu-
ve » pour expliquer qu’il n’y ait pas eu d’arrestations
de criminels autochtones. Quant au fait qu’il n’y ait pas
eu d’intervention sur la réserve, on aurait répondu
qu’un tel coup de force est non seulement du ressort de
la Sûreté du Québec, mais qu’il n’y avait pas « de mo-
tifs suffisants pour le faire ».
« L’enquête n’a pas permis d’identifier un ou des en-
droits en relation avec le trafic de drogue », écrit-on
dans ce document.

Avec la collaboration de Hugo Meunier
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Nouvelle coalition
étudiante
HUGO MEUNIER

Une toute nouvelle coalition étudiante a annoncé
hier une série d’activités pour commémorer le mou-
vement de grève qui paralysait le monde scolaire à
pareille date l’an dernier.
« Un an plus tard, les étudiants ont toujours un
carré rouge sur le coeur », a illustré un porte-parole
de la Coalition pour une éducation publique et ac-
cessible (CEPA), en référence au symbole utilisé
l’an dernier par les grévistes.
Née le 1er mars dernier, la CEPA réunit la Fédéra-
tion canadienne des étudiants et étudiantes section
Québec (FCEE-Q), le Conseil régional de l’ASSÉ à
Montréal (CRAM) et le Front régional des associa-
tions étudiantes de la Capitale (FRAEC).
Selon ses propres estimations, la CEPA regroupe
environ 100 000 étudiants dans toute la province.
Outre des conférences présentées à l’Université du
Québec à Montréal (UQAM), les événements de la
CEPA culmineront en une marche, le 30 mars à
Montréal.

$6999
Taxes en sus

.

3387517A
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ACTUALITÉS

Projet de loi sur l’heure
avancée: déjà des remous
MARIO GIRARD

Ne cherchez pas dans votre ca-
lendrier ou agenda de 2007 les
mentions concernant les change-
ments d’heure. En attendant de
voir ce que fera le gouverne-
ment québécois, certains fabri-
cants préfèrent demeurer vagues
et retirer cette information.
Le projet de loi qui fait en sorte

que l’heure avancée s’étendra
dorénavant du deuxième diman-
che de mars au premier diman-
che de novembre crée déjà cer-
tains remous. Chez Quo Vadis,
où l’on produit plus d’un mil-
lion de calendriers et d’agendas
pour le marché canadien, ce
changement crée un casse-tête.
« Pour 2007, il est trop tard, dit
le directeur général Christian

Froc. Tout est déjà imprimé. On
n’a pris aucun risque, on n’a
rien indiqué. Mais pour 2008,
on attend de voir la décision.
On sera en production en juin. »
Le milieu scolaire commence à
regarder de plus près cette mo-
dification qui ferait que des en-
fants devront se rendre à l’école
plus longtemps dans la pénom-
bre matinale. « Nous avons une

réunion la semaine prochaine,
nous allons sûrement en discu-
ter », dit Claude Bouchard, pré-
sident du Comité central des pa-
rents.
Au ministère de la Justice, res-
ponsable de ce projet de loi, on
reçoit des appels de gens d’af-
faires anxieux de savoir si ce
projet sera accepté ou pas. « Ce
sont des gens qui font affaire
avec les États-Unis ou les autres
provinces canadiennes », dit
Jeanine Lahaie, porte-parole du
ministère.
Chez Hydro-Québec, où une
étude sur l’impact de ce change-
ment a été effectuée l’automne
dernier, on évalue les économies
d’énergie à 51 gigawatts/heure,
soit l’équivalent de 2000 rési-

dences. Pour l’ensemble de la
consommation québécoise, cela
représente 3 millions de dollars
d’économie sur des ventes an-
nuelles de 10 milliards.
« On voit cela comme un dé-
placement de la consommation,
dit Isabelle Phoenix, porte-pa-
role chez Hydro-Québec. L’élec-
tricité qui sera économisée en
soirée sera perdue en partie le
matin. »
À l’instar du Québec, le Mani-
toba, le Nouveau-Brunswick et
l’Ontario devraient également
passer à ce nouvel horaire de
l’heure avancée. Au Québec, le
projet de loi devrait être accepté
au plus tard cet automne et en-
trer en vigueur le 1er janvier
prochain.
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Les vendredi, samedi et dimanche 24, 25 et 26 mars 2006
Le choix varie selon le magasin. Tant qu'il y en aura. Désolés, aucun bon d'achat différé.

Encore PLUS d'aubaines en magasin!
Jours du dollar

La marchandise olympique est exclue de cette promotion.

Jusqu'à
20% de rabais
sur les appareils
photo et caméscopes
numériques Sony®

de fin de série

2pour20$
Pantalons

de nuit
Cherokee®

pour homme

avant
12,97 ch.

Les vendredi,
samedi et dimanche

24, 25 et 26 mars 2006

avant
69,9749$

Pouf Jenny
en similicuir
Alfred Sung

Home®

avant
89,9769$

Fauteuil Parsons en
similicuir ou banc
Coco rembourré

Alfred Sung Home®

avant
59,9725$

Breloque
«mère et enfant»
en or 10 ct jaune

ou blanc avec
chaîne

avant
200$90$

Ensemble
de bagages

5 pièces
Atlantic

avant
14,9710$

Montres
TrulyMC

avant
4,97-5,972$

Cols roulés
pour bébé
et enfant

avant
34,9715$

Ensembles
Cherokee®

et Disney®

pour bébé

avant
7,994$

Paquet de 4 paires
de chaussettes sport
Brooks® pour enfant
AUSSI : chaussettes Hanes® pour fille

Avant 4,97… 3$
Collants Cherokee® et Trimfit® pour fille

Avant 2,99-9,99… 2$-5$

avant
19,9712$

Montres
Hilary Duff®

avant
20$15$

Portefeuilles
Relic pour femme

AUSSI : ceintures
et sacs à main Relic

Avant 20 $-60$… 15$-45$

avant
29,97-49,9720$

TOUTES les
chaussures de sport

Brooks® pour
homme et femme

avant
229,97179$

Appareil photo
numérique

Cyber-shot DSC-S40
de Sony®

5X
vos points bonis crédit

Primes Hbc
chez Zellers lorsque vous utilisez

votre carte de crédit Hbc.
*Exceptions : produits pharmaceutiques, produits du tabac,

billets de loterie, cartes d'appel et cartes-cadeaux Hbc.
L'offre de 5X vos points ne peut être combinée

à aucune autre offre de points bonis.

AU CHOIX!

14$
Poêle
25 cm

Kitchenaid®

avant
14$7$

De Meyer® :
jeu de 3 poêles

ou poêle à sauter
30 cm avec
couvercle

avant
4,972$

Jeu de 2 poêles
à frire noires
à revêtement
antiadhésif

obtenez

avant
279,97199$

Appareil photo
numérique
Cyber-shot
DSC-S60
de Sony®

25%
de rabais

sur TOUS les dessous
de jour et vêtements
de nuit Sentiments®,
sous licence et
Request® pour femme

25%
de rabais

sur TOUS les vêtements,
y compris ceux

d'extérieur, de bain
et de denim,

à prix ordinaire
pour femme

AVANT-PREMIÈRE
PRINTANIÈRE!

Rabais
additionnel de

30%
sur les articles mode maison
de fin de série à prix déjà réduit
Comprend : literie, coordonnés de salle de bain,
linge de table et de cuisine, bougies, cadres, albums
photos, lampes, miroirs, décorations murales et tapis.
(sur le dernier prix marqué)

Rabais
additionnel de

40%
sur le prix déjà réduit
des articles suivants :
• lingerie sur cintre

(soutiens-gorge, culottes et camisoles)
• vêtements de nuit pour femme
• vêtements et vêtements

d'extérieur automne-hiver
pour homme

(sur le dernier prix marqué)

Rabais
additionnel de

50%
sur le prix déjà réduit
des articles suivants :
• chaussures pour femme
• pantoufles pour toute la famille
(sur le dernier prix marqué)

Rabais
additionnel de

50%
sur TOUS les jouets et les petits
électros de cuisine de fin de
série à prix déjà réduit
(sur le dernier prix marqué)
AUSSI : 50 % de rabais sur TOUS les
poêles et foyers électriques Sunbeam®

et Dimplex® à prix ordinaire

40%
de rabais

sur TOUS les
vêtements
de sport mode
Sportek® pour
femme
Sauf les modèles de base.
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Des
implants
mammaires
en cadeau
SYLVIE ST-JACQUES

Le Réseau québécois d’action
pour la santé des femmes
(RQASF) désapprouve le con-
cours « Les Jeudis seins » du
Campus pub de Granby, qui dé-
cerne comme prix des implants
mammaires. Un chapitre qui
s’ajoute à la croisade contre l’hy-
persexualisation des jeunes fem-
mes.
« Encore une fois, on banalise
une intervention chirurgicale qui
a des conséquences sur la santé
physique et mentale », tranche
Lydya Assayag, directrice du
RQASF. Le dépliant du concours
précise qu’il s’adresse aux per-
sonnes de plus de 18 ans. Or,
suggère Mme Assayag, la proxi-
mité du bar avec le cégep Gran-
by-Haute-Yamaska suppose que
l’âge moyen des participantes ne
dépassera guère 20 ans.
« À cet âge, les femmes sont en
train de former leurs notions de
féminité. Cela nous inquiète
qu’on ne cesse de leur marteler le
slogan que, pour être belles, il
faut avoir des gros seins », pour-
suit la directrice du RQASF.
Le 22 juin, la grande gagnante
du concours « Les Jeudis seins »
aura le choix entre un chèque-ca-
deau d’une valeur de 4500 $ pour
des implants mammaires ou
2000 $ en argent.
Selon le Dr André Chollet, pré-
sident de l’Association des spé-
cialistes en chirurgie plastique et
esthétique du Québec, l’idée
d’offrir en cadeau des implants
n’a tout simplement « pas de bon
sens ».
« Une chirurgie, c’est quelque
chose qu’on demande, pour com-
bler un besoin. La décision de re-
courir aux implants exige une ré-
f l e x i o n e t b e a u c o u p
d’informations. Ce n’est pas
quelque chose qui s’offre en ca-
deau », s’indigne-t-il.
En dépit des remontrances de
divers groupes de défense des
droits des femmes de la région de
Granby, le Campus pub a affirmé
par voie de communiqué sa vo-
lonté d’aller de l’avant avec le
concours. Le cégep de Granby,
qui a une entente publicitaire
avec le Campus pub, a pour sa
part exigé que soit retiré de son
campus tout le matériel publici-
taire pour « Les Jeudis seins ».
« Le Campus pub, toujours au
fait des tendances branchées, a
simplement organisé ces soirées
afin de susciter un intérêt au-
près de la clientèle féminine de
18 à 24 ans, soucieuse de l’amé-
lioration de son image corporel-
le », explique le communiqué.
La direction du Campus pub a
refusé toute entrevue avec les
médias.
Puisque les implants mammai-
res ont une durée de vie de 10 à
15 ans, la « gagnante » devra as-
surer elle-même le coûteux en-
tretien de sa nouvelle poitrine
au fil des décennies. Elle s’ex-
pose également à des complica-
tions potentiellement doulou-
reuses. « C’est comme si on
traitait les femmes comme des
chars en les récompensant avec
quatre pneus neufs ! » tranche le
Dr André Chollet.

..

Le dimanche dans

CE QU’ON
A LU,
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EN PENSE.
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MONDE
LE TOUR DU GLOBE
BIÉLORUSSIE
Assaut de la police
Les forces de l’ordre ont investi tôt ce matin le camp
des manifestants de l’opposition dans la capitale bié-
lorusse, Minsk, interpellant des centaines de person-
nes et vidant la place centrale sur laquelle les mani-
festants contestaient pour la quatrième nuit
consécutive la réélection du président Alexandre
Loukachenko. Une centaine de policiers armés de
matraques ont attendu aux abords de la place Ok-
tyabrskaya avant de charger le camp composé de
tentes où se trouvaient les manifestants. L’interpella-
tion d’une cinquantaine de personnes a été musclée,
tandis que les quelque 200 à 300 autres manifestants
n’ont pas opposé de résistance.

d’après AP

BAHREÏN
Violences condamnées
La Conférence internationale pour la défense du Pro-
phète s’est terminée hier sur la condamnation des
violences ayant suivi la publication des caricatures
de Mahomet. « Les participants condamnent les
réactions destructrices qui se sont traduites par l’in-
cendie de lieux de prière et de bâtiments et le sacca-
ge de propriétés », selon le communiqué final lu lors
de la séance de clôture. Ils ont « dénoncé l’atteinte
au Prophète, qu’elle provienne d’un pays ou d’une
quelconque partie » et demandé « des excuses ».

d’après AFP

SOMALIE
Affrontements musclés
Au moins 21 personnes ont été tuées hier dans des
affrontements armés entre milices rivales à Mogadis-
cio, ce qui porte le bilan total des violences depuis
mercredi à 32 morts et des centaines de blessés, se-
lon un dernier bilan obtenu auprès d’un chef coutu-
mier. Les combats opposent les hommes alliés à Bas-
hir Raghe Shiral, membre du parti de l’Alliance
pour la restauration de la paix et contre le terrorisme
(ARPCT), et des miliciens loyaux à Abukar Omar
Adan, un haut responsable des tribunaux islami-
ques. L’ARPCT, coalition de chefs de guerre et de
ministres du gouvernement de transition créée le
mois dernier, affirme s’opposer au terrorisme et à
l’extrémisme islamique.

d’après AFP

IRAN
L’impasse persiste

L’impasse actuelle au Conseil de sécurité de l’ONU
sur le nucléaire iranien devrait durer jusqu’à la se-
maine prochaine, a prédit hier un diplomate occi-
dental. Selon ce diplomate, qui a souhaité garder
l’anonymat, les cinq membres permanents du Con-
seil ne parviendront pas à se mettre d’accord cette
semaine sur un texte qui suscite encore de profondes
divergences entre les Occidentaux d’une part, la
Russie et la Chine de l’autre. Les « cinq » ne se sont
pas encore assez « rapprochés » pour pouvoir con-
clure cette semaine, a-t-il indiqué.

d’après AFP

INDE
Sonia Gandhi démissionne

Sonia Gandhi, présidente du Parti du Congrès au
pouvoir en Inde, a démissionné hier de son siège de
député, en réponse aux accusations de l’opposition
selon laquelle elle a violé le règlement du Parlement
en conservant un autre emploi public rémunéré.
Mme Gandhi, née il y a 59 ans en Italie, a annoncé
qu’elle démissionnait également de son poste de
présidente du Conseil national consultatif, un orga-
ne public chargé de vérifier l’application du pro-
gramme minimum commun de la coalition gouver-
nementale.

d’après AFP

PHOTO VALERY HACHE, AFP

Un manifestant français brandit le poing au cours d’une manifestation tenue à Nice pour protester contre le contrat première
embauche (CPE).

France: mobilisation contre
le CPE sur fond de violences
AGENCE FRANCE-PRESSE

PARIS — Des dizaines de personnes ont
été blessées et 420 interpellées hier en
France lors de heurts très violents en mar-
ge de manifestations contre le contrat jeu-
nes, notamment à Paris, au moment où le
pouvoir faisait un geste d’ouverture en in-
vitant les syndicats à discuter.
Ce bilan est le plus élevé depuis le début
des manifestations contre le contrat pre-
mière embauche (CPE), au coeur d’une
fronde sociale depuis plus de deux mois.
Des centaines de casseurs sont entrés en
action dans la capitale, mais aussi, pour la
première fois, dans d’autres villes comme
Marseille et Lyon, ainsi que dans des loca-
lités de la banlieue parisienne, théâtre
d’émeutes en novembre.
Les heurts ont été particulièrement vio-
lents à Paris, où, durant deux heures, des
centaines de casseurs ont harcelé à coups
de pierres, de bouteilles et de barres de fer
la police antiémeutes sur la prestigieuse
place des Invalides, non loin des bureaux
du premier ministre Dominique de Ville-
pin et du ministère des Affaires étrangères.
Les casseurs, visage masqué, ont aussi at-
taqué des pompiers venus éteindre deux
voitures et un magasin incendiés, agressé
des passants, dont des femmes, et des ma-
nifestants lycéens et étudiants, dont le cor-
tège venait de se disperser, et brisé métho-
diquement vitres de commerces et de
voitures.

De jeunes manifestants erraient visage en
sang ou en pleurs sous l’effet des gaz la-
crymogènes.
Dans la soirée, quelques dizaines de ma-
nifestants ont dressé une barricade près du
boulevard Saint-Michel et ont été disper-
sés par des charges de la police.
En début de soirée, la police a annoncé
un bilan de 420 interpellations dans tout
le pays et d’au moins 60 blessés dont 27
policiers à Paris.
Un manifestant de 21 ans grièvement

blessé à la tête a été hospitalisé à Paris
dans un état jugé « sérieux », a-t-on appris
de source policière. D’après les premiers
éléments de l’enquête, il n’y aurait « pas
eu de confrontation avec les forces de l’or-
dre », selon cette source.
Entre 220 000 et 450 000 jeunes ont ma-
nifesté en France, contre 247 000 à

500 000 le 16 mars, respectivement selon
la police et les organisateurs. À Paris, les
chiffres vont de 23 000 à 50 000.
L’escalade de la violence risque de dra-
matiser la première rencontre depuis le
début de la crise, prévue aujourd’hui, en-
tre les syndicats et le premier ministre,
dont l’intransigeance a suscité des inquié-
tudes dans son propre camp.
Dominique de Villepin a fait une premiè-
re ouverture en proposant aux syndicats
une rencontre « sur un ordre du jour nul-

lement limitatif » et « le plus rapide-
ment possible ». Tout en acceptant
de le voir, les syndicats ont réaffirmé
leur exigence d’un retrait du contrat-
jeunes, refusé jusque-là par le gou-
vernement.
Ils maintiennent leur appel à des
manifestations et des grèves le 28
mars, qui pourraient paralyser le
pays. Le principal syndical étudiant,
l’Unef, a appelé à poursuivre le
mouvement.
Lancée dans les universités, la
fronde s’est étendue depuis bientôt
deux semaines aux lycées et menace

désormais de rallumer la colère dans les
banlieues défavorisées.
Déjà adopté par le Parlement, le CPE est
réservé aux moins de 26 ans et permet à
un employeur de licencier pendant deux
ans sans justification. Ses opposants l’ac-
cusent d’aggraver la précarité au nom d’un
objectif de lutte contre le chômage.

L’escalade de la violence risque
de dramatiser la première
rencontre depuis le début de la
crise, prévue aujourd’hui, entre
les syndicats et le premier
ministre Dominique de
Villepin.

PHOTO AP

Un enfant iranien joue, perché devant d’immenses
portraits de feu l’ayatollah Khomeiny (à d.) et de
l’ayatollah Khamenei à Téhéran.
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L’Argentine et la mémoire officielle,
30 ans après le putsch militaire
OLIVIER UBERTALLI
COLLABORATION SPÉCIALE

BUENOS AIRES — Triste anniversaire en
Argentine. Il y a 30 ans, jour pour jour, les
militaires prenaient de force le pouvoir. La
présidente Isabel Peron, une danseuse
dont la seule expérience politique fut
d’être la veuve du général Peron, est arrê-
tée. Débute alors l’une des dictatures les
plus sanglantes du XXe siècle sous les or-
dres du général Jorge Videla : entre 1976
et 1983, 30 000 personnes sont tuées ou
ajoutées à la liste des desaparecidos, ces dis-
parus dont les familles n’ont jamais revu
le corps et n’ont donc jamais pu faire leur
deuil.
Le débat sur une loi voulue par le prési-
dent Nestor Kirchner, qui a poussé le pro-
jet de faire du 24 mars une journée fériée,
a fait rage au cours des derniers jours.
Pour Matias, serveur de café de 25 ans,
c’est une mauvaise idée. « Quand j’allais à
l’école, raconte-t-il, on nous demandait
d’amener des dessins, textes ou photos au-
tour de la dictature pour en parler. Nous
faisions alors un travail de mémoire col-
lective... Aujourd’hui, la moitié des en-
fants argentins savent à peine ce qui s’est
passé durant la dictature. S’ils ne l’appren-
nent pas à école, cela sera pire. »
Certains ont argué qu’on devrait célébrer
la chute de la dictature plutôt que le coup
d’État. « Les Français ne fêtent pas le 10
mai 1940 mais bien le 8 mai 1945, jour de
la fin des combats de la Deuxième Guerre
mondiale », avance le sénateur Rodolfo
Terragno. Pour couper court à une polémi-
que sur le fait que le 24 tombe cette année

un vendredi qui permettra de profiter d’un
week-end de trois jours, le président a
précisé que ce jour férié de commémora-
tion ne pourra pas se déplacer à sa conve-
nance. Le texte a été adopté en urgence
par le Parlement et les Argentins ne tra-
vaillent pas aujourd’hui.
Qu’on salue l’initiative ou non, il s’agit
d’un nouvel acte symbolique du président
argentin élu en mai 2003. À peine arrivé
au pouvoir, Nestor Kirchner avait fait met-
tre aux arrêts toute une brochette d’offi-
ciers compromis avec la dictature des an-
nées 70. Le Parlement a également ratifié
la convention internationale qui rend im-
prescriptibles les crimes de guerre et con-
tre l’humanité, puis abolit les deux lois de
pardon qui avaient permis à un millier de
militaires d’échapper à la justice. L’Esma,
la sinistre école de mécanique de l’armée
et principal centre de torture des oppo-
sants, va devenir un « espace de mémoi-
re ». Sur la place de Mai, Natividad, la
mère d’un enfant disparu, applaudit :
« Nous avons enfin un président qui nous
écoute. »
Reste que les maigres connaissances his-
toriques des jeunes peuvent inquiéter. À
la question « À quoi vous font penser les
initiales triple A ? », la plupart vous ré-
pondront : un vaccin. Le « triple A », c’est
effectivement un vaccin pour les enfants
qui protège notamment contre le tétanos.
Mais c’est aussi un groupe de répression
illégal formé par les Forces aériennes
avant même le coup d’État, dès 1975. Sa
mission : neutraliser les organisations con-
sidérées comme « subversives ». « Il y a
eu 908 desaparecidos avant le 24 mars

1976 et cette période fondamentale de
l’histoire a été délibérément effacée de la
mémoire officielle », fulmine le quotidien
La Nacion dans un récent éditorial.

Alerte rouge au sein de l’armée
Si les rapports entre la société et l’armée
se détendent peu à peu, il faudra plus de
gestes forts pour les normaliser définitive-
ment. Au début du mois, l’actuel chef de
l’armée l’air en a fait un. Il a lancé : « Il
n’y a pas de solidarité avec le crime, il n’y
a pas de solidarité avec la torture ni avec la
lâcheté », sachant que l’armée de l’air a un
triste passif puisque durant la dictature el-
le jetait à l’eau des centaines d’opposants
depuis des avions ou des hélicoptères.
Mais un scandale a réveillé de vieux fan-
tômes cette semaine : des membres de
l’Armée ont « espionné » illégalement
plusieurs personnalités, dont la ministre
de la Défense Nilda Garré.
Ancienne militante péroniste poursuivie
durant la dictature, Nilda Garré a décrété
« l’alerte rouge ». Deux officiers supérieurs
ont été relevés de leurs fonctions. « Nous
allons enquêter à fond pour connaître l’ob-
jectif de ces actes », a promis la ministre.
Quant à Jorge Videla, le chef de la
junte militaire lors du coup d’État de
1976, il ne dort pas en prison mais
dans son luxueux appartement de Bue-
nos Aires. Il est aux simples arrêts do-
miciliaires, comme le prévoit la loi ar-
gentine pour les condamnés de plus de
70 ans. Exaspérés par ce privilège, des
centaines de personnes ont scandé le
week-end dernier sous ses fenêtres :
« Assassin ! Assassin ! »

PHOTO REUTERS

Sonia Gandhi.
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FORUM
André Desmarais > Président du conseil d’administration
Guy Crevier > Président et éditeur
Philippe Cantin > Vice-président à l’information et éditeur adjoint
Éric Trottier > Directeur de l’information André Pratte > Éditorialiste en chef
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Les bons choix

apratte@lapresse.ca

ANDRÉ PRATTE

L’
exercice budgétaire con-
siste essentiellement à
faire des choix. Dans le
budget déposé hier à

Québec, le gouvernement Cha-
rest a fait les bons choix.
La création du Fonds des gé-

nérations devant servir à réduire
l’énorme dette publique du
Québec constitue un choix par-
ticulièrement clairvoyant. On
reproche souvent aux politiciens
de ne penser qu’au court terme ;
ici, le gouvernement libéral met
en place une mécanique dont les
effets se feront surtout sentir
dans 10, 15 ans. Au point de vue
électoral, le gouvernement n’y
gagnera pas grand-chose ; mais
pour la préservation des pro-
grammes sociaux dans un Qué-
bec vieillissant, cette décision
est absolument cruciale.
La simple mise au monde du

Fonds a une forte valeur symbo-
lique, soulignant l’urgence de
s’attaquer à ce problème dès au-
jourd’hui. Au-delà du symbole,
l’équipe du ministre des Finan-
ces, Michel Audet, a trouvé des

manières astucieuses de financer
ce fonds : redevances hydrauli-
ques désormais imposées à Hy-
dro-Québec (pas d’impact sur
les tarifs dans l’immédiat), rede-
vances sur le captage de l’eau.
Sans même tenir compte de ces
dernières, le Fonds pourrait ac-
cumuler quelque 30 milliards
d’ici 20 ans, une somme réser-
vée au remboursement de la det-
te, sans que le fardeau fiscal des
contribuables ou la marge de
manoeuvre du gouvernement à
court terme soient affectés.
Les partis de l’opposition

n’ont pas manqué de souligner
que la dette continuera d’aug-
menter pendant encore plu-
sieurs années, au rythme des in-
vestissements de l’État. Mais
qu’auraient-ils dit si Québec
avait comprimé les dépenses en

santé et en éducation ou haussé
les tarifs d’électricité afin d’en-
treprendre dès maintenant la
remboursement de la dette ?
N’en déplaise à Mario Dumont,
la démarche choisie n’est pas di-
gne du « père Bougon » ; au
contraire, elle est transparente
et sage. Car c’était sans doute la
seule qui soit à la fois financiè-
rement responsable et politi-
quement réalisable.
Tout budget comporte une

part de saupoudrage, une multi-
tude de mesures modestes desti-
nées à plaire à tout le monde et
à son père. Ce budget-ci
n’échappe pas tout-à-fait à la
tentation. Mais pour l’essentiel,
le gouvernement a su concentrer
ses ressources sur quelques do-
maines prioritaires — santé,
éducation, infrastructures. Les
dépenses de santé continueront
d’augmenter rapidement (plus
de 6 %), celles de l’éducation
connaissent leur plus forte haus-
se depuis cinq ans (5,4 %). On
peut toujours dire, comme l’a
fait le PQ, que ce n’est pas suffi-
sant, mais compte tenu des
montants en jeu — près de deux
milliards pour les deux ministè-
res — le reproche n’est pas très
convaincant.
Les autres ministères devront

se serrer la ceinture de façon à
ce que l’ensemble des dépenses
de programmes du gouverne-
ment n’augmentent pas plus vi-

te que l’économie. Bon an
mal an, sans diminuer la
qualité des services, le
gouvernement Charest
soumet l’État à une néces-
saire cure d’amaigrisse-
ment : en 2006-2007, le

gouvernement comptera à son
emploi 3700 personnes de
moins que trois ans plus tôt.
Pour ce qui est des baisses

d’impôt, le dernier budget Au-
det arrive évidemment loin de
l’irresponsable promesse faite
par les libéraux en campagne
électorale (un milliard par an-
née). Néanmoins, le fardeau fis-
cal des contribuables diminuera
légèrement à la faveur de quel-
ques mesures, notamment du
modeste mais écologique allége-
ment fiscal pour les titres de
transport en commun.
En somme, et c’est tout à son

mérite, le ministre Audet a fait
beaucoup avec peu de moyens.
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... . .

À lire dans La Presse Affaires, « Tout
pour la forêt », l’éditorial de Michèle
Boisvert.

serge.chapleau@lapresse.ca DROITS RÉSERVÉS
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Leministre des Finances
a fait beaucoupavec peu
demoyens.

LA BOÎTE AUX LETTRESLA BOÎTE AUX LETTRES
> Pour nous écrire : forum@lapresse.ca

Ouverture ou faiblesse?
Je vais peut-être dire tout haut ce que bien des
gens pensent tout bas : notre « ouverture » à
vouloir « accommoder » des gens qui n’en fe-
raient probablement pas autant dans leur pays
d’origine, commence à ressembler de plus en
plus à de la faiblesse qu’à de l’ouverture pour
les nouveaux arrivants face à des requêtes qui
sentent un peu trop l’intimidation. À vouloir
être trop respectueux des autres, on finira par
faire rire de nous...

Pierre Véronneau

De l’exagération
Je suis un musulman résidant à Montréal et je
trouve que ce que demandent les étudiants
musulmans de l’École de technologie supérieure
est un peu exagéré. Un musulman n’est pas
obligé de faire sa prière à temps ; il pourra la
faire chez lui le soir comme le font la plupart des
musulmans qui travaillent ou qui ont d’autres
occupations durant la journée. Le plus étonnant
dans tout cela, c’est que dans les pays
musulmans, la plupart des administrations,
écoles, etc. ne disposent pas de lieux réservés
pour la prière. Alors pourquoi ces gens, une fois
arrivés ici, abusent-ils de l’ouverture et de la
démocratie qu’offre ce pays ?

Aber Sabil

Où va s’arrêter la bêtise ?
Franchement, où est-ce que la bêtise humaine va
s’arrêter ? Je propose donc, des petits savons
roses parfumés, des débarbouillettes de haute
qualité, des tapis moelleux. Pour ceux qui
attendent leur tour, des fauteuils inclinables, du
café et des petits biscuits. Est-ce que ces petites
délicatesses sauront satisfaire nos chers amis
musulmans ? Un petit chausson aux pommes
avec ça ? Après, on se demandera pourquoi la
droite fait des progrès partout dans le monde. À
trop vouloir écraser la majorité pour faire plaisir
aux minorités, on finit par obtenir le chaos !
Continuez votre bon travail. Où l’art de faire
tenir debout une pyramide sur sa pointe !

Claude Maltais

À l’encontre du bon sens
Nous, les baby-boomers, avons tout fait pour
mettre à la porte de nos écoles et de notre vie
publique les robes noires avec leur religion
contraignante. Plus de 30 ans plus tard, on

permet aux musulmans d’avoir un lieu de
prières à l’école. Ceci va à l’encontre du bon sens
et de la culture québécoise. Quand va-t-on
réaliser que la religion c’est l’esclavage de
l’esprit de l’Homme. Dehors tous ces turbans,
ces kippa, ces foulards islamiques, ces croix et
tous ces symboles religieux. Maudit que l’on
manque d’échine au pays. Il y a des coups de
pied au c... qui se perdent au pays.

Pierre Duquette
Preissac

La faute de la Charte
Désolant... la voie du communautarisme et de la
ghettoïsation est ouverte et c’est la charte qui le
favorise. Comment voulez-vous que les
immigrants s’intègrent à notre culture dans ces
conditions.

Stéphane Fortin

Trop lâches ?
Tant qu’à y être, aussi bien que les Québécois
cèdent leur culture, leurs coutumes, leur langue,
leur foi aux nouveaux arrivants. Et pourquoi pas
leur pays ? Nous ne méritons pas mieux. Nous
sommes trop lâches pour nous faire entendre et
nous faire respecter...

Isabelle Lefebvre

Difficile à comprendre
Je trouve surprenant et difficile à comprendre
les décisions qui se prennent concernant les
religions étrangères au Canada (sikhs,
musulmans et autres). Depuis plusieurs années,
les gouvernements tentent de rendre les écoles
laïques et ces religions font beaucoup de
tumulte pour faire entrer leur religion et
pratiques dans nos écoles. Les minorités
religieuses vont jusqu’en Cour suprême et nos
chers juges leur accordent le droit de faire ce
qu’elles veulent.
Ce que je trouve blessant dans tout cela, c’est
que j’ai l’impression qu’en tant que citoyenne de
souche de mon pays, je perds de plus en plus de
droits et qu’eux en gagnent de plus en plus. Ils
ont décidé de venir vivre au Canada, disent-ils.
Mais le désirent-ils vraiment ? Si oui, pourquoi
cherchent-ils à instaurer leurs cultures ici à nos
dépens ?

Marie-Josée Legault

Prêt-à-porter

nathalie.collard@lapresse.ca

NATHALIE COLLARD

L
a dixième Semaine de mo-
de s’achève dans un climat
qui n’est pas sans rappeler
notre printemps : un peu

frisquet. La faillite très médiati-
sée du designer Philippe Dubuc
ainsi que l’absence des grands
noms sur le catwalk du chapiteau
du square Victoria a jeté un cer-
tain froid sur un événement qui
n’a pas encore relevé le défi de
rallier tous les joueurs de cette
industrie.
Il faut dire qu’il s’agit d’un

univers complexe. Au-delà des
belles étoffes et du côté glamour,
il y a une industrie qui essaie
bon an mal an de survivre. Les
défis sont de taille : certains de-
signers jouissent d’une grande
notoriété auprès du public mais
ne réussissent pas à vendre
leurs créations, jugées difficiles
à porter ou trop coûteuses ;
d’autres designers souhaitent
prendre de l’expansion ou se
faire connaître à l’étranger mais
n’ont pas les reins assez solides,
comme nous l’ont rappelé les
déboires du designer Dubuc.
Enfin, la disparition de certains
corps de métier — on pense aux
couturières — et le déplacement
du secteur manufacturier vers
l’Asie force les entreprises d’ici
à revoir leurs plans d’affaires.
Le gouvernement du Québec

semble avoir choisi son credo :
le design. L’enveloppe de quatre
millions de dollars sur trois ans
du ministère du Développement
économique encourage les en-
treprises de mode québécoises à
embaucher les designers qui
sortent des écoles. Elle sert aus-

si à financer des projets de déve-
loppement et de commercialisa-
tion.
Ce n’est toutefois pas suffi-

sant. Le secteur de la mode a be-
soin de plus d’argent et, surtout,
de la confiance des investis-
seurs. Or depuis les déboires de
Montréal Mode — ce fonds d’in-
vestissement mis sur pied par la
Caisse de dépôt et placement du
Québec qui a flambé 30 millions
en trois ans — les banquiers se
font tirer l’oreille. « C’est notre
scandale des commandites à
nous », notent les designers
québécois, encore blessés par
cette mésaventure. Or sans bud-
get pour se développer et pour
se faire connaître, la mode qué-
bécoise est condamnée à la con-
fidentialité.
Certains créateurs rêvent que

la mode soit reconnue comme
industrie culturelle au même ti-
tre que la chanson et le cinéma,
avec le soutien financier qui ac-
compagne ce statut. Mais peut-
on considérer un bien utilitaire
comme le vêtement, même s’il
est spectaculaire et unique, com-
me un bien culturel ? Cette vi-
sion ne fait pas l’unanimité.
Les plus pragmatiques, eux,

rappellent que le premier objec-
tif de l’industrie de la mode est
de vendre ses produits.
Peu importe l’approche privi-

légiée, ce secteur important de
notre économie ne connaîtra ja-
mais le succès qu’il mérite si ses
membres ne se serrent pas les
coudes pour travailler ensem-
ble.
Tout le monde s’entend pour

dire que le milieu de la mode
est une jungle où les couteaux
volent parfois très bas, un envi-
ronnement qui n’est pas loin de
ressembler aux coulisses décri-
tes par le cinéaste Robert Alt-
man dans le film Prêt-à-porter.
Or pour réussir, il faut parfois

accepter de laisser son ego au
vestiaire.
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VOS QUESTIONS À...VOS QUESTIONS À...

John Harbour PDG
de la SAAQ
La Société de l’assurance automobile du Québec a proposé
d’importantes hausses des primes d’assurance des automobilis-
tes et motocyclistes québécois. Êtes-vous d’accord avec ces aug-
mentations ? Certaines modalités devraient-elles être revues ?
Aimeriez-vous avoir plus de renseignements sur la proposition
de la Société ?
Faites-nous parvenir vos commentaires et questions. Nous les
transmettrons au président-directeur général de la SAAQ, John
Harbour. Un échantillon des questions et réponses de M. Har-
bour sera publié la semaine prochaine.
Notre adresse : forum@lapresse.ca
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John Harbour .



.

L A P R E S S E M O N T R É A L V E N D R E D I 2 4 M A R S 2 0 0 6 A 21
l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

Sauvé par
la dette

ALAIN
DUBUC

COLLABORATION SPÉCIALE

L
e budget que le ministre des Finances, Mi-
chel Audet, a déposé hier passera peut-
être à l’histoire parce que, pour la première
fois, le gouvernement du Québec s’attaque

de façon formelle et crédible à la réduction de la
dette.
Heureusement que le gouvernement libéral a

choisi de s’attaquer à la dette. Parce que, sans la
création du Fonds des générations qui retiendra
toute l’attention, il n’y aurait pas grand-chose
dans le budget de M. Audet.
Tout d’abord, parce que le gouvernement du

Québec, fauché, pouvait difficilement multiplier
les initiatives et les cadeaux. En fait, sur un bud-
get total de 58 milliards pour l’année 2006-2007,
le poids de ses initiatives nouvelles est extrême-
ment modeste, à peine 290 millions, ce qui en dit
long sur l’absence de marge de manoeuvre. M.
Audet, et sa collègue du Trésor, Monique Jérô-
me-Forget, ont fait preuve d’une grande discipli-
ne pour éviter la dispersion et concentrer les res-
sources sur les deux grandes priorités que sont la
santé et l’éducation.
Mais aussi, ce qui est plus troublant, parce

qu’il manque à ce budget une vision économi-
que, pourtant essentielle pour donner des répon-
ses aux menaces qui pèsent sur notre capacité
concurrentielle et sur notre niveau de vie.
Face à la dette, le défi du gouvernement n’était

pas financier, il était plutôt politique. Comment
convaincre les citoyens de l’importance d’un en-
jeu qui posera problème dans 20 ou 25 ans ? Et
surtout comment leur faire accepter les sacrifices
nécessaires ?
Sur le premier point, le ministre Audet, certai-

nement aidé par les nombreuses voix qui se sont
élevées pour sensibiliser au problème de la dette,
entre autres le «Manifeste des lucides » ou les
interventions passionnées d’économistes comme
Pierre Fortin, réussira peut-être à convaincre du
fait que cette dette pourrait devenir une menace
pour une société vieillissante.
D’autant plus qu’il a trouvé une façon tout à

fait élégante de s’attaquer à cette dette. D’abord,
en trouvant des sources de revenus socialement
et politiquement acceptables : les redevances sur
l’eau que les producteurs privés d’électricité
paient déjà, une redevance similaire à laquelle
Hydro-Québec sera soumise et, éventuellement,
une partie des profits qu’Hydro réalise sur ses ex-
portations ainsi qu’une nouvelle redevance sur
l’eau captée. Avec l’eau, le ministre a trouvé une
source de revenus intarissable qui ne fera pas
trop mal.
Ensuite, par la mécanique choisie. Les sommes

accumulées dans le Fonds des générations seront
investies par la Caisse de dépôt au lieu d’être im-
médiatement affectées au remboursement. L’ap-
proche est plus difficile à vendre, mais elle est
nettement plus efficace au plan financier. Déjà,
aussi modestes les sommes initiales soient-elles,
le fonds, même sans compter sur les profits d’Hy-
dro sur ses exportations, réduira la dette de 30
milliards en 20 ans et la ramènera à une propor-
tion tout à fait gérable, de 25% du PIB. Le pro-
cessus, qui sera inscrit dans une loi, est crédible.
Voilà donc une opération bien pensée et bien fi-
celée.
Mais on ne retrouve pas cette même vision

dans les choix économiques du ministre Audet.
Un budget, c’est aussi le lieu où s’articulent les
stratégies de développement d’un gouvernement.
Ce volet est d’autant plus crucial que le drame
qui se distille dans chaque page de ce budget,
c’est la faiblesse des ressources fiscales du Qué-
bec, qui ne pourra se résoudre que par une plus
grande prospérité. C’est pour cela que le ministre
fait de la création de richesse une de ses quatre
priorités, comme il le dit, « pour avoir plus de re-
venus demain ».
Mais pourtant, l’objectif de création de richesse

est absent du budget. Sur l’enveloppe consacrée
au développement économique, de 1,405
milliard $, 83% des sommes vont à la forêt, qui
recueille 925 millions, à l’agriculture, et à l’aide
aux régions. Ces secteurs ont certainement besoin
de soutien. Mais est-ce qu’on peut sérieusement
espérer que la création de richesse, si essentielle,
passera par nos forêts ?
Le Québec est dans une situation économique

vulnérable, qui requerra des interventions éner-
giques. Le ministre Audet sait parfaitement, com-
me le montrent éloquemment les documents de
son ministère, que la création de richesse repose-
ra sur une correction des importants retards de
productivité dont souffre le Québec, par une aug-
mentation des investissements, par l’innovation,
par les investissements massifs en éducation, sur-
tout supérieure, par la capacité de s’affirmer dans
l’économie du savoir.
Il n’y a rien de tout cela dans son budget : au

plus, 75 millions sur trois ans pour l’innovation,
156 millions pour améliorer la compétitivité des
entreprises, surtout par une petite baisse de l’im-
pôt sur le revenu des PME, rien de significatif
pour l’éducation supérieure.
Il y a donc une coupure entre les propos du

ministre et les mesures qu’il annonce. Cela trahit,
encore une fois, une absence de cohérence et de
sens des priorités dans les gestes et les choix du
gouvernement Charest.
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Pour joindre Alain Dubuc
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Nous vous présentons ici un
extrait du discours sur le budget
2006-2007 que le ministre des
Finances, Michel Audet, a lu hier
à l’Assemblée nationale.

Notre rigueur budgétaire a permis de réa-
liser de grands progrès dans l’assainisse-
ment des finances publiques et nous
pouvons maintenant relever avec encore
plus de détermination le défi de l’endet-
tement. La plupart des pays occidentaux
et des provinces canadiennes, s’affairent,
depuis quelques années, à trouver des
moyens pour réduire leur dette. Le Fo-
rum des générations, qui s’est tenu en oc-
tobre 2004, a d’ailleurs marqué un point
tournant. Les défis de la démographie et
des finances publiques ont fait l’objet de
discussions animées qui ont démontré
que la population est de plus en plus
sensibilisée à l’importance de la réduc-
tion du poids de la dette.
La dette du Québec demeure en effet
trop élevée. Il est prévu qu’au 31 mars
prochain, elle atteindra 118,2 milliards
de dollars.
Notre dette représente près de 43 %
de notre produit intérieur brut. C’est
près du double de la moyenne cana-
dienne.
Cet endettement élevé pourrait se jus-
tifier s’il avait servi, pour l’essentiel, à
financer des immobilisations ou des
mises de fonds rentables dans les so-
ciétés d’État à vocation économique.
Or, ce ne fut pas le cas.
Près des trois quarts de la dette du
Québec ont été accumulés au cours des
30 dernières années pour financer des
dépenses courantes.
Il reste donc aujourd’hui une dette
importante et, si aucune action n’est
entreprise, les prochaines générations
devront en faire les frais. La réduction
du poids de la dette s’impose égale-
ment pour mieux faire face au vieillis-
sement de la population et se prémunir
contre les fluctuations des taux d’inté-
rêt.
Déjà, dans mon dernier discours sur le
budget, j’avais annoncé la volonté du
gouvernement de ramener le poids de
la dette à moins de 40 % du produit in-
térieur brut d’ici la fin de la décennie.
Dans les faits, nous y arriverons plus
tôt. (...)

En deçà de 25 % du PIB d’ici 2025
Pour relever le défi de restaurer
l’équité entre les générations et attein-
dre une plus grande prospérité, le gou-
vernement a choisi de se fixer une cible
exigeante : ramener la dette en deçà de
25 % du PIB d’ici 2025.
Pour atteindre cette cible, nous allons
créer le Fonds des générations, comme
l’a annoncé le premier ministre dans le
discours inaugural. Ce nouveau Fonds
est la réponse que nous donnons aux
Québécois qui sont préoccupés par no-
tre dette.
Le Fonds des générations se veut donc
un outil concret, visible, qui nous per-
mettra de mesurer les progrès accom-
plis au fur et à mesure que la dette di-
minuera.
Le Fonds sera créé par une loi. Sa ges-
tion sera confiée à la Caisse de dépôt et

placement du Québec qui le fera fructi-
fier dans le meilleur intérêt des Québé-
cois. (...)

Capitaliser sur une utilisation
responsable de l’eau
Pour alimenter le Fonds des généra-
tions, il n’est pas envisageable d’ac-
croître les taxes ou les impôts actuels.
Ce serait en définitive contraire à nos
engagements. La réduction de la dette
ne doit pas prendre la forme d’un nou-
veau sacrifice, mais celle d’un nouveau
bénéfice.
Dans cette optique, une source de re-
venus nous est apparue appropriée
parce qu’elle est liée à une richesse na-
turelle renouvelable dont le Québec
dispose en quantité : l’eau.
J’annonce qu’Hydro-Québec sera gra-
duellement assujettie, à compter du 1er
janvier prochain, aux redevances hy-
drauliques prévues par la Loi sur le régi-
me des eaux et qui s’appliquent déjà aux
producteurs privés d’électricité.
Hydro-Québec sera invitée à absorber
les coûts de ces redevances principale-
ment par la réalisation de gains d’effi-
cacité et par l’augmentation des reve-
nus liés à l’exportation. S’il y a lieu, le
gouvernement sera disposé à modifier,
dans le temps, les résultats attendus
d’Hydro-Québec.
De plus, j’annonce qu’à compter du
1er janvier 2007, les redevances hy-
drauliques que perçoit déjà le gouver-

nement auprès des producteurs privés
d’hydroélectricité seront graduelle-
ment versées dans le Fonds des généra-
tions.
Ainsi, sur une base annuelle, des re-
venus d’au moins 600 millions de dol-
lars seront versés dans ce Fonds.
Nous avons également l’intention d’y
verser une partie des bénéfices qui pro-
viendront de la vente, sur les marchés
étrangers, de surplus d’électricité en-
gendrés par l’augmentation prévue de
la capacité de production d’Hydro-
Québec. (...)

Une cible exigeante
Nous sommes en marche. Nous fixons
l’objectif responsable de ramener la
dette en deçà de 25 % du PIB d’ici
2025. Le poids de la dette dans l’écono-
mie aura alors été ramené sensiblement
au niveau de la moyenne actuelle des
provinces canadiennes, grâce au Fonds
des générations qui aura atteint alors
près de 30 milliards de dollars, et ce,
seulement en tenant compte des rede-
vances hydrauliques.
La mise en place du Fonds des géné-
rations aura des effets positifs tangi-
bles sur les finances publiques et l’éco-
nomie du Québec. Le Québec de
demain sera par conséquent moins en-
detté, moins vulnérable à une hausse
des taux d’intérêt, mieux préparé à fai-
re face au changement démographique
et, surtout, plus prospère. (...)

FORUM

Objectif 2025
Le gouvernement Charest veut ramener la
dette en deçà de 25% du PIB d’ici 19 ans
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Michel Audet livrait hier, à l’Assemblée nationale, son discours sur le budget sous le regard
attentif du premier ministre Jean Charest.
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Rien de nouveau
Un beau budget à la sauce des dogmes
de l’heure tels la santé, le développe-
ment durable et le déficit zéro. Mais
rien de nouveau sous le soleil, ce bud-
get aurait pu être écrit par le Parti qué-
bécois et je n’aurais pas vu la différen-
ce.

Pierre Messier

Les PME oubliées
Voici un autre budget, fidèle au
traditionnel « modèle québécois », qui
fut conçu par un ancien sous-ministre,
Michel Audet, avec l’aide de copains à
l’Assemblée nationale, émanant des
rangs de la fonction publique et de
fonctionnaires syndicalistes qui
ignorent tout des besoins des
entreprises, petites et moyennes, qui
croulent présentement sous le poids de
la paperasse gouvernementale, qui
coûte, d’après Statistique Canada, plus

de 6000 $ par année par employé à
remplir, aux propriétaires de PME de
moins de cinq employés et aux
travailleurs autonomes afin de procurer
des emplois enviables à une multitude
de ronds-de-cuir syndiqués.

Maurice Robert

Comme une hausse d’impôts
Je suis très déçu. C’est un budget qui
fait en sorte que je subirai encore des
hausses d’impôts, malgré que l’on est
déjà surtaxé au Québec. On trouve le
moyen de venir nous prendre la
diminution d’impôt sur les dividendes
que le fédéral nous donne en laissant
croire que l’on nous fait un ajustement.
Dans le fonds de développement
régional Desjardins, la déduction
d’impôt était 50 % ; elle est maintenant
réduite à 35 %. Des élections ça presse,
M. Charest.

Marcel Jutras

Charest fait ce qu’il peut
C’est très bien comme ça. Malgré les
critiques, le gouvernement Charest fait ce
qu’il peut avec ce dont il a hérité des
gouvernements précédents. Il a les pieds
sur terre et pas dans des rêves utopiques
comme certains groupes de pression le
sont.

Arthur Leblanc

Et la Smart ?
Le ministre des Finances Michel Audet
a annoncé un crédit d’impôt pour les
véhicules hybrides qui consomment
six litres par 100 kilomètres et moins.
C’est bien. Mais il laisse ainsi tomber
l’encouragement à l’achat d’un
véhicule comme la Smart qui elle, bien
que n’étant pas hybride, ne consomme
qu’environ 4 à 4,5 litres par 100
kilomètres.

Claire-Emmanuelle Beaulieu

.
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Lumix LS2
avec MÉGA S.O.I.
• 5 méga-pixels
• Zoom optique 3x

279 ,99 $

Lumix FZ7
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• 6 méga-pixels
• Zoom optique 12x
• Écran ACL de 2,5 po

599 ,99 $
Lumix FX8
avec MÉGA S.O.I.
• Format de poche
• 5 méga-pixels
• Zoom optique 3x
• Écran ACL de 2,5 po

399 ,99 $

À partir de

Lumix LZ3 et LZ5
avec MÉGA S.O.I.
• 5 méga-pixels (LZ3)
• 6 méga-pixels (LZ5)
• Zoom optique 6x
• Écran ACL de 2,5 po (LZ5)

349 ,99 $

Lumix FZ30
avec MÉGA S.O.I.
• 8 méga-pixels
• Zoom optique 12x
• Commandes manuelles de

toutes les fonctions

899 ,99 $
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